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          (9 h 30)

          L'AN DEUX MILLE DEUX (2002), ce vingtième (20e) jour

          du mois de novembre :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Audience du vingt (20) novembre deux mille deux

          (2002), dossier R-3490-2002. Demande de dispense de

          recourir à l'appel d'offres pour combler les besoins

          en électricité des consommateurs au tarif bi-énergie

          commercial, institutionnel et industriel (tarif BT)

            Hydro-Québec.

          Le régisseur désigné dans ce dossier est maître Marc-

          André Patoine.

          Le procureur de la Régie est maître Jean-François

          Ouimette.

          La requérante est Hydro-Québec, représentée par

          maître Simon Turmel.

          Les intervenants sont :

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante et

          l'Association des manufacturiers de bois de sciage du

          Québec, représentées par maître André Turmel;
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bonjour.

          LA GREFFIÈRE :

          Fédération des commissions scolaires du Québec,

          représentée par maître Michel Davis;

          Me CLAUDE TARDIF :

          Maître Davis de mon bureau ne sera pas présent. Je

          vais faire les représentations pour lui si vous

          permettez, Monsieur le Président. Dans ce dossier-là,

          la Régie nous avait indiqué que notre bureau avait

          intérêt à essayer de voir à ne pas représenter deux

          clients en même temps. Si vous avez remarqué,

          monsieur Provencher était ici la dernière fois.

          Monsieur Provencher ne sera pas présent. Et les

          représentations qu'il a demandé de faire par

          l'entremise de maître Davis, mais que je vais faire

          pour éviter qu'il soit là pour rien, c'est qu'il

          entend faire sienne l'argumentation que l'on a

          transmise hier, il entend faire sienne cette même

          argumentation-là. Et donc il ne sera pas présent ici

          aujourd'hui ni vendredi.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est maître Provencher, vous dites?
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          Me CLAUDE TARDIF :

          Maître Clermont Provencher.

          LE PRÉSIDENT :

          Et puis l'autre?

          Me CLAUDE TARDIF :

          C'était maître Michel Davis qui représentait la

          Fédération des commissions scolaires au dossier.

          Donc, ils ne seront pas présents et ils m'ont...

          LE PRÉSIDENT :

          Ils soutiennent la même argumentation?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Exact.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K.

          LA GREFFIÈRE :

          Option consommateurs, représentée par maître Yves

          Fréchette;

          PG&E Corporation's National Energy Group inc.,

          représentée par maître Michel G. Ménard (absent);

          Regroupement national des conseils régionaux de

          l'environnement du Québec, représenté par maître

          Pierre Tourigny.
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          Me PIERRE TOURIGNY :

          Bonjour.

          LA GREFFIÈRE :

          Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée

          par maître Jocelyn B. Allard (absent);

          Stratégies énergétiques, représentée par maître

          Dominique Neuman.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Bonjour.

          LA GREFFIÈRE :

          Syndicat des producteurs en serre du Québec,

          représenté par maître Marie-André Hotte.

          Me MARIE-ANDRÉ HOTTE :

          Bonjour.

          LA GREFFIÈRE :

          Union des consommateurs, représentée par maître

          Claude Tardif.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Bonjour.

          LA GREFFIÈRE :

          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui
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          désirent présenter une demande ou faire des

          représentations au sujet de ce dossier? Je

          demanderais par ailleurs aux intervenants de bien

          s'identifier à chacune de leurs interventions pour

          les fins de l'enregistrement. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Oui, Maître Turmel.

          Me SIMON TURMEL :

          Alors, Monsieur le Président, nous sommes prêts à

          procéder avec notre preuve.

          LE PRÉSIDENT :

          D'accord.

          Me SIMON TURMEL :

          Nous allons procéder en trois temps : d'abord, la

          présentation du panel des deux témoins, suivi d'un

          bref exposé ou un rappel ou un sommaire de la preuve

          qui a été déposée à ce jour par monsieur Léveillé. Et

          par la suite, nous aurons quelques questions à

          adresser à monsieur Léveillé. Et enfin, les témoins

          seront disponibles pour contre-interrogatoire.

          LE PRÉSIDENT :

          Avant que vous commenciez, je voulais juste faire une

          petite précision. J'ai eu vent de la réaction de
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          certains quant à la fixation de la date d'aujourd'hui

          et vendredi plutôt que lundi et mercredi. Et je

          voulais juste vous préciser que la Régie tient des

          réunions de régisseurs à tous les deux lundis après-

          midi, et avec le nombre de dossiers croissants, c'est

          de plus en plus indiqué d'être présents à ces

          rencontres-là, de telle sorte qu'on soit informés de

          tous les dossiers qui existent à la Régie.

          Alors, c'est la raison pourquoi j'ai préféré mettre

          ça vendredi plutôt que lundi. Et je voudrais que ce

          soit clair pour tout le monde et que vous en preniez

          note parce que ça va devenir, ça devient de plus en

          plus exigeant d'aller à ces réunions-là du lundi, à

          tous les deux lundis après-midi, à cause de la

          diversification des dossiers qu'on a. Alors, je

          voulais préciser ce point-là. Et ça n'avait rien à

          voir avec une ou l'autre des parties. O.K.

          Me SIMON TURMEL :

          Merci. Alors, Madame, les témoins sont disponibles

          pour assermentation.

                      ___________________
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          PREUVE HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION

          L'AN DEUX MILLE DEUX (2002), ce vingtième (20e) jour

          du mois de novembre, ONT COMPARU :

          JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ, directeur de Approvisionnement

          en électricité à Hydro-Québec Distribution, ayant sa

          place d'affaires au 75 Ouest, boulevard René-

          Lévesque, Montréal (Québec);

          CHANTAL GUIMONT, directrice Marketing à Hydro-Québec,

          ayant sa place d'affaires au 24e étage, Complexe

          Desjardins, Montréal (Québec);

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation

          solennelle, déposent et disent comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me SIMON TURMEL :

   1  Q.  Madame Guimont, pouvez-vous d'abord nous faire part

          de votre curriculum vitae? Vous nous avez mentionné

          que vous étiez directrice des communications. Alors

          nous expliquer... du Marketing, pardon. Nous

          expliquer votre expérience et votre formation.

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  J'ai un baccalauréat bidisciplinaire en

          mathématiques/informatique; je suis à Hydro-Québec

          depuis plus de vingt ans et j'ai oeuvré un bon nombre
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          d'années dans le domaine de la commercialisation.

          J'ai été responsable de la cause principale

          d'abrogation du tarif BT, et j'ai supervisé la

          section 2 de la présente preuve sur les

          caractéristiques du tarif BT.

   2  Q.  Quand vous dites la section 2, c'est le document HQD?

      R.  1 document 1.

   3  Q.  Document 1.

      R.  Voilà!

   4  Q.  Reconnaissez-vous ce document, et la section 2

          particulièrement, comme étant votre témoignage

          aujourd'hui?

      R.  Oui, je le reconnais.

   5  Q.  Avez-vous des modifications à apporter par rapport à

          ce...

      R.  Non, pas de modifications.

   6  Q.  Merci. Maintenant, Monsieur Léveillé, pouvez-vous

          également nous décrire votre formation et votre

          expertise?

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Alors, j'ai obtenu une maîtrise ès Arts en économique

          à l'Université d'Ottawa. Ensuite, je me suis joint à

          Hydro-Québec en mil neuf cent soixante-quatorze

          (1974). Alors, depuis ce temps-là, j'ai occupé

          différentes fonctions. J'ai débuté à la Direction

          générale d'approvisionnement où j'ai eu l'occasion de

          négocier toutes sortes de contrats de fourniture
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          allant de l'uranium à des disjoncteurs en passant par

          du combustible nucléaire.

          J'ai travaillé par la suite en tarification et dans

          les programmes commerciaux, pour ensuite passer aux

          marchés externes comme chef Études de marché. Et à ce

          titre, j'ai eu à participer activement à toutes les

          négociations de contrats d'exportation spécialement

          sur les formules de prix. Par la suite, j'ai été

          directeur d'Études économiques et énergétiques,

          responsable donc de la prévision de la demande à

          Hydro-Québec.

          Par la suite, j'ai été directeur Planification

          stratégique; responsabilité à certaines années de la

          prévision de la demande, équilibre énergétique, le

          plan de développement. De mil neuf cent quatre-vingt-

          dix-sept (1997) à deux mille (2000), j'ai été

          directeur Contrôle et Administration à Services

          énergétiques. Et depuis deux mille (2000), je suis

          directeur Approvisionnement en électricité.

   7  Q.  Monsieur Léveillé, vous avez participé à la

          préparation de la preuve qui a été déposée dans ce

          dossier?

      R.  Oui. J'ai supervisé...

   8  Q.  Alors, vous avez supervisé la preuve?

      R.  Oui.

   9  Q.  Il s'agit de la pièce HQD-2 document 1?
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      R.  Exactement.

  10  Q.  Et quant à la pièce HQD-2 document 2?

      R.  Également.

  11  Q.  Qui consiste en le projet d'entente avec le

          Producteur?

      R.  Exactement.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est juste que HQD-2 document 1...

          Me SIMON TURMEL :

          Pardon. C'est HQD-1 document 1.

          LE PRÉSIDENT :

          Parce que c'est vos notes et autorités.

          Me SIMON TURMEL :

          C'est vrai. C'est HQD-1 document 1, ainsi que HQD-2

          document 2.

          LE PRÉSIDENT :

          HQD-1 document 2.

          Me SIMON TURMEL :

          Et HQD-2 document 2.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci.
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          Me SIMON TURMEL :

          Vous retrouvez d'ailleurs les curriculum vitae des

          deux témoins qui ont été déposés comme pièces au

          dossier.

          LE PRÉSIDENT :

          Oui.

          Me SIMON TURMEL :

          Maintenant, tel que nous l'avons annoncé, monsieur

          Léveillé va nous faire un bref exposé de quelques

          minutes sur la preuve dans son ensemble.

          (9 h 50)

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Monsieur le Président, le vingt-quatre (24) mai deux

          mille deux (2002) dans sa décision D-2202-15, la

          Régie a rajusté la demande de progression du tarif BT

          tel que formulé par le Distributeur. Considérant

          cette décision de la Régie, et l'obligation de

          desservir prévue à l'article 76 de la Loi, le

          Distributeur doit donc assurer l'alimentation des

          clients qui bénéficient du tarif BT.

          Afin d'alimenter cette clientèle au tarif BT, le

          Distributeur devrait donc en principe

          s'approvisionner par appel d'offres. En effet, le
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          volume d'électricité patrimoniale exclut les volumes

          découlant du tarif BT.

          Le Distributeur demande une dispense de recourir à

          l'appel d'offres afin de pouvoir conclure une entente

          avec Hydro-Québec Production pour combler les besoins

          des consommateurs au tarif BT.

          Pourquoi une dispense? La solution par appel d'offres

          présente des difficultés d'application importantes

          voire insurmontables. La problématique ne se situe

          pas au niveau du marché, bien que le produit

          permettant d'alimenter la consommation BT ne soit pas

          le plus simple, le Distributeur considère que des

          soumissionnaires participeraient à un appel d'offres

          s'il était lancé. Donc, la problématique ne se situe

          pas au niveau du marché, la difficulté essentielle

          provient des contraintes inhérentes aux appareils de

          mesurage en place chez la plupart des clients du

          tarif BT.

          Je m'explique. Suite à un appel d'offres, une fois

          qu'un contrat aurait été conclu avec un fournisseur,

          le début des livraisons commence éventuellement et

          les livraisons à être effectuées pour assurer

          l'alimentation de ce tarif varient d'heure en heure.

          La consommation de ces clients-là varie d'heure en

          heure, de jour en jour, de semaine en semaine, de
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          mois en mois.

          La pratique dans le domaine de l'électricité, c'est

          que le Distributeur devrait remettre quotidiennement

          un programme pour les livraisons horaires du

          lendemain, ce programme étant envoyé au fournisseur

          et à TransÉnergie qui est responsable de

          l'exploitation du réseau en temps réel.

          Alors, prenons un cas simple comme aujourd'hui, jeudi

          typiquement, il faudrait remettre un programme à

          TransÉnergie pour onze heures (11 h) ce matin

          indiquant pour les heures de vendredi, donc demain,

          pour chacune des vingt-quatre (24) heures de la

          journée, quelles sont les quantités qui doivent être

          livrées à partir du contrat. Et cet exercice-là doit

          se répéter à chaque jour. C'est ça qui permet de dire

          que tel tarif va être alimenter par tel contrat.

          Or, le profil horaire de la consommation de la

          clientèle BT n'est pas connu au moment de la

          programmation mais n'est pas connu non plus après

          coup. Il n'est pas connu. Les appareils de mesurage

          installés chez la plupart des clients du tarif BT

          permettent de connaître la consommation mensuelle.

          Lorsque le compteur est relevé à la fin du mois, on

          sait qu'ils ont consommé x kilowattheures ou x

          mégawattheures mais ça ne nous dit pas combien ils
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          ont consommé à chaque heure.

          A partir de ces informations, il est seulement

          possible de faire une prévision très approximative de

          la consommation annuelle au tarif BT en fonction des

          prix prévus des énergies concurrentes et sur la base

          des conditions climatiques.

          Il est impossible de faire une prévision fiable de la

          consommation au tarif pour une journée donnée ou pour

          une heure donnée.

          Vous allez me dire, bien vous n'avez qu'à faire un

          modèle de prévision. Évidemment, on peut faire un

          modèle de prévision, sauf que les difficultés

          inhérentes à l'élaboration d'un tel modèle sont très

          importantes.

          D'abord, il faut se rappeler que la plupart des

          utilisations de la consommation BT sont de nature

          concurrentielle. Il y a une volatilité beaucoup plus

          grande dans des usages concurrentiels que dans des

          usages captifs.

          Si on prend comme point de référence, TransÉnergie à

          chaque jour fait une prévision de la charge globale

          du réseau, sur l'ensemble du réseau alors là-dedans,

          il y a beaucoup de charges captives, il y a un très
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          grand nombre de clients qui assurent une grande

          inertie à cette prévision-là. Ici, on parle d'un

          segment de marché très précis et qui est très

          volatile.

          La deuxième chose et c'est vraiment majeur, lorsque

          normalement, lorsqu'on a un modèle de prévision, on

          obtient un résultat et on peut le comparer à la

          réalité. Et c'est ainsi que dans tous les modèles de

          court terme comme ceux utilisés sur le réseau, ce

          sont des modèles dits adaptatifs qui se nourrissent

          de leur erreur de prévision. A chaque jour, on peut

          voir quel est le résultat du modèle et qu'est-ce que

          la réalité nous a donné et réintroduire cette analyse

          pour améliorer avec le temps le prévision qui y est

          faite.

          Dans le cas qui nous occupe ici, on peut faire un

          modèle de prévision, on ne peut pas le comparer à la

          réalité puisque nous ne connaissons jamais quel est

          le profil horaire de la consommation BT. Alors, c'est

          vraiment une problématique majeure.

          Pour remédier à ça, il faudrait installer de nouveaux

          compteurs chez les clients BT qui ne disposent pas de

          compteurs modernisés.

          Le coût de moderniser ces compteurs pour quelques
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          trois mille cinq cents (3500) abonnements est estimé

          à environ deux point huit millions de dollars

          (2,8 M $) et requerrait environ douze (12) mois.

          Il faudrait ensuite ajouter les frais annuels

          d'exploitation qu'on peut évaluer à un point deux

          millions de dollars (1,2 M $) ainsi que le coût de

          traitement des données.

          Il est à noter que ces compteurs modernisés ne

          pourraient pas informer le client du prix qui est en

          vigueur si le prix varie et ne permettraient pas non

          plus d'activer la permutation des sources d'énergie

          des systèmes bi-énergie. Tout ce que ça nous

          permettrait de savoir, c'est quel est le profil

          horaire de l'ensemble de cette clientèle-là.

          Il apparaît donc prématuré d'investir de telles

          sommes d'argent alors que l'intérêt de la clientèle

          pour un nouveau tarif de gestion de consommation

          basée sur des prix de marché n'est pas encore

          démontré et que la forme et les modalités d'un tel

          tarif ne sont pas encore connues. De telles mesures

          toutefois pourraient être prises suite à une décision

          de la Régie sur un nouveau tarif de gestion de

          consommation mais pour l'instant de telles dépenses

          nous apparaissent prématurées.
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          Quel est l'impact de ne pas connaître la consommation

          horaire de cette clientèle-là?. On a vu que ça nous

          empêchait de programmer. Alors, un premier constat

          qu'on doit faire, c'est qu'à chaque heure et à chaque

          instant, la quantité exacte qui est requise par

          chacun des clients du tarif BT est et sera alimentée

          du simple fait qu'ils sont raccordés au réseau

          d'Hydro-Québec.

          Chaque client à chaque heure va recevoir la quantité

          exacte dont il a besoin. A partir de ce moment-là, si

          les quantités programmées ne sont pas les bonnes et

          on a aucune raison de croire qu'elles le seraient

          puisqu'on ne peut jamais vérifier, c'est que

          l'électricité quelque part est livrée par un autre

          fournisseur. Et au Québec, cet autre fournisseur

          c'est Hydro-Québec Production. Tous les écarts entre

          les quantités programmées et la réalité sont

          automatiquement comblées par les centrales d'Hydro-

          Québec Production et ce, sans qu'il y ait quelque

          intervention humaine que ce soit. Ce sont les lois de

          la physique qui s'appliquent.

          Alors, compte tenu des contraintes que je viens de

          mentionner, la contribution d'Hydro-Québec Production

          comme producteur d'appoint...
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          LE PRÉSIDENT :

  12  Q.  Monsieur Léveillé...

      R.  Oui.

  13  Q.  ... est-ce que je peux juste vous demander quand vous

          dites « ce sont des lois de la physique » là, qui,

          pouvez-vous juste m'expliquer ça, parce que j'ai vu

          ça dans votre preuve à quelques reprises et, bon, ma

          physique est loin et...

      R.  La mienne aussi.

  14  Q.  Mais j'aimerais juste que vous m'expliquez un peu ce

          point-là, il m'échappe là?

      R.  Alors, un système électrique d'une certaine façon,

          c'est comme un être vivant. A chaque instant, il faut

          que la demande d'électricité et l'offre d'électricité

          soit égale. Si elle ne l'était pas pendant une durée

          significative et une durée significative, ici, on

          parle d'une fraction de seconde, il y aurait de très

          sérieuses perturbations sur le réseau électrique et

          on risquerait de fait d'avoir des pannes au moins

          régionales mais peut-être même générales.

          Alors, lorsque la demande augmente sur le réseau, la

          réaction du système électrique, c'est de produire

          davantage et ça se fait de façon automatique, c'est

          la nature d'un réseau électrique. Ça, ça va

          fonctionner évidemment tant qu'il y a assez de

          centrales qui sont en opération. Mais ça, c'est la

          responsabilité de TransÉnergie de voir à chaque jour
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          une opération sécuritaire du réseau et de prévoir les

          aléas et que des centrales soient disponibles pour

          produire au cas où la demande serait plus forte que

          prévue.

          Mais lorsqu'il y a une variation de la demande sur le

          réseau, c'est accompagné instantanément par une

          augmentation de la production qui est répartie sur

          l'ensemble des centrales du réseau. De sorte que on

          en conclut qu'à chaque instant, ce qui a été demandé

          par la clientèle et ce qui a été fourni, ça a été

          égal. Et chacun, du simple fait d'être raccordé sur

          le réseau électrique, si son appareil a tiré quinze

          kilowatts (15 kW) bien, il a reçu son quinze

          kilowattheures (15 kWh). Alors...

  15  Q.  C'est de la façon que le réseau a été construit?

      R.  Tous les réseaux électriques obéissent...

  16  Q.  Sont construits comme ça.

      R.  ... à cette règle-là que ce n'est pas indépendant,

          que la consommation n'est pas indépendante de

          l'offre, qu'il y a des réactions, il y a des

          interactions électriques qui font que si la demande

          baisse, la production va avoir tendance à diminuer et

          le contraire aussi.  Évidemment, il y a toutes sortes

          de règles techniques ou d'incidents techniques qui

          font que ça prend un organisme comme TransÉnergie

          pour appliquer les mesures de sécurité mais le mode

          de fonctionnement usuel, c'est que tout ça se fait en
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          équilibre, c'est la nature même d'un réseau

          électrique.

  17  Q.  Et ça, ça se résume par les lois de la physique?

      R.  Exactement.

  18  Q.  O.K. Merci.

      R.  Alors, à partir du moment où est-ce que chacun a eu

          exactement ce qu'il voulait mais qu'on n'a pas

          programmé la bonne quantité, c'est que l'électricité

          a été livrée par quelqu'un d'autre, soit en écart

          négatif, soit en écart positif et ce fournisseur-là

          au Québec, ça ne peut être qu'Hydro-Québec

          Production, c'est lui qui a les centrales. Ce sont

          ses centrales qui réagissent. Alors, ce n'est pas le

          personnel d'Hydro-Québec Production, c'est le réseau

          électrique constitué de toutes les centrales que nous

          avons. Alors, il n'y a pas d'intervention humaine ou

          de décision là-dedans, ça se fait automatiquement et

          ça arrive à cet instant-ci puis on ne le sait pas

          mais ça arrive.

          (9 h 55)

          Alors à partir de ce moment-là, on voit bien,

          puisqu'on ne connaît pas la consommation horaire et

          on connaît seulement notre programme, on ne sait pas

          quelle a été la contribution effective d'Hydro-Québec

          Production pour l'alimentation du tarif BT à chaque

          heure. On ne le sait pas puis on ne le saura jamais.
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          LE PRÉSIDENT :

  19  Q.  Est-ce que je comprends, Monsieur Léveillé, que Hydro

          - général, là - ne peut pas savoir quand est-ce

          qu'ils comblent des écarts comme ça?

      R.  Non, parce que...

  20  Q.  Il n'y a aucune façon de suivre les écarts?

      R.  ... parce que l'ajustement se fait au niveau global

          du réseau. Alors ça ne distingue pas le tarif D, le

          tarif L, le tarif M, c'est, la gestion du réseau,

          c'est, qui est faite par TransÉnergie, porte sur la

          charge globale, sur la totalité, alors...

  21  Q.  Mais tout est automatisé?

      R.  Il y a beaucoup d'automatisme, évidemment,

          TransÉnergie a un modèle pour la prévision globale du

          réseau, il y a des aléas climatiques, il doit voir à

          ce que les fournisseurs, conformément à leurs

          engagements, disposent du nombre de centrales

          suffisant, par exemple, s'il y avait, au cours de

          l'hiver, une vague de froid qui peut faire monter la

          demande prévue par mille mégawatts (1000 MW) comme

          ça. Alors il suffit que les centrales soient

          raccordées ou soient, alors il y a toutes sortes de

          moyens techniques que TransÉnergie utilise, que l'on

          regroupe généralement sous le vocale de réserve

          d'exploitation - il y a la réserve synchrone, il y a

          la réserve dix minutes - qui font que même s'il y a

          des perturbations sur le réseau, l'équilibre entre

          l'offre et la demande est toujours maintenu.
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  22  Q.  Mais il n'y a pas de compte-rendu de ça?

      R.  Non, non.

  23  Q.  Parce que souvent, les ordinateurs...

      R.  Non.

  24  Q.  ... ils font des compte-rendus même si on ne leur

          demande pas, mais...

      R.  Non. C'est qu'ils ne savent pas quelle est la source

          de variation, ce n'est pas, on ne le sait pas. On ne

          sait pas si, écoutez, au niveau du Québec lorsque la

          demande est à vingt-quatre mille mégawatts

          (24 000 MW), par exemple, et que vous allumez

          l'interrupteur chez vous, bien on ne le verra pas

          nécessairement au niveau du réseau, c'est une série

          de gestes posés par plusieurs individus - vous

          allumez l'éclairage, l'autre ferme l'air climatisé,

          et cetera - qui font que la demande varie.

          Mais on ne peut pas retrouver quelles sont les

          sources de variation ou qui en est responsable ou qui

          en est à l'origine. Alors tout ce qu'on peut

          constater, c'est que la demande à cette heure-ci a

          une tendance d'être plus importante que celle que

          nous prévoyons, alors il y a des ajustements qui se

          font dans les heures suivantes. On ne peut pas

          retracer quelles sont les différentes causes parce

          que c'est noyé dans le comportement de trois millions

          (3 M) de foyers et de plusieurs centaines

          d'entreprises, de commerces, et cetera. Alors on ne
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          peut pas avoir cette chose-là.

          À partir du moment où est-ce qu'on ne peut pas savoir

          quelle a été la contribution d'Hydro-Québec

          Production en comblement de ces écarts à chaque

          heure, ça va être extrêmement difficile de fixer de

          façon rationnelle un prix pour l'électricité qui a

          fait l'objet de livraison, on ne sait pas quand elle

          a été livrée.

          Et en théorie, le prix de cette électricité-là

          pourrait être fort différent selon que la livraison

          d'un écart positif a eu lieu durant les heures de

          pointe, ça a été l'été, l'hiver, à une autre saison,

          ou que ça a été hors pointe. Alors on se retrouve

          devant une situation où est-ce que de façon

          rationnelle, c'est très difficile de dire : « Bien,

          on va fixer tel ou tel prix pour l'énergie qui est

          fournie en écarts. »

          Cependant, il existe une exception à cette situation

          que je viens de décrire, et c'est la solution que

          nous proposons. Si le fournisseur de la consommation

          du tarif BT est Hydro-Québec Production et que la

          formule de prix pour acquérir cette énergie-là, cette

          électricité-là, est basée sur une formule de prix

          mensuel, on obtient alors le résultant suivant : il

          n'est plus nécessaire de programmer les quantités
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          auprès du fournisseur puisque c'est le même

          fournisseur qui va combler et les besoins du BT et le

          reste des autres approvisionnements requis, les

          clients vont continuer de recevoir la quantité exacte

          dont ils ont besoin à chaque instant, il n'y aura

          jamais d'écarts horaires ou mensuels - jamais. Il n'y

          aura pas de modèles à développer, il n'y aura pas de

          programmes quotidiens à réaliser, il n'y aura pas de

          formules de prix irrationnelles à définir et de

          litiges nombreux.

          Alors par conséquent, le Distributeur est d'avis

          qu'une entente avec Hydro-Québec Production pour

          alimenter la totalité de la consommation du tarif BT

          est la meilleure solution. Hydro-Québec Distribution

          est également d'avis qu'il est beaucoup plus facile

          de négocier un prix réaliste pour l'alimentation

          globale du tarif plutôt que de négocier un tarif pour

          l'alimentation d'une partie de cette consommation-là

          qui serait les écarts horaires que nous ne

          connaissons pas.

          Il faut se rappeler que lorsqu'on utilise un modèle

          de prévision qui n'a jamais été validé contre la

          réalité, un tel modèle pourrait avoir des biais

          systématiques importants comme, par exemple, de

          toujours sous-estimer durant les heures de pointe et

          surestimer durant les heures hors pointe. Et ça
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          serait parfaitement normal, lorsqu'un modèle est

          développé, il y a toujours une étape très importante

          qui est le calibrage : quelle est la performance du

          modèle en regard de la réalité?

          Ici, on ne peut pas faire ça alors on est vraiment

          dans une situation difficile. Alors dans toutes les

          autres alternatives, où le fournisseur n'est pas

          Hydro-Québec Distribution, le Distributeur n'aurait

          aucune base objective qui lui permettrait de rendre

          opérationnel l'approvisionnement commercial de la

          consommation découlant du tarif BT.

          Cette situation, Monsieur le Président, prévaudra

          tant qu'une des deux conditions suivantes n'aura pas

          été remplie, soit la mise en oeuvre d'une décision de

          la Régie de l'énergie portant sur un nouveau tarif de

          gestion de consommation, soit l'atteinte du volume de

          consommation patrimoniale de cent soixante-cinq

          térawattheures (165 TWh) par année.

          Qu'en serait-il des modalités d'une entente avec

          Hydro-Québec Production? Alors première chose,

          l'entente devrait porter sur l'ensemble de la

          consommation du tarif BT. Et les ventes réelles,

          telles qu'on va les lire sur les compteurs de nos

          clients au tarif BT, serviraient de base au calcul du

          coût d'alimentation et du coût d'approvisionnement.
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          Alors à chaque mois, nous avons des statistiques

          mensuelles qui permettent d'établir que les ventes

          faites au tarif BT ont été de, par exemple, six mille

          mégawattheures (6000 MWh), alors on dirait donc qu'on

          a acheté, tout dépendant exactement de la formule de

          prix, six mille mégawattheures (6000 MWh) multiplié

          par le prix. C'est très simple. Et il faut avoir une

          simplicité qui va avec les outils de mesurage que

          nous avons.

          La durée de l'entente serait de un an, avec

          renouvellement possible. Et il faudrait également se

          ménager un droit de résiliation exerçable, par

          exemple, sur un avis de soixante (60) jours, pour

          pouvoir mettre fin à cette entente le jour où est-ce

          qu'elle ne sera plus requise, c'est-à-dire lorsque

          l'une des deux conditions que j'ai mentionnées tout à

          l'heure serait remplie.

          En ce qui concerne le prix, nous avons proposé une

          balise à l'égard de laquelle le prix, ou la formule

          de prix, négocié avec Hydro-Québec pourra être

          comparé. La balise que nous proposons est la

          suivante : ce sont les prix horaires mensuels

          moyens - alors on parle des prix horaires, on fait

          une moyenne pour le mois - enregistrés par ISO New

          England et ISO New York; dans le cas de New York, ce

          serait, pour être bien spécifique, sur le « Day Ahead
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          Market », qu'on appelle le DAM, dans la zone M -

          augmentés des frais de transport et des pertes

          électriques.

          Ces références sont des prix de marché. L'ISO New

          York - je prends cet exemple-ci - ses prix de marché

          reflètent des appels d'offres quotidiens qui sont

          faits auprès des négociants et auprès des autres

          participants à ces marchés. À chaque jour, un peu de

          la même façon que je vous parlais de programmes pour

          le lendemain, eux, à chaque jour, doivent déposer,

          pour le lendemain, quelles sont les quantités qu'ils

          offrent de rendre disponibles et quels sont les prix

          qu'ils soumettent.

          Et l'ISO reçoit toutes ces offres-là, les compare à

          la demande et établit ce qu'ils appellent un

          « clearing price » et déterminent quelles sont les

          offres retenues et quelles sont les offres qui ne le

          sont pas. Les résultats sont publiés chaque jour sur

          les sites Internet de ces opérateurs de réseaux.

          À notre avis, ces références sont celles qui

          représentent le mieux le comportement prévisible de

          soumissionnaires éventuels à un appel d'offres que

          nous aurions lancé pour l'alimentation du tarif BT.

          En effet, dans un appel d'offres de court terme,

          l'essentiel de la concurrence proviendrait des
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          propriétaires de centrales et des négociants

          d'électricité qui sont actifs dans le Nord-Est

          américain, en gros la Nouvelle-Angleterre et New

          York; si on fait un appel d'offres à court terme,

          l'essentiel de la concurrence va venir de là.

          Maintenant, ces soumissionnaires, lorsqu'ils

          présenteraient une offre, je pense qu'on peut

          concevoir aisément qu'ils voudraient obtenir au moins

          les mêmes prix que ceux qu'ils obtiendraient s'ils

          opéraient à New York ou en Nouvelle-Angleterre,

          augmentés évidemment de tous frais supplémentaires

          qu'ils devraient encourir pour acheminer

          l'électricité au Québec.

          C'est ce qui nous permet de dire que cette référence,

          et compte tenu de la nature du produit qui est requis

          pour alimenter le tarif BT, c'est-à-dire des

          quantités incertaines, des profils de livraison

          variables, nous croyons que la balise que nous

          proposons constitue une référence incontournable.

          LE PRÉSIDENT :

  25  Q.  Est-ce que je peux juste vous demander, tantôt vous

          avez parlé de beaucoup de difficultés que vous avez à

          faire des appels d'offres, et vous dites : « Bon, on

          a une proposition à faire et elle est pour une durée

          donnée, et cette durée-là, c'est la mise en oeuvre
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          d'un nouveau tarif de gestion. » Et je peux-tu vous

          demander quand vous avez l'intention de proposer un

          nouveau tarif de gestion?

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Je demanderais à Chantal Guimont.

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Oui, bien c'est dans mon unité qu'on est responsables

          d'entamer le processus de consultation, qui est un

          prérequis à l'établissement de ce tarif-là.

          LE PRÉSIDENT :

  26  Q.  Est-ce que vous l'avez déjà entamé?

      R.  On compte, lors d'une prochaine rencontre qui est

          prévue le deux (2) décembre, entamer ce processus de

          consultation-là.

  27  Q.  Quand vous dites une prochaine rencontre, c'est avec

          qui?

      R.  Qui est dans la phase 2 de la cause tarifaire.

  28  Q.  Ah oui.

      R.  On a cru bon d'insérer toute la question des tarifs

          de gestion de la consommation dans cette même cause

          en vue de proposer un tarif, ou des options de

          gestion de la consommation à l'automne prochain dans

          la cause du Distributeur.

  29  Q.  3492?

      R.  Heu...
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  30  Q.  C'est ça.

      R.  ... c'est ça. Vous savez, un processus de

          consultation, ça se prépare, on vient d'avoir

          l'information issue de l'appel d'offres. Il faut voir

          également à ce que ces options-là soient avantageuses

          pour le Distributeur et pour la clientèle, ce qui

          n'est pas évident. Donc on veut bien faire les choses

          pour revenir avec une première évaluation le deux (2)

          décembre et ensuite entamer des consultations sur des

          options qui pourraient sembler prometteuses pour les

          clients.

  31  Q.  Mais c'est juste pour les fins des notes

          sténographiques que je veux qu'on balise les durées

          que vous avez dit...

      R.  Les durées.

  32  Q.  ... alors ça serait, l'automne prochaine, c'est deux

          mille trois (2003)?

      R.  C'est exact.

  33  Q.  O.K. Et puis tantôt, quand vous avez parlé de

          l'atteinte du cent soixante-cinq térawattheures

          (165 TWh), juste pour les fins de ce dossier-ci, vous

          la prévoyez quand?

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Actuellement, l'atteinte du cent soixante-cinq

          térawattheures (165 TWh) est prévue pour l'année deux

          mille cinq (2005), au cours de l'année deux mille

          cinq (2005). Et si vous demandez à quel mois, je vais
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          vous dire décembre.

  34  Q.  À la fin, plus à la fin qu'au début?

      R.  Ça ne peut pas faire autrement qu'être en décembre,

          parce que, pour obtenir, pour avoir, pour excéder le

          cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh), il faut

          que ça arrive...

  35  Q.  Il faut que ça soit à la pointe?

      R.  ... à la fin de l'année, ça ne peut pas être au

          début...

  36  Q.  Non.

      R.  ... puisqu'au mois de décembre, il y a une

          consommation d'environ dix à douze térawattheures

          (10 TWh - 12 TWh). Alors atteindre, le jour où est-ce

          qu'on atteindra le cent soixante-cinq térawattheures

          (165 TWh) en novembre, c'est parce que la demande du

          réseau va être à cent quatre-vingts térawattheures

          (180 TWh). Alors on va l'excéder, c'est ce qui me

          permet de dire que ça va être probablement en deux

          mille cinq (2005) et si c'est en deux mille cinq

          (2005), ça va être nécessairement en décembre.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci.

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Juste un petit point, c'est que le premier critère,

          c'est la mise en oeuvre. La mise en oeuvre, il faut

          prendre en compte là-dedans le temps que ça pourrait
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          prendre pour procéder à l'installation, au besoin, de

          nouveaux compteurs ou autres installations qui

          pourraient être requises suite à l'acceptation par la

          Régie d'un nouveau tarif de gestion de consommation.

          Alors automne deux mille trois (2003) à ce moment-là

          me semble peut-être difficile.

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Ça serait la proposition à l'automne mais la mise en

          oeuvre pourrait prendre un certain temps.

          LE PRÉSIDENT :

  37  Q.  Mais ce que je veux dire, c'est que la Régie en

          serait saisie à l'automne deux mille trois (2003), la

          décision ne sera pas nécessairement en automne.

      R.  Non.

  38  Q.  On est vite mais pas à ce point-là. Parce que ça va

          être quand même assez intense comme mois, là,

          l'automne prochain. Et, bon, on sait que l'échéance

          est avril deux mille quatre (2004) et, sauf que

          l'automne... Mais s'il y a une décision qui était

          favorable à un tarif de gestion, mettons en avril

          deux mille quatre (2004), vous prévoyez combien de

          temps à ce moment-là pour le mettre en oeuvre?

      R.  Tout va dépendre du nombre de clients et

          d'abonnements qui sont intéressés par les formules

          qu'on propose. C'est une question de capacité de

          réalisation pour installer des compteurs, voir le

                               - 35 -

          R-3490-2002                    PANEL 1 - HYDRO-QUÉBEC

          20 novembre 2002                       Interrogatoire

          Volume 1                              Me Simon Turmel

          temps de réaction de la clientèle à l'adhésion et

          tout. Et il faut également peut-être penser à une

          question de transition pour un tarif qui évoluerait

          vers des prix de marché.

  39  Q.  Et vous anticipez quoi comme transition?

      R.  Ce n'est pas envisagé à l'heure actuelle, ça va

          dépendre vraiment du niveau de prix et des options,

          et de l'impact réel sur la facture de la clientèle.

          On va tenir compte de tous ces facteurs-là.

  40  Q.  Alors les trois éléments, ça va être l'intérêt de la

          clientèle?

      R.  Oui, le nombre de clients qui pourraient être

          intéressés, oui.

  41  Q.  La mise en place des appareils?

      R.  C'est ça.

  42  Q.  Et s'il y a un nombre semblable à celui qu'on a,

          présentement vous aviez prévu un an?

      R.  À peu près un an, oui.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci.

          Me SIMON TURMEL :

          Alors maintenant, nous procédons à quelques questions

          auprès de monsieur Léveillé.

  43  Q.  Concernant plus particulièrement le rapport qui a été

          préparé par Stratégies énergétiques, Monsieur

          Léveillé, vous avez pris connaissance de ce document?
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          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Oui.

          (10 h 10)

  44  Q.  Comme vous avez pu le constater, Monsieur Léveillé,

          le rapport présenté par Stratégies énergétiques

          réfère à l'impact sur la sécurité d'approvisionnement

          de l'électricité patrimoniale comme un critère dans

          l'analyse du dossier. Et je vous réfère à la page 10

          de ce document dans lequel il est mentionné au

          dernier paragraphe de cette page, et je vous en fais

          lecture :

                         Il est important de s'assurer qu'une

                         réduction ou disparition de la charge

                         BT ou qu'un changement de fournisseur

                         pour cette charge n'auront pas pour

                         effet de réduire la réserve

                         énergétique du Producteur et, par

                         conséquent, de compromettre la

                         sécurité d'approvisionnement

                         patrimonial.

          Qu'en est-il, quelle est votre position à l'égard de

          cette affirmation?

      R.  Monsieur le Président, les engagements d'Hydro-Québec

          Production à l'égard de l'électricité patrimoniale

                               - 37 -

          R-3490-2002                    PANEL 1 - HYDRO-QUÉBEC

          20 novembre 2002                       Interrogatoire

          Volume 1                              Me Simon Turmel

          sont définis par la Loi sur la Régie de l'énergie et

          par la Loi sur Hydro-Québec. Et la fiabilité de

          l'électricité patrimoniale n'est pas conditionnelle

          de quelque façon que ce soit à l'alimentation du

          tarif BT ni au maintien du tarif BT. Il n'y a aucune

          référence de quelque nature que ce soit dans la Loi

          là-dessus. Alors, les engagements d'Hydro-Québec

          Production, quant à la fiabilité de l'électricité

          patrimoniale, ne sont pas influencés par

          l'alimentation du tarif BT, que ce soit eux, que ce

          soit un autre, ni à son maintien. La Loi est claire.

  45  Q.  À la page 8, Monsieur Léveillé, du même rapport, il

          est mentionné que l'interruptibilité de la charge BT

          est l'une des composantes de la réserve en énergie du

          Producteur. Et Stratégies énergétiques réfère plus

          particulièrement à un document qui a été publié en

          quatre-vingt-douze (92), quatre-vingt-treize (93) par

          Hydro-Québec et qui est produit à la pièce SÉ-3

          document 1, qui est intitulé Hydro-Québec (Vice-

          présidence Planification du réseau), Impacts de la

          révision des critères de fiabilité en puissance et en

          énergie. Alors, je rappelle, c'est un document publié

          en quatre-vingt-douze (92), quatre-vingt-treize (93).

          N'est-ce pas contradictoire?

      R.  Si on se reporte à cette période où, à ces années-là,

          à cette décennie-là, il faut bien voir ce qui se

          passe lorsqu'il y a un calcul de réserve énergétique.

          D'une part, il y a un besoin de réserve énergétique
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          et il y a des moyens. Alors, à ce moment-là, si on se

          réfère à quatre-vingt-douze (92), quatre-vingt-treize

          (93), le calcul de la réserve énergétique requise

          était d'abord appliqué à l'ensemble de la demande

          prévue, y compris la consommation du tarif BT. Ça

          faisait partie du besoin de réserve énergétique.

          Par ailleurs, en arrivant du côté moyen, il fallait

          bien distinguer que la consommation BT était sujette

          à une interruptibilité pour raisons hydrauliques.

          Alors, elle était à ce moment-là présentée comme un

          moyen de réserve énergétique. Alors, on a toujours

          ces deux dimensions. Il y en a une qui est la

          contrepartie de l'autre. Il y a le besoin. Alors,

          toutes les charges régulières plus le BT étaient là.

          Mais les charges régulières ne sont pas assujetties à

          une clause d'interruptibilité pour raisons

          hydrauliques. Alors, on établissait un besoin global.

          Et du côté des moyens, on venait corriger, prendre en

          compte l'interruptibilité du tarif BT.

          Prenons un cas concret. Supposons que la charge BT

          serait alimentée par un autre fournisseur. Alors,

          toutes choses étant égales par ailleurs, les besoins

          globaux à être assumés seraient réduits de la charge

          BT. Si c'est alimenté par un autre fournisseur, ce

          n'est plus là. La contrepartie à ça, c'est que

          l'interruptibilité du BT ne serait plus montrée comme
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          moyen. Lorsqu'on fait le net des deux, qu'on a baissé

          le besoin et baissé les moyens, on se retrouve dans

          une situation où la fiabilité du réseau n'a pas

          changé.

          Alors, ce que le rapport de Stratégies énergétiques

          laisse entendre, c'est que la fiabilité serait

          modifiée, mais elle ne l'est pas. Parce que ce qui se

          passe, c'est qu'il y a un ajustement qui se fait. On

          a des besoins plus faibles. Donc, on a des besoins de

          réserve plus faible. Alors, au net, on est dans la

          même position que si la charge BT avait été là.

  46  Q.  Monsieur Léveillé, à la page 28 du même rapport,

          Stratégies énergétiques propose parmi les différents

          scénarios d'approvisionnement, propose que le

          Distributeur verse une compensation au Producteur,

          c'est-à-dire Hydro-Québec Production, pour la perte

          de son outil de réserve énergétique. Qu'en est-il de

          cette proposition?

      R.  Écoutez, puisque la position nette du Producteur,

          selon que la charge BT soit là ou pas, est inchangée

          comme on vient de le voir, ça nous semble absolument

          illogique de verser une compensation à Hydro-Québec

          Production lorsqu'elle n'alimenterait pas la charge

          BT. Si on regarde ça d'un petit peu plus loin, il

          faut bien voir que le sens de cette proposition-là,

          ce serait de dire, bien, Hydro-Québec Production

          garde l'énergie puis on lui fait un paiement en plus.
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          Alors, on pense que ça fait pas beaucoup de sens.

          Hydro-Québec, en tout cas, Distribution ne

          souscrirait pas à une telle vision des choses, qui

          reviendrait à faire un cadeau à Hydro-Québec

          Production ici, puisque sa position est inchangée

          selon qu'il alimente ou non cette charge-là.

  47  Q.  Donc, c'est une proposition qui ne vous apparaît pas

          réaliste?

      R.  Absolument pas.

  48  Q.  Alors, de la même façon, Stratégies énergétiques

          suggère qu'une réduction de prix...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Excusez-moi, Monsieur le Président, je sais que, je

          ne voudrais pas faire une objection, mais je sais que

          nos règles de preuve sont habituellement assez

          souples devant la Régie, mais je laissais aller mon

          collège, c'est parce que je suis le plus près du banc

          ici, à quelques reprises, maître Turmel suggère

          allègrement. Alors donc, peut-être juste de faire...

          je rappellerais à mon collègue de peut-être être

          plus, de faire des questions plus ouvertes quant à

          son témoin, simplement, pour le laisser aller.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Turmel, je ne vous empêcherai pas de poser des

          questions suggestives, mais le degré de crédibilité

          de la réponse est inversement proportionnelle. Plus
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          vous suggérez une réponse, moins la charge

          convaincante de la preuve qui suit est diminuée. Moi,

          j'ai toujours compris que vous auriez intérêt à poser

          des questions moins suggestives, sauf que je ne vous

          empêcherai pas à cause de la souplesse qu'on a devant

          les tribunaux administratifs, mais je vous dis

          simplement que vous vous tirez un peu dans le pied

          parce que je ne pense pas que ces témoins-là aient

          besoin de suggestion pour affirmer ce qu'ils ont à

          affirmer aujourd'hui.

          Me SIMON TURMEL :

          Mes excuses si vous avez senti que je posais des

          questions suggestives.

          LE PRÉSIDENT :

          Je n'ai pas senti, vous avez posé des questions

          suggestives, et je ne vous ai pas arrêté et je ne

          vous arrêterai pas. Donc, je rejette un peu

          l'objection de votre confrère maître Turmel, sauf que

          vous connaissez l'impact de vos questions.

          Me SIMON TURMEL :

          Alors on sera prudent.

  49  Q.  Monsieur Léveillé, Stratégies énergétiques suggère

          une réduction de prix par rapport aux prix de marché

          qui devraient s'appliquer pour prendre en compte

          l'interruptibilité des charges du tarif BT. Là, je ne
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          veux pas suggérer rien mais quelle est votre

          position?

          LE PRÉSIDENT :

          Voilà!

          Me SIMON TURMEL :

          C'est comme ça que je croyais les avoir posées. C'est

          peut-être la dernière intervention que j'avais faite

          sur un complément. Mais je me tiens à ça.

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Alors, pour illustrer notre point de vue. Supposons

          que la charge BT soit alimentée par un autre

          fournisseur, Monsieur le Président, Hydro-Québec

          Production, dont l'offre n'aurait pas été retenue,

          alors pourrait vendre au jour le jour l'énergie

          qu'elle aurait pu vendre au tarif BT mais qu'elle ne

          vendra pas, elle aurait pu vendre au jour le jour sur

          les marchés de New York et de Nepool et profiter des

          prix de marché.

          Si jamais elle connaissait des conditions

          d'hydraulicité faible, elle n'aurait qu'à cesser de

          faire ces ventes sur ces marchés, puisqu'elle ne

          s'engage que sur une base quotidienne seulement sur

          les marchés de New York et sur les marchés de Nepool.

          Alors, on peut voir qu'Hydro-Québec Production
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          pourrait profiter par des ventes sur les marchés de

          court terme des mêmes avantages que... les mêmes

          avantages d'interruptibilité, si vous voulez, que la

          charge BT.

          Par conséquent, il est difficile de concevoir qu'il

          devrait y avoir un escompte par rapport aux prix du

          marché pour cette interruptibilité-là puisqu'il peut

          obtenir l'équivalent sur le marché, avoir les prix du

          marché et profiter de son droit de cesser de faire

          des ventes sur les marchés de New York et de New

          England s'ils jugent que c'est approprié pour sa

          situation. Alors, on peut tirer de ça la conclusion

          nette, je pense, qu'on ne peut pas dire qu'il devrait

          y avoir un escompte par rapport aux prix du marché

          pour refléter l'interruptibilité du tarif BT.

          (10 h 25)

          Me SIMON TURMEL :

  50  Q.  Une autre question, Monsieur Léveillé : Stratégies

          énergétiques propose divers scénarios

          d'approvisionnement - quatre scénarios - avez-vous

          des commentaires à l'égard de chacun de ces

          scénarios?

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Oui, je vais reprendre, Monsieur le Président, chacun
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          des scénarios. Bien sûr, les commentaires que je vais

          faire sont additifs à ceux que j'ai faits déjà sur

          l'interruptibilité et sur l'électricité patrimoniale.

          LE PRÉSIDENT :

          Monsieur Léveillé, je m'excuse, pouvez-vous parler un

          peu plus proche du micro? On me fait signe à

          l'arrière que l'audition est moins bonne quand vous

          prenez vos distances.

      R.  Est-ce que ça va maintenant? Bon, allons-y. Alors je

          vais me référer aux numéros de scénarios tels qu'ils

          figurent dans le rapport de Stratégies énergétiques.

          Le scénario numéro 1, c'est le cas où il n'y a qu'un

          producteur et il s'agit d'Hydro-Québec Production.

          Comme on l'a vu tout à l'heure, il n'est pas

          nécessaire de programmer, dans cette situation-là,

          l'énergie, et il y aura automatiquement adéquation

          parfaite entre les quantités consommées au tarif BT à

          chaque heure, à chaque instant, et

          l'approvisionnement. Ceci, et c'est quelque chose que

          nous avions expliqué également en réponse à la

          question 4.1 de la Régie.

          Alors lorsqu'à la page 2 de sa réponse à la question

          de la Régie, que Stratégies énergétiques indique

          qu'il faudrait obtenir une dispense pour des écarts

          horaires quotidiens ou mensuels, ça ne peut pas
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          s'appliquer, parce qu'il n'y a pas de tels écarts.

          Alors on ne peut pas demander une dispense pour

          quelque chose qui n'existe pas.

          Dans les scénarios 2 et 3, je voudrais d'abord les

          rappeler, vous les rappeler. Dans le scénario 2, ça

          consiste à s'approvisionner par appels d'offres

          auprès d'un fournisseur tiers, donc autre que Hydro-

          Québec Production. Et la variante 3, ou le scénario

          3, ça consisterait à s'approvisionner sur le « Day

          Ahead Market », alors à court terme sur les marchés

          de New York et de New England.

          Il est mentionné dans ces scénarios que les écarts

          énergétiques devraient être beaucoup plus faibles

          dans le scénario 3 par rapport au scénario 2 puisque

          la programmation de l'énergie se ferait sur une base

          quotidienne dans le scénario 3.

          Je pense qu'il faut souligner que dans tous les

          scénarios où est-ce que de la programmation est

          requise, elle se fait toujours sur une base

          quotidienne, quel que soit le scénario. Alors il ne

          pourrait pas y avoir d'écarts énergétiques différents

          entre ces deux scénarios.

          Par ailleurs, lorsqu'on regarde un peu les

          conséquences qui découlent de ces scénarios, ça
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          suppose qu'on est capable de convenir avec Hydro-

          Québec Production d'un prix pour les écarts horaires

          entre la charge qui a été programmée, entre la

          quantité d'énergie qui a été programmée, et celle qui

          a effectivement été consommée par la clientèle BT. Or

          nous avons vu que ces écarts horaires-là ne sont pas

          connus.

          L'hypothèse qui est faite dans ces analyses est que

          la formule de prix ferait appel à un tarif unique

          pour le mois. Ça nous semble assez difficile de

          convenir de ce prix unique pour le mois pour des

          écarts qui ne sont pas connus, surtout que les

          formules dans les scénarios 2 et les scénarios 3

          risquent fort de faire intervenir des prix horaires

          dans les contrats avec ces fournisseurs.

          Je rappelle que dans un appel d'offres, alors dans le

          scénario numéro 2, le genre de soumissionnaires qui

          risquent de participer à l'appel d'offres, ces gens-

          là ne sont pas indifférents au moment du jour où est-

          ce qu'ils doivent livrer, selon que c'est en pointe

          ou hors pointe. Alors en toute vraisemblance, ils

          auraient tendance à proposer une formule de prix qui

          ferait appel à des prix horaires, qui fluctueraient.

          Si on veut opérer sur le « Day Ahead Market », par

          définition, on fonctionne avec des quantités horaires
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          et des prix horaires.

          Nous, on considère que commercialement, ça serait

          extrêmement difficile, il n'y a pas, comme je l'ai

          mentionné, il n'y a pas de moyens rationnels de

          connaître les écarts horaires. Et puisque le modèle

          de prévisions peut contenir un biais systématique

          important de sous-estimer en pointe, surestimer hors

          pointe, ça rend extrêmement difficile de convenir

          avec quelqu'un d'un prix pour ces écarts-là, c'est

          très difficile, parce qu'il n'y a pas de données

          objectives.

          Il y a un autre aspect qui nous semble

          commercialement, qui nous semble commercialement

          difficile là-dedans. Qu'on soit dans le scénario 2 ou

          dans le scénario 3, ou dès qu'il y a un

          approvisionnement auprès d'un tiers, ce que l'on se

          rend compte, c'est que l'on se retrouve dans les

          faits avec une situation où est-ce qu'il y a au moins

          deux fournisseurs : Hydro-Québec Production et il y

          en a un ou plusieurs autres.

          Et qu'est-ce qui va décider comment cette allocation-

          là se fait, qui va alimenter quoi?  Bien c'est notre

          fameux modèle, notre fameuse boîte noire, si on veut,

          qui va, que selon les résultats qui vont sortir de

          là, on va constater, à la fin du mois, que
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          l'approvisionnement a été fait par Hydro-Québec

          Production ou par d'autres fournisseurs; les prix

          vont avoir été différents dans toutes ces ententes-

          là. C'est extrêmement difficile de gérer un tel

          système. Il y a un problème de crédibilité

          extrêmement profond.

          Et notre jugement sur ces scénarios, c'est que,

          écoutez, si on est pour encourir tous les coûts

          associés à la réalisation des transactions sur le

          « Day Ahead Market » au développement de modèles pour

          finalement arriver à quoi, pour payer le prix du

          « Day Ahead Market » plus les frais de transport, il

          nous semble qu'il serait beaucoup plus efficace de

          conclure une transaction avec Hydro-Québec Production

          tel que nous le proposons, tant que le prix convenu

          est inférieur ou égal au prix du « Day Ahead Market »

          plus les frais de transport. On serait beaucoup

          mieux.

          Le scénario 4 tel que désigné par Stratégies

          énergétiques, c'est un peu comme une variante du

          scénario 1. Plutôt que de dire que c'est un

          approvisionnement d'Hydro-Québec Production, c'est

          maintenant devenu une option d'achat avec Hydro-

          Québec Production.

          Il y a plusieurs variantes là-dedans, il y en a une
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          où est-ce que le prix d'achat est à trois point

          trente-deux (3,32), nous reviendrons là-dessus plus

          tard. Mais supposez qu'on veuille négocier une option

          d'achat avec un prix d'achat convenu.

          Une chose qu'il faut voir, si vous obtenez d'un

          fournisseur un prix pour l'alimentation globale, et

          qu'il est X, ce prix, là, vous lui dites : « Écoutez,

          moi, j'aimerais avoir l'option de t'en prendre, là,

          au prix X mais lorsque ça me tente seulement.

          Autrement dit, s'il y a des heures où est-ce que moi,

          je vais, je peux trouver un meilleur prix, bien je

          vais aller le prendre à ces heures-là. »

          Les gens avec qui - et ça serait n'importe qui, que

          ce soit Hydro-Québec Production ou n'importe qui

          d'autre - leur réaction immédiate, ça serait de

          dire : « Écoutez, ce que vous me demandez de faire,

          c'est d'alimenter les heures coûteuses, parce que je

          vous ai donné un prix fixe global, puis les heures

          qui ne sont pas coûteuses, c'est vous qui allez les

          alimenter. » Alors on se ferait dire : « Bien, je

          vais perdre dans tous les cas. »

          Et la réaction logique de la contrepartie à ce

          moment-là, c'est de dire : « Bien, écoute, si c'est

          vraiment ça que vous voulez faire, avoir l'option de

          choisir dans le cadre d'une option d'achat, bien à ce
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          moment-là, ma formule de prix, elle va être horaire.

          Je vais m'engager à vous le vendre à un prix horaire

          qui va varier à chaque heure. »

          Ce qu'on vient de voir, c'est que, et c'était le

          début de ma présentation, Monsieur le Président, nous

          n'avons pas d'informations horaires alors c'est très

          difficile d'accepter une formule de prix où est-ce

          qu'on chargerait un prix horaire, ça ne fait pas de

          sens.

          De sorte qu'on en arrive aux mêmes conclusions que

          pour les scénarios 2 et 3. Quant à encourir tous les

          coûts associés à la réalisation des transactions,

          développements de modèle, pour en arriver finalement

          à payer le prix du day ahead market plus les frais de

          transport, il serait beaucoup plus efficace de

          conclure une transaction avec Hydro-Québec Production

          tant que le prix est inférieur ou égal au prix du day

          ahead market plus les frais de transport, ça va

          éviter beaucoup de choses inutiles.

  51  Q.  Monsieur Léveillé, si la Régie demandait au

          Distributeur de procéder à un appel d'offres pour

          l'alimentation de la charge BT mais en imposant un

          prix plafond de trois et trente-deux cents le

          kilowattheures (3,32 ¢/Kwh) que surviendrait-il?

      R.  Écoutez, Monsieur le Président, sur la base des

          informations que nous avons présentées sur les prix
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          de marché au cours des dernières années, en

          considérant les observations récentes et en supposant

          que ce contexte-là se maintienne, nous ne recevrions

          pas d'offres. On ne peut pas exclure qu'il se

          produise un bouleversement des conditions du marché

          qui aujourd'hui n'est pas, mais aujourd'hui, ce n'est

          pas anticipé. Cela ne veut pas dire que les niveaux

          de prix qu'on observe présentement vont toujours se

          maintenir à ce niveau-là aussi, les marchés de

          l'énergie sont volatiles mais il demeure que si on

          devait lancer un appel d'offres aujourd'hui puis

          avoir les résultats très bientôt, sur la base du

          contexte présent, nous ne recevrions pas d'offres. Ça

          serait comme vouloir acheter du pétrole à seize

          dollars le baril U.S. (16 $/baril U.S.) alors que

          récemment il était environ vingt-cinq dollars du

          baril (25 $/baril). Alors, on peut bien se chercher

          du pétrole à seize dollars du baril (16 $/baril), les

          prix récents sont à vingt-cinq (25 $). On n'en

          trouverait pas, alors c'est analogue, Monsieur le

          Président.

  52  Q.  Enfin, Monsieur Léveillé, le même rapport mentionne

          qu'il peut y avoir une menace pour le tarif BT, le

          marché du tarif BT, pouvez-vous nous dire si

          l'approvisionnement au prix du marché risque de

          ruiner le marché du tarif BT d'ici à ce qu'un nouveau

          tarif de gestion de la consommation soit présenté à

          la Régie?
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      R.  Alors, d'abord, on peut rappeler là, que la présente

          cause ne touche que l'approvisionnement et à ce

          moment-là, on peut se poser la question, est-ce que

          la simple perspective d'un approvisionnement au prix

          du marché peut-elle ruiner le marché du tarif BT? Je

          désirerais rappeler d'abord que la plus grande partie

          des clients au tarif BT ont des installations bi-

          énergie ce qui les placent dans une position enviable

          par rapport au marché. Et si on se réfère à

          l'historique, on peut constater que lorsque le prix

          du tarif BT n'était pas favorable, ces clients-là ont

          déserté, ont fui pour aller vers d'autres sources

          d'énergie.

          Maintenant, lorsque le tarif BT à d'autres périodes

          subséquentes est redevenu intéressant, ça ne les a

          pas empêché de revenir. C'est dans la nature même

          d'avoir un système bi-énergie que de profiter des

          sources d'énergie les plus économiques quelles

          qu'elles soient et de passer de l'une à l'autre.

          Alors, la simple perspective d'un approvisionnement

          au prix de marché, à mon avis, ne peut pas ruiner le

          marché du tarif BT. Si les gens, les gens vont

          prendre, les agents économiques vont prendre leur

          décision à chaque année en fonction des prix qu'ils

          ont. Si une année, ils ne sont pas bons, ils s'en

          vont ailleurs, l'année suivante, ils sont bons, ils

          reviennent, alors c'est dans la nature même de ces
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          systèmes-là que d'être flexible et de changer de

          source d'énergie.

          Me SIMON TURMEL :

          Alors, merci, Monsieur Léveillé, je n'ai pas d'autres

          questions. Monsieur le Président, les témoins sont

          disponibles pour contre-interrogatoire.

          LE PRÉSIDENT :

          Alors, on pourrait peut-être suspendre quinze (15)

          minutes, le temps que des gens se préparent. Oui,

          Maître Tardif.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Je m'excuse. Claude Tardif, l'Union des

          consommateurs. Une simple question d'intendance. On a

          questionné longuement sur le rapport de monsieur

          Fontaine, ce rapport-là techniquement n'a pas été

          déposé, comment qu'on procède? Est-ce que nous, les

          intervenants, on va procéder à des questions à Hydro-

          Québec avant d'avoir entendu l'intervenant sur son

          propre rapport? C'est juste une question là, de

          comment on fait les choses. Ils ont témoigné

          longuement mais on prend pour acquis qu'on, moi, je

          ne l'ai pas entendu monsieur Fontaine, il n'est pas

          venu soutenir quoi que ce soit à venir à date et je

          trouve ça un peu délicat mais j'aimerais avoir des

          instructions sur cette partie-là.
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          LE PRÉSIDENT :

          Maître Turmel.

          Me SIMON TURMEL :

          Je saisis difficilement la demande de maître Tardif.

          Écoutez, il y a un rapport qui a été présenté et par

          l'intermédiaire d'un témoin, nous commentons ce

          rapport-là. Il peut aussi bien poser des questions à

          monsieur Léveillé ou à monsieur Fontaine, évidemment

          c'est le rapport de monsieur Fontaine, il est aussi

          bien de poser ses questions à monsieur Fontaine.

          Me CLAUDE TARDIF :

          C'est un peu...

          LE PRÉSIDENT :

          Ce que je comprends, Maître Tardif, c'est que si vous

          avez des questions à poser à ce panel-ci, vous les

          posez même sur un document qui n'est pas encore

          produit officiellement et ça semble être la voie que

          préfère Hydro-Québec.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Je vais me gouverner en conséquence.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K. Alors, moins cinq.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE
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          REPRISE DE L'AUDIENCE

          (10 h 55)

          LE PRÉSIDENT :

          Alors le premier intervenant, c'est la Fédération

          canadienne de l'entreprise indépendante (FCEI) et

          l'Association des manufacturiers de bois de sciage du

          Québec (AMBSQ).

          Mais avant que vous commenciez, Maître Turmel, je

          voudrais faire une remarque pour les gens dans la

          salle de façon générale. Dans la première partie de

          l'audience ce matin, vous aviez des conversations

          audibles même à l'avant et je vous demanderais de, si

          c'était possible, de baisser le volume, ça dérange à

          la fois le sténographe et moi-même, ça perturbe notre

          concentration. Alors je fais appel à votre diligence

          de ce côté-là.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors bonjour, Monsieur le Président. André Turmel,

          pour la Fédération canadienne de l'entreprise

          indépendante (FCEI) et l'Association des

          manufacturiers de bois de sciage du Québec (AMBSQ).

          Alors donc, bonjour au panel. J'aurai des questions

          indifféremment au panel mais disons qu'elles vont

          s'adresser davantage à monsieur Léveillé.

                               - 56 -

          R-3490-2002                    PANEL 1 - HYDRO-QUÉBEC

          20 novembre 2002                Contre-interrogatoire

          Volume 1                              Me André Turmel

  53  Q.  Dans un premier temps, Monsieur Léveillé, juste pour

          nous replacer dans le contexte, je ne me souviens

          plus d'ailleurs si vous, aviez-vous témoigné, vous,

          lors de la cause de l'abrogation du tarif ce

          printemps, étiez-vous sur le panel?

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Non.

  54  Q.  Non, d'accord. Mais vous étiez sur le panel du

          dossier d'approvisionnement qui a suivi, c'est ça?

      R.  Sur le plan d'approvisionnement, oui.

  55  Q.  Le plan, voilà, o.k. Donc en termes d'historique...

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Turmel?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui?

          LE PRÉSIDENT :

          Le « dossier de ce printemps », vous faites allusion

          à quel?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui, d'accord, excusez-moi, au dossier d'abrogation

          du tarif BT.
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          LE PRÉSIDENT :

          O.K.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          3471.

  56  Q.  Donc comme vous n'étiez pas là ce printemps, puis je

          n'ai pas l'intention de recommencer la cause,

          vraiment pas, je comprends - et dites-moi si je me

          trompe - que donc dans l'historique du tarif BT, si

          on fait une histoire courte, on peut dire qu'à partir

          de mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996),

          tranquillement, Hydro-Québec a commencé à retirer

          certains appareillages pour, comment dire, le

          mesurage ou l'appariement dans le BT? Alors, Monsieur

          Léveillé, ou madame Guimont.

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Oui, c'est exact.

  57  Q.  Exact. Et je comprends que tout ça a continué, est

          arrivée la nouvelle Loi en l'an deux mille (2000), la

          Loi 116, en juin deux mille (2000), et je me rappelle

          que vous, Madame Guimont, vous étiez là au

          printemps...

      R.  Oui, j'y étais.

  58  Q.  ... et vous nous aviez dit, juste pour un rappel, que

          juste, il y avait eu quelques indications, Hydro-

          Québec avait continué à donner certaines indications

          mais, à un moment donné, avait, comment dire, entre
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          guillemets, pas « tirer la plug », là, mais le tout

          s'était arrêté par le dépôt de la demande

          d'abrogation, donc, comment dire, entre quatre-vingt-

          seize (96) et jusqu'au mois d'octobre deux mille un

          (2001), entre guillemets, Hydro-Québec, je dirais,

          « désinvestissais » ou « laissait aller » ce tarif-

          là?

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Le tarif était gelé.

  59  Q.  Oui.

      R.  Avec les règles de gel tarifaire qui s'appliquaient,

          dont la clientèle a bénéficié.

  60  Q.  O.k. Et la conséquence de ça, c'est qu'il y avait,

          vous ne remettiez pas des appareillages, c'était

          plutôt le contraire qui se passait et chaque client

          qui quittait, bref, on ne le réadmettait pas à ce

          tarif-là parce que c'était un tarif un peu, dès qu'un

          client sortait, on n'offrait plus ce tarif-là aux

          clients du BT?

      R.  C'est exact.

  61  Q.  D'accord. Simplement, Madame Guimont, rappeler quels

          étaient les principaux motifs pour Hydro-Québec de

          retirer les appareillages de quatre-vingt-seize (96)?

          Me SIMON TURMEL :

          Monsieur le Président, si vous permettez, on est, il

          me semble que ces questions-là concernent un dossier
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          qui a été tranché par décision, c'est-à-dire

          l'historique du BT. Je regarde les quatre thèmes que

          vous avez fixés dans la décision procédurale et je ne

          vois pas où on peut insérer ce volet-là. La demande

          d'abrogation a été traitée en un bloc et il y a eu

          décision, et tout a été répondu dans ce dossier-là.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Si je peux... pardon.

          LE PRÉSIDENT :

          Oui, Maître Turmel?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui, bien, voilà, alors je suis dans le thème 1 de

          l'audience : « Preuve de l'urgence des contrats à

          court terme. » Comme vous l'avez écrit dans la

          décision sur la conférence préparatoire, qui a fait

          suite à la conférence préparatoire, l'urgence

          s'apprécie dans les faits, et je ne passerai pas du

          temps indûment sur cette période-là mais il faut

          quand même dès, monsieur Léveillé lui-même a parlé de

          quatre-vingt-seize (96) ce matin, là, je veux

          simplement rappeler un peu, parce que ces faits-là ne

          sont pas nécessairement, comment dire, présents dans

          cette cause-là mais ils sont importants au sens

          d'apprécier les faits depuis quatre-vingt-seize (96)

          mais surtout après l'an deux mille (2000).
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          LE PRÉSIDENT :

          Alors je rejette votre objection, Maître Turmel,

          étant donné que c'est pertinent à la question de

          l'urgence. Et je dois dire à tout le monde que moi,

          je n'ai pas lu la preuve du dossier de l'abrogation

          du tarif BT et je n'en suis pas saisi. C'est un autre

          dossier, si des gens veulent me saisir d'un document

          ou d'une information, ils doivent le mettre en preuve

          dans ce dossier-ci. Et je sais que pour vous, ça peut

          être de la redite parce que ça a été dit dans

          l'autre, sauf que, entre autres sur l'historique,

          personnellement, j'y trouve un intérêt à connaître

          l'historique, ne serait-ce que de savoir entre autres

          à quelle date le tarif BT a été adopté pour la

          première fois.

          Me SIMON TURMEL :

          C'est bien.

          Me ANDRÉ TURMEL :

  62  Q.  Madame Guimont, à quelle date le tarif BT a-t-il été

          adopté?

          LE PRÉSIDENT :

          C'est bon. Bonne question.

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  À quelle date le tarif a-t-il été?
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  63  Q.  A-t-il été adopté?

      R.  Adopté?

  64  Q.  Oui, c'est-à-dire...

      R.  Ah, le tarif BT a toute une histoire, tout un

          historique, qui remonte au début des années quatre-

          vingt (80), où on a introduit ce tarif-là en période

          de surplus. Et il a été modulé dans le temps avec

          différentes, différents niveaux de tarif pour

          s'ajuster à la concurrence et aux conditions qui

          prévalaient dans le marché, compte tenu des surplus

          et de la concurrence.

  65  Q.  Surplus qui coïncidaient avec l'entrée en fonction

          des grands ouvrages hydroélectriques de la Baie

          James, notamment?

      R.  C'est exact, vous avez très bien lu notre preuve

          antérieure.

  66  Q.  Voilà. Donc, et...

          LE PRÉSIDENT :

          Et vous voyez mon ignorance, je ne le savais pas. Je

          n'ai pas lu le dossier antérieur.

          Me ANDRÉ TURMEL :

  67  Q.  Et je comprends que ce tarif-là, je pense qu'il a été

          initié autour de quatre-vingt-trois (83), quatre-

          vingt-quatre (84), je peux me tromper, là?
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          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Oui.

  68  Q.  Donc il a vécu les années quatre-vingt (80), avec des

          hauts et des bas dans des gens qui, dans des clients,

          clientèles qui partaient et revenaient, compte tenu

          qu'il y avait une variation dans les, sur le marché

          des autres sources d'énergie, est-ce que c'est exact?

      R.  Oui, c'était prévu avec cet esprit-là à ce moment-là.

  69  Q.  D'accord. Arrivent les années quatre-vingt-dix (90),

          et peut-être expliquer, là, qu'est-ce qui a amené

          Hydro-Québec à, autour de quatre-vingt-quinze (95),

          quatre-vingt-seize (96), à prendre une décision,

          expliquer quelle était cette décision-là et quels

          étaient les effets sur les clients des tarifs?

      R.  Il n'y avait premièrement aucun impact pour la

          clientèle puisque nous ne faisions pas appel à

          l'interruptibilité à ce moment-là, le tarif hors

          pointe s'appliquait à l'avantage de la clientèle.

          Nous avons retiré les télécommandes pour des

          considérations de coût et de besoin, qui n'étaient

          plus, qui n'étaient plus là. On voit également

          aujourd'hui que c'était une bonne décision puisque la

          puissance n'a plus sa valeur tel qu'elle l'avait dans

          le passé et donc aujourd'hui, nous n'avons pas besoin

          d'interruptibilité auprès de cette clientèle-là.

  70  Q.  Ouvrons une parenthèse - donc vous dites que les

          appareils, et ce pour comprendre un peu la mécanique

          du tarif BT, nous avons une entreprise qui fait le
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          séchage de bois, parce que c'était notamment un des

          dossiers, c'était notre preuve ce printemps, le

          printemps passé, une entreprise qui fait le séchage

          de bois qui donc a à la fois de l'électricité au

          tarif bi-énergie et à la fois du gaz naturel. Et là,

          comment mécaniquement, sans rentrer dans les détails,

          la télécommande, comment on interrompait, de quelle

          façon, et à quel moment on a cessé d'interrompre?

      R.  On a interrompu un nombre limité de clients au milieu

          des années quatre-vingt-dix (90). À ce moment-là, il

          y avait un signal qui était envoyé par télécommande

          auprès de cette clientèle-là et qui, à ce moment-là,

          permettait une permutation chez la clientèle pour

          passer en mode mazout la plupart du temps, ou peut-

          être gaz naturel dans certains cas, pour que ces

          clients-là n'appliquent pas le tarif de pointe qui à

          ce moment-là était normalement appliqué.

          C'est ce qui fait l'avantage du système bi-énergie,

          c'est que le client a toujours le choix de consommer

          hors pointe et en pointe, mais puisqu'il a une source

          d'appoint, normalement, lorsque le tarif télécommandé

          en pointe est appliqué, le client à ce moment-là

          passe à sa source d'appoint et bénéficie des deux

          sources d'énergie les moins chères en tout temps.

  71  Q.  Donc c'était ce qu'on peut appeler un tarif

          interruptible?

      R.  Non, pas dans le sens, disons, pur du terme puisque
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          le client a toujours le choix de consommer en période

          de pointe au prix élevé et donc n'a pas

          nécessairement l'obligation de s'interrompre. On a

          appelé ça un tarif qui est modulable pour des raisons

          de source complémentaire bi-énergie mais ce n'est pas

          un tarif où le Distributeur, ou HQ, dans son sens

          large, peut escompter l'effacement de la clientèle en

          tout temps.

  72  Q.  Maintenant, arrivent quatre-vingt-quinze (95),

          quatre-vingt-seize (96), et donc quel a été le choix

          d'Hydro-Québec pour retirer les appareils, quels

          étaient les motifs? Vous l'avez expliqué, là, mais

          juste pour revenir?

      R.  Je l'ai expliqué tantôt, c'était une question de

          coûts d'abord. On a fait part, dans la preuve

          antérieure d'abrogation, des coûts additionnels qui

          étaient escomptés et qui étaient passablement élevés,

          et également des besoins futurs qui se pointaient, où

          on remettait en question le besoin d'interrompre en

          pointe. Et ça se révèle vrai aujourd'hui.

          (11 h 10)

  73  Q.  Donc, à partir de quatre-vingt-seize (96), chaque

          client, vous avez retiré   comment dire

          successivement pour arriver en l'an deux mille deux

          (2002), aujourd'hui, où il n'y a plus ou pratiquement

          plus d'appareils servant, d'appareils de, pas

                               - 65 -

          R-3490-2002                    PANEL 1 - HYDRO-QUÉBEC

          20 novembre 2002                Contre-interrogatoire

          Volume 1                              Me André Turmel

          télémétrie, là, mais d'appareils...

      R.  De télécommande.

  74  Q.  De télécommande. C'est ça.

      R.  C'est ça.

  75  Q.  Donc, pendant, de mil neuf cent quatre-vingt-seize

          (1996) à encore aujourd'hui, il y a des gens qui sont

          au tarif bi-énergie dans lequel on pourrait

          techniquement les interrompre pour appliquer ce que

          dit l'article 270 du tarif d'Hydro-Québec, mais dans

          la réalité, le tout ne peut être fait?

      R.  C'est exact, mais c'est aucunement au détriment de la

          clientèle qui bénéficie d'un tarif bas, avantageux en

          tout temps de l'année.

  76  Q.  De manière générale, sauf erreur, est-il exact de

          mentionner que, au moins, près de dix pour cent

          (10 %) des clients actuels du BT n'ont de toute façon

          pas d'autres sources d'approvisionnement en énergie?

      R.  C'est une estimation que nous avons faite compte tenu

          de la fonctionnalité des systèmes au combustible ou

          d'appoint qui ne sont pas fonctionnels...

  77  Q.  Donc...

      R.  ... et qui selon le règlement tarifaire devraient

          quand même l'être, même si nous avons décidé de ne

          pas appliquer la télécommande et de faire appel à

          cette option-là.

  78  Q.  Donc, si on avait abrogé le tarif BT ce printemps, il

          y a certains clients qui se seraient retrouvés sans

          autre source d'approvisionnement que l'électricité et
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          qui, là, auraient   comment dire   pris une

          augmentation importante si le tarif, l'abrogation

          aurait été adoptée?

      R.  Ces clients-là auraient eu certains choix à leur

          portée. D'ailleurs, la proposition antérieure

          d'abrogation proposait une transition vers les tarifs

          réguliers en vue de laisser le temps à ces clients-là

          de choisir des options intéressantes. Il y a

          différentes options qui ont été démontrées. Plusieurs

          clients importants pourraient fusionner leur charge,

          profiter de la structure tarifaire actuelle qui est

          avantageuse pour certains clients, et prendre

          d'autres options... comme tous les clients ont à

          faire des choix de différents tarifs.

  79  Q.  Donc, pour terminer cette portion-là, on peut

          conclure qu'Hydro-Québec a pendant un certain nombre

          d'années vu fondre cette clientèle-là parce qu'elle

          n'admettait plus de nouveaux clients. Dans les faits,

          il n'y avait plus de... l'application réelle du tarif

          n'était pas effectuée par Hydro-Québec. C'est exact?

      R.  L'application réelle du tarif est effectuée à trois

          cents trente-deux (3,32 ¢) en moyenne.

  80  Q.  Oui.

      R.  Le client en bénéficie. Et monsieur Léveillé en a

          fait part ce matin. Ces clients-là magasinent leur

          énergie, ont des fluctuations importantes. Et avec la

          hausse des prix du mazout récente, on a vu une

          recrudescence d'intérêt pour ce tarif-là, une
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          augmentation de la consommation parce que le tarif

          est très compétitif encore aujourd'hui, et la

          clientèle en bénéficie.

  81  Q.  Et le tarif que vous souhaitiez, de transition que

          vous appelez, que vous souhaitiez leur... par leur

          refiler, là, mais que vous souhaitiez leur voir

          appliquer, c'était, si je me trompe, trois point

          trente-deux cents (3,32 ¢) jusqu'au premier (1er)

          décembre deux mille trois (2003).

      R.  Hum, hum.

  82  Q.  Vous dites...

      R.  Il y avait une augmentation sur deux ans de

          cinquante-cinq pour cent (55 %), une majoration en

          vue de dépasser les tarifs réguliers au bout de deux

          ans, mais là aussi de permettre aux clients d'aller

          vers d'autres options.

  83  Q.  Donc, en permettant, je dirais, dans l'allégresse à

          ces clients-là de quitter ce tarif-là, dans les

          faits, il n'y aurait plus eu pratiquement de gens qui

          seraient restés à ce tarif-là qui serait devenu une

          coquille vide. Et c'est pourquoi vous vouliez

          l'abroger?

      R.  Nous avons fait part dans l'ancienne preuve de la

          prévision de migration des clients, des quatre mille

          sept cents (4700) abonnements, en vertu desquels

          iraient vers un tarif régulier ou ils profiteraient

          même, certains, des tarifs avec la dernière tranche

          du tarif M qui est à deux virgule quarante-deux cents
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          (2,42 ¢), qui est très avantageux. On a fait part

          également qu'un bon nombre de clients qui auraient

          avantage à aller au mazout. Et avec la structure de

          prix qui est envisagée, ça sera encore très exact.

          Puis il y aura un certain nombre de clients qui

          regarderaient ou qui pourraient bénéficier

          d'éventuelles options de gestion de la consommation.

  84  Q.  J'ai compris que votre titre, vous, vous êtes au

          Marketing? Quel est votre titre exact?

      R.  Je suis directrice Marketing, oui.

  85  Q.  Bon. Vous qui êtes une spécialiste du marketing, est-

          il plus facile d'aller chercher un nouveau client que

          d'en maintenir un?

      R.  C'est beaucoup plus facile de maintenir un client,

          mais il faut qu'il soit avec une rentabilité qui est

          présente. Je ne pense pas qu'il y a aucun fournisseur

          distributeur qui veut maintenir des tarifs qui sont

          non rentables. C'est une pression pour les autres

          clients, et ce n'est pas équitable pour l'ensemble de

          la clientèle. C'était l'objet de notre demande

          d'abrogation. Et tous les clients bi-énergie sont nos

          clients. Ils ont des charges captives qui sont là. Et

          on veut toujours trouver les options intéressantes

          pour les desservir. Ce n'est pas par plaisir qu'on

          veut voir des clients migrer vers d'autres tarifs,

          mais on reconnaît les structures de prix et de coûts

          qui prévalent dans le marché, principalement avec le

          fait que le tarif BT est non patrimonial.
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  86  Q.  Donc, c'est pour cette raison que vous voulez faire

          appel aux forces et aux règles du marché?

      R.  C'est exact.

  87  Q.  D'accord. Tout à l'heure, à une question du président

          du banc, vous avez donc mentionné que vous avez

          envisagé de rencontrer les intervenants, bien, c'est-

          à-dire les clients au BT, ou les gens qui peuvent les

          représenter. Est-ce que j'ai compris que c'est dans

          le cadre de l'audience du tarif de distribution 3492?

      R.  Je présume que c'est le bon numéro, là, oui. Dans la

          cause tarifaire du Distributeur, il y a une rencontre

          dites technique qui est prévue. Je ne sais pas si

          elle est confirmée, mais elle a été demandée pour le

          deux (2) décembre, et où nous allons présenter le

          nouveau contexte d'approvisionnement, qu'est-ce qu'on

          voit des prix de marché et des options qui peuvent

          être intéressantes pour les clients en termes de

          gestion de la consommation.

  88  Q.  Donc, lorsque vous parlez d'un processus, lorsque la

          Régie parlait dans sa décision sur l'abrogation du

          tarif BT ce printemps d'un processus de consultation

          à amorcer...

      R.  C'est ça.

  89  Q.  ... que vous n'avez pas encore amorcé aujourd'hui,

          vous vous dites, bien, nous amorçons ce processus-là

          via les réunions techniques dans un dossier tarifaire

          du Distributeur?

      R.  C'est une première étape le deux (2) décembre. Et
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          nous allons ensuite consulter des clients selon les

          options qui nous semblent les plus intéressantes.

          Cette consultation-là va nous mener à une proposition

          de tarif de gestion de la consommation à l'automne

          deux mille trois (2003) et qui sera inclus dans la

          cause tarifaire du Distributeur.

  90  Q.  D'accord. Maintenant, Monsieur Léveillé, dans votre

          témoignage ce matin, on comprend que vous avez dit

          que... bon, dans tout ça, la demande de dispense de

          l'appel d'offres est nécessaire compte tenu qu'il y a

          des difficultés d'application, voire... des

          difficultés d'application, et qui sont quasi ou qui

          sont quasi insurmontables. C'est exact?

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Oui, c'est exact.

  91  Q.  Vous avez dit, le problème, ce n'est pas le marché,

          le problème est relié à des contraintes de manque

          d'appareillage qui ne peuvent pas faire, entre

          guillemets, le travail pour en temps réel faire les

          mesures appropriées?

      R.  Ce sont les appareils de mesurage.

  92  Q.  Voilà! C'est exact?

      R.  Oui.

  93  Q.  D'accord.

      R.  C'est exact.

  94  Q.  Vous avez mentionné, je comprends bien, que pour

          arriver, vous avez décrit que... Donc, vous avez dit
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          que c'est difficile, c'est presque insurmontable, et

          vous avez décrit comment on pourrait palier à ces

          grandes difficultés-là en disant, bien, il faudrait

          peut-être, dans tous les cas, comme on fait, comme

          vous faites, j'imagine, ailleurs, bâtir un modèle de

          prévision. C'est exact?

      R.  Oui, j'ai mentionné ce que ça prendrait pour pouvoir

          programmer un modèle de prévision. Cependant, je

          pense que j'ai mentionnée que le modèle de prévision

          lui-même n'aurait... on ne pourrait pas le valider

          contre la réalité puisque la consommation n'est pas

          connue.

  95  Q.  O.K.

      R.  Alors, on peut appeler ça un palliatif mais ça ne

          règle pas le problème.

  96  Q.  Donc, j'allais suivre en disant, vous aviez mentionné

          également que, évidemment, pour qu'un modèle de

          prévision puisse être mesuré et effectif, il serait

          envisagé, il serait envisageable, moyennant des coûts

          de près de quelque quatre millions de dollars (4 M$),

          si on fait un arrondissement, donc il serait faisable

          d'arriver à prendre la mesure en temps réel et, en

          conséquence, de faire ce qu'il est impossible de

          faire aujourd'hui?

      R.  Oui. Sauf qu'on a mentionné également que ça ne

          pourrait pas se faire de façon instantanée, que ça

          demande un certain...

  97  Q.  Vous avez dit un an, c'est ça?
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      R.  Un an.

  98  Q.  O.K.

      R.  Un an pour procéder à l'installation des appareils de

          mesurage. C'est ce qui est estimé. Ensuite, c'est de

          recueillir les données pendant une certaine période

          de temps pour pouvoir le calibrer, pour pouvoir

          développer et calibrer un modèle. Alors, là, il faut

          que l'on rajoute encore quelques mois avant d'avoir

          quelque chose qui soit plus opérationnel.

  99  Q.  Donc, je comprends que, évidemment, la situation

          actuelle, pour vous, elle est problématique?

      R.  Certainement.

 100  Q.  C'est compliqué?

      R.  Problématique, oui.

 101  Q.  Mais n'est-il pas vrai de mentionner que vous avez

          dit que c'était quand même résoluble? Il faudrait

          mettre le temps et les coûts?

      R.  Avec le temps, oui, ça peut être soluble. On a

          indiqué quelles étaient les conditions. Mais d'ici

          là, c'est relativement difficile.

 102  Q.  Donc, cette situation exceptionnelle, elle pourrait,

          si les vents étaient favorables, si le temps était,

          si on avait le temps et on mettait l'argent, elle

          serait résoluble?

      R.  Elle serait soluble, mais on a également mentionné

          que, de procéder à ces investissements-là à ce stade-

          ci, ça nous apparaissait prématuré compte tenu que...

          alors que, un peu comme vous l'avez esquissé ou
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          mentionné tout à l'heure, il faut bien voir que les

          installations de mesurage pour la consommation du

          tarif BT sont distinctes des installations de

          mesurage pour l'électricité courante, hein. Alors,

          c'est vraiment une installation distincte. Et avant

          de procéder à de tels investissements, il nous

          semblerait normal qu'il y ait un intérêt démontré de

          la clientèle pour le nouveau tarif de gestion de la

          consommation qui serait fondé sur les prix du marché.

          Et avant qu'on procède à l'installation de tels

          appareils, il faudrait qu'on ait une bonne idée de ce

          qu'il va avoir l'air ce tarif de gestion de

          consommation, quelles vont être ses modalités,

          qu'est-ce que ça l'implique du point de vue

          technique.

 103  Q.  Je suis d'accord avec vous.

      R.  Je pense que je me fais comprendre?

 104  Q.  Je pense que c'est logique. On n'est pas pour bâtir

          un nouveau tarif sans avoir vérifié avec les

          principaux intéressés quels sont les besoins, quelle

          est la réalité du marché, qu'est-ce qui peut être

          fait techniquement et qu'est-ce qui est réalisable de

          manière pragmatique.

      R.  Oui.

          (11 h 25)

 105  Q.  O.K. Maintenant, et vous avez mentionné ce matin que
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          avec une entente avec le Producteur, ça serait

          finalement plus facile, il n'y aurait jamais d'écart,

          il n'y aurait pas de modèle à développer, il n'y

          aurait pas de formule, c'est exact?

      R.  C'est exact.

 106  Q.  Donc...

      R.  J'ai mentionné qu'il n'y avait pas les problématiques

          que l'on retrouve lorsque le fournisseur est autre

          qu'Hydro-Québec Production.

 107  Q.  Donc, pour un directeur de l'approvisionnement, ce

          que vous êtes, c'est une solution plus facile?

      R.  A mon avis, c'est « la solution. »

 108  Q.  O.K. Mais c'est une solution, vous êtes d'accord avec

          moi qu'il y a d'autres solutions mais c'est la

          solution la plus facile?

      R.  D'ici à ce qu'on développe une solution adéquate, à

          notre avis, c'est la seule.

 109  Q.  D'accord.  Quand vous dites « d'ici à ce qu'on

          développe une solution adéquate », vous faites

          référence au fait que ça serait prématuré d'installer

          « des installations » sans parler aux gens, sans

          connaître le marché et tout ça, c'est ça?

      R.  Oui, il y a ça mais il y a le temps requis pour

          procéder aux installations après coup et de

          développer un modèle et de tester, alors ça

          représente quand même une durée et d'ici là, nous

          avons toujours la responsabilité d'alimenter la

          consommation du tarif BT.
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 110  Q.  D'accord.

      R.  Alors, c'est pour ça que je dis il nous semble pour

          nous que la solution, c'est celle-là, c'est celle que

          nous proposons.

 111  Q.  O.K. Parlons maintenant du prix ou des prix ou du

          marché. Vous, à titre de je pense, de directeur

          d'approvisionnement, vous avez été chargé ou vous

          avez participé au récent appel d'offres de mille deux

          cents mégawatts (1200 MW) du Distributeur?

      R.  Oui.

 112  Q.  A ce titre, vous avez participé de manière directe ou

          indirecte là, à la sélection de ceux qui ont été

          retenus?

      R.  Oui.

 113  Q.  Dans l'annonce que Hydro-Québec Distribution a fait

          des gagnants à ce jour, là, de l'appel d'offres, je

          comprends qu'il y avait deux gagnants, il y avait

          Hydro-Québec Production pour deux ajouts

          d'équipement, c'est exact?

      R.  Il y avait deux gagnants.

 114  Q.  Bien, Hydro-Québec Production et...

      R.  Production et le groupe Axor-Calpine.

 115  Q.  Qui est une centrale au cycle combinée?

      R.  Oui.

 116  Q.  Sans co-génération?

      R.  Exactement.

 117  Q.  O.K. Dans l'annonce de ceux qui étaient retenus, vous

          avez mentionné que le prix moyen était six cents le
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          kilowattheure (6 ¢/Kwh)?

      R.  Oui.

 118  Q.  Six cents le kilowattheures (6 ¢/Kwh) étant le prix

          de la fourniture donc ça exclut, est-ce que ça exclut

          le transport? Ou les coûts de transport?

      R.  Ça comprenait tous les frais de transport découlant

          des soumissions reçues.

 119  Q.  O.K. Mais donc, oui, donc ça inclut les coûts

          inhérents à l'ajout de ces charges-là mais ça exclut

          le tarif de transport?

      R.  Il n'y a pas de tarif de transport.

 120  Q.  Bien c'est-à-dire, O.K. Donc, ça devient le prix de

          la fourniture. O.K.  Quel est le prix qu'Hydro-Québec

          Production, quel est le coût ou le prix qu'Hydro-

          Québec Production a donné?

          Me SIMON TURMEL :

          Je voyais mon confrère s'en venir, Monsieur le

          Président, c'est un dossier qui est traité de façon

          confidentielle, ce sont des informations

          confidentielles qui fait partie d'un autre banc en

          quelque sorte et on ne peut divulguer ces

          informations.

          LE PRÉSIDENT :

          On ne peut pas empêcher quelqu'un de s'essayer mais

          celui que je représente doit intervenir à ce stade-

          ci...
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          D'accord.

          LE PRÉSIDENT :

          ... pour rejeter votre...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Je dois vous dire que...

          LE PRÉSIDENT :

          ... maintenir l'objection...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          ... et rejeter votre question.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Je dois vous dire, Monsieur le Président, que je

          m'attendais à l'objection et je m'attendais à ce que

          vous la rejetiez...

          LE PRÉSIDENT :

          Maintenir...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          ... à ce que vous la mainteniez, mais voilà.
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 121  Q.  Mais là, donc, je comprends que, je comprends donc,

          Monsieur Léveillé, parlons maintenant du processus,

          ne parlons pas du prix, en ce moment, dans

          l'échéancier qui était prévu, le Distributeur est à

          finaliser un projet de la négociation d'un contrat

          qui serait soumis, qui sera soumis - pas qui serait

          mais qui sera soumis - pour autorisation et

          approbation à la Régie de l'énergie, c'est exact?

      R.  Oui, c'est exact.

 122  Q.  Il y a un projet de règlement qui a été déposé, je

          pense qu'il n'est pas encore en vigueur mais, qui

          nous donne des informations sur ce que la Régie devra

          demander ou ce que le Distributeur devra fournir

          comme informations lorsque la conclusion d'un contrat

          d'approvisionnement par le Distributeur d'électricité

          sera admis devant la Régie. Pour votre information,

          je ne pose pas de question, dans ce projet de

          règlement-là qui n'est pas encore en vigueur, sauf

          erreur de ma part, il est mentionné donc que le prix

          notamment je vous le cite là, l'article 1.5 :

                         un rapport comparant les prix du

                         contrat d'approvisionnement en

                         électricité avec les prix des

                         principaux produits disponibles dans

                         les marchés du Nord-Est de l'Amérique

                         et les coûts de transport applicable.
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          Donc, il est probable que les prix seront dévoilés,

          mon confrère disait tout à l'heure que c'était

          confidentiel, je peux comprendre actuellement parce

          que les négociations ont cours mais je comprends que

          ultimement la Régie devra évaluer les prix?

          Me SIMON TURMEL :

          Monsieur le Président, d'une part, on travaille sur

          un projet, les questions concernent un projet de

          règlement, donc ce n'est pas un document officiel et

          d'autre part, ce sont des questions d'ordre juridique

          soulevées par maître Turmel. Alors, je m'objecte aux

          questions qui concernent ce document-là qui n'est pas

          adopté actuellement, qui n'est pas en vigueur.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître, l'autre Maître Turmel?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui. Écoutez, je cherchais mon article. O.K. Je vais

          changer de question.

          LE PRÉSIDENT :

          Bonne idée.

          Me ANDRÉ TURMEL :

 123  Q.  O.K. Mais donc, de toute façon, dans le processus,

          vous êtes d'accord avec moi que dans le processus de

                               - 80 -

          R-3490-2002                    PANEL 1 - HYDRO-QUÉBEC

          20 novembre 2002                Contre-interrogatoire

          Volume 1                              Me André Turmel

          l'autorisation, le Distributeur devra revenir devant

          la Régie pour donner de l'information à la Régie?

          Me SIMON TURMEL :

          Écoutez, pour le même motif, le règlement n'est pas

          adopté. Il ne peut pas se prononcer, monsieur

          Léveillé, sur ce que devra faire Hydro-Québec

          Distribution, on est en attente de l'adoption du

          règlement. Alors, il ne peut pas demander, est-ce

          qu'il est d'accord que.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Non, non, d'accord puis je ne lui demande pas

          effectivement. Ce que je veux amener, Monsieur le

          Président, c'est simplement que il y a un processus,

          ce que je veux établir ici là...

          LE PRÉSIDENT :

          Oui, c'est ça, où vous vous en allez?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          ... c'est qu'il y a un processus parallèle dans

          lequel on va, la Régie sera saisie d'une évaluation

          du marché parce qu'il vient d'y avoir un appel

          d'offres pour le Distributeur, pour les besoins xyz

          et il y aura donc, la Régie ne sera saisie à terme,

          on ne sait pas quand de la résultante d'un appel

          d'offres dans laquelle on présentera
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          vraisemblablement de l'information sur les marchés et

          les coûts. Quand on sait que Hydro-Québec Production,

          si vous accordez la dispense, iront négocier, bien

          sur cet aspect-là, si jamais vous l'autorisez, dans

          les conditions et ça c'est actuel là, dans les

          conditions de dispense que vous pourriez donner, on

          pourrait notamment se dire, bien, on va peut-être

          attendre que ça ait eu lieu pour que soit dévoilée

          l'information sur les prix. C'est un peu ça le sens

          de ma démarche là.

          LE PRÉSIDENT :

          Mais est-ce que ça n'a pas plus lieu d'être dans

          l'argumentation que dans des questions?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          D'accord, j'y reviendrai.

          LE PRÉSIDENT :

          Parce que ça me semble être des points de droit.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          O.K. D'accord.

          LE PRÉSIDENT :

          Et je pense que vous aurez toute la marge de

          manoeuvre pour faire valoir votre point de vue, sauf

          que le témoin lui-même, ce n'est pas, la question de
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          fait que vous voulez mettre en preuve, c'est une

          question qui est prévue dans la Loi ou les Règlements

          mais que ce n'est pas encore approuvé.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Parfait. C'était moins de prouver ce qui était dans

          la Loi que d'établir qu'il y avait un processus autre

          qui s'en vient mais ça, je le rappellerai en

          argumentation.

          (11 h 35)

 124  Q.  Monsieur Léveillé, dans les réponses que Hydro-Québec

          Distribution donnait à la Régie de l'énergie, HQD-

          3... HQD-3, pages 9 et suivantes, sur les tableaux...

          LE PRÉSIDENT :

          Document 1?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          HQD-3, document 1, pardon.

 125  Q.  Donc à la question 5, bon, on faisait référence au

          marché spot ISO NE et New York ISO, on vous a demandé

          de les décrire un peu, là, comment fonctionnait le

          marché, et vous avez fourni des tableaux, que je vais

          vouloir regarder avec vous, à la page 10, pour les

          comprendre.
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          Donc ce que l'on a - et dites-moi si je m'égare - la

          page 10 de 14, nous avons « New York Dam - Zone M »

          « Moyenne mensuelle des prix horaires - 24 heures ».

          Moi, j'essaie justement de comparer le trois virgule

          trente-deux cents (3,32 ¢) actuellement à ce qu'on me

          donne en mégawattheures, en dollars. Prenons janvier

          zéro un (01), janvier donc deux mille un (2001),

          vingt-quatre (24) heures, il est indiqué... attendez

          un instant... quatre-vingt-quinze dollars quatorze

          cents (85,14 $), est-ce que je comprends que si on

          transpose - et je ne suis pas fort en mathématiques -

          combien ça peut donner en prix de fourniture pour le

          comparer à trois virgule trente-deux cents (3,32 ¢)?

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Alors les unités qui sont indiquées à la page 10 de

          14...

 126  Q.  Ça, c'est le cas à droite, oui.

      R.  ... ce sont des dollars canadiens par kilowattheure.

 127  Q.  O.K.

      R.  Et pour janvier deux mille un (2001), on lit quatre-

          vingt-cinq quatorze (85,14), alors on doit lire

          quatre-vingt-cinq dollars canadiens virgule quatorze

          par mégawattheure (85,14 $CA/MWh). Si vous voulez le

          mettre en cents par kilowattheure, ça fait huit point

          cinq cents par kilowattheure (8,5 ¢/KWh).

 128  Q.  Bon. Donc huit point cinq cents par kilowattheure

          canadiens (8,5 ¢/KWh), est-ce que ce prix inclut les
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          tarifs, les droits de transport jusqu'à la frontière

          canadienne?

      R.  Oui.

 129  Q.  Donnez-nous une évaluation sur le quatre-vingt-cinq

          dollars (85 $) ou le huit cents point cinq (8,5 ¢),

          évidemment ça peut varier mais de manière générale,

          le coût moyen du tarif de transport provenant de

          cette zone-là, ça équivaudrait à...

      R.  À la page 9 de 14, le troisième paragraphe, je lis :

                         Les coûts de transport de New York

                         zone M jusqu'aux interconnexions de

                         TransÉnergie sont estimés à trois

                         dollars quatre-vingt-cinq U.S. du

                         mégawattheure (3,85 $US/MWh).

 130  Q.  Donc trois...

      R.  Donc ça fait environ...

 131  Q.  ... cinq dollars cinquante (5,50 $)...

      R.  ... en calculant vite, environ six dollars...

 132  Q.  Six dollars (6 $).

      R.  ... du mégawattheure (6 $/MWh), ou point six cent par

          kilowattheure (0,6 ¢/KWh).

 133  Q.  O.K., point six cent par kilowattheure (0,6 ¢/KWh)?

      R.  Oui, oui.

 134  Q.  Pas six cents (6 ¢) mais bien zéro virgule six cent

          (0,6 ¢)?

      R.  Oui.
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 135  Q.  O.K., donc...

      R.  Regardez, le truc, pour passer du mégawattheure au...

 136  Q.  Oui, oui?

      R.  ... au kilowattheure, vous tassez la virgule de un.

 137  Q.  O.K.

      R.  Vers la gauche.

 138  Q.  Merci de l'information.

      R.  Ça va vous donner, à tout coup.

 139  Q.  O.K.

      R.  C'est une méthode qui est prouvée.

 140  Q.  Parfait, O.K. Donc sur le huit virgule cinq cents

          canadiens (8,5 ¢CA), parce que pour le comparer au

          trois trente-deux (3,32), le huit virgule cinq cents

          (8,5 ¢) face au trois virgule trente-deux (3,32), ce

          sont deux coûts, le trois trente-deux (3,32)

          représente aujourd'hui le coût de fourniture mais

          n'inclut pas au Québec actuellement le tarif de

          transport, ou l'inclut-il?

      R.  Là, vous parlez du tarif, moi, je suis dans

          l'approvisionnement.

 141  Q.  Oui. Non, mais j'essaie de mesurer, le trois virgule

          trente-deux cents (3,32 ¢) que les clients au tarif

          BT paient actuellement, c'est le coût de la

          fourniture, c'est exact?

      R.  Oui.

 142  Q.  Bon.

      R.  À tout comprendre, là, mais...

 143  Q.  À tout comprendre, o.k., donc...
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      R.  ... mais ça reflète principalement, d'après ce que je

          comprends, le coût de fourniture.

 144  Q.  O.K., bon, bien c'est vous qui êtes spécialiste,

          nous, on pose des questions juste pour bien

          comprendre.

      R.  Je ne suis pas dans les tarifs.

 145  Q.  O.K., excusez, mais donc, mais on comprend que les

          coûts associés au transit d'énergie en charge locale

          ne sont pas intégrés au trois trente-deux (3,32)?

      R.  C'est parce que, écoutez, si on se réfère toujours au

          tableau de la page 10 de 14...

 146  Q.  Oui.

      R.  ... ce que nous avons fait, nous avons calculé, par

          exemple, si je reprends votre exemple de janvier deux

          mille un (2001), quelle a été la moyenne des prix

          horaires pour l'ensemble du mois de janvier à New

          York? Nous avons rajouté les frais de transit à

          l'intérieur de l'état de New York jusqu'aux

          interconnexions de TransÉnergie et nous avons, comme

          c'est mentionné dans le texte je pense, appliqué un

          facteur de perte.

 147  Q.  O.K.

      R.  Jusqu'au niveau de la distribution, de perte

          électrique, et qui est établi, je pense... une petite

          seconde... alors si on va à la page 8 de 14, et je

          lis le début de la réponse que nous avons faite à la

          question 5.1, le tableau 1 et le graphique 1, bien,

          je vais lire le second paragraphe, celui qui
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          s'applique à New York :

                         Le tableau 2 et le graphique 2

                         présentent les prix horaires mensuels

                         moyens 1999-2002 pour New York, Day

                         Ahead Market, Zone M, incluant le coût

                         du transport jusqu'aux interconnexions

                         de TransÉnergie et le coût des pertes

                         pour livraisons aux clients BT

          donc jusqu'au compteur du client.

 148  Q.  Donc c'est le coût qu'aurait payé, en janvier deux

          mille un (2001)...

      R.  C'est juste la petite notion que je voulais faire,

          là...

 149  Q.  O.K.

      R.  ... implicitement, c'est de l'importation ici, là...

 150  Q.  Oui.

      R.  ... et il n'y a pas de tarif de transport à

          l'importation.

 151  Q.  O.K.

      R.  D'accord? C'est juste ça que je voulais vous faire

          remarquer.

 152  Q.  O.K., mais donc c'est un « calcul maison » que vous

          avez fait, entre guillemets, pour donner une

          évaluation?

      R.  Oui.

 153  Q.  Et donc en janvier deux mille un (2001), le client
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          BT, s'il avait été au prix du marché, comme on

          souhaite le faire, il aurait assumé huit virgule cinq

          cents (8,5 ¢), soit, et ça, ça inclut donc le prix de

          la fourniture américaine, le transport à la frontière

          canadienne, le transport de la frontière canadienne

          au poste de l'abaisseur, disons, puis ensuite

          l'élément de distribution, l'élément de distribution

          est-il inclus là-dedans?

      R.  L'impact des pertes électriques pour acheminer...

 154  Q.  Transport, oui.

      R.  ... l'électricité jusque chez le client, il faut

          circuler sur le réseau de transport.

 155  Q.  Je comprends.

      R.  Mais il n'y a pas de frais de transit à l'entrée

          alors, mais il y a des pertes électriques, qui fait

          que si on reçoit cent (100) à la frontière, bien on

          devrait pouvoir livrer chez nos différents clients

          environ quatre-vingt-onze point cinq (91,5).

 156  Q.  O.K.

      R.  Seulement, parce qu'il y a les pertes électriques sur

          le réseau de transport, ensuite il y a les pertes

          électriques sur le réseau de distribution, alors...

 157  Q.  Est-ce qu'il y a autre chose? Pardon.

      R.  ... c'est quelque chose qui effectivement, ça se

          voulait en quelque sorte une comparaison, oui, c'est

          ça.

 158  Q.  O.K. Donc lorsque vous établissez, vous avez pris -

          et je n'ai pas vos paroles exactes dans la preuve -
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          vous avez indiqué : « Regardons donc ce qu'est le

          marché » et là, vous avez été au marché le plus, je

          dirais le plus liquide de l'est de l'Amérique du

          Nord, et vous avez été voir New York et New England?

      R.  Je pense que ce sont les marchés principaux.

 159  Q.  Est-ce exact?

      R.  Oui.

 160  Q.  Voilà. Vous dites « les marchés principaux », le

          Québec, est-ce que ça représente un marché?

      R.  Au Québec, il y a des...

 161  Q.  Je veux dire, il y a un marché d'électricité au

          Québec?

      R.  Il n'y a pas de marché court terme, ça, on l'a

          amplement expliqué dans le dossier le Plan

          d'approvisionnement. Et ça a été reconnu par la Régie

          que lorsqu'on ferait des appels de court terme, c'est

          un peu l'ensemble du Nord-Est américain qui

          constituait le marché.

 162  Q.  Donc convenons qu'il n'y a pas de marché court terme,

          évidemment, au Québec et donc il y a un marché mais

          il y a un marché imparfait, c'est-à-dire il n'y a pas

          encore le marché qui est rendu, qui est rendu à terme

          autant liquide que dans le Nord-Est américain?

      R.  Ça ne veut pas dire que c'est imparfait, ça veut

          juste dire qu'il n'y a pas de bourse de l'énergie.

 163  Q.  Bien sûr.

      R.  Hein, mais ça ne veut pas dire que c'est imparfait

          pour autant.
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 164  Q.  D'accord. Donc ce n'est pas imparfait parce qu'il y

          a, on va voir donc, quand Hydro-Québec fera des

          appels d'offres à court terme, peut-être qu'il y aura

          des joueurs du Québec qui vont vouloir fournir?

      R.  Oui.

 165  Q.  Ce n'est pas impossible?

      R.  Oui, c'est sûr. Le fait qu'il n'y ait pas de bourse

          de l'énergie, ça ne dit pas qu'il n'y a pas de

          producteurs d'électricité au Québec, le Québec est en

          quelque sorte une plaque tournante, si vous voulez,

          entre les divers marchés. Le réseau de TransÉnergie

          comporte des interconnexions avec plusieurs réseaux,

          dont les principaux sont New York et New England.

 166  Q.  Donc le Québec est une plaque tournante, mais dû aux

          considérations actuelles de l'état de la

          réglementation, ou de la déréglementation, il n'y a

          pas de marché court terme, c'est-à-dire qu'il n'y a

          pas de marché aussi liquide que dans le Nord-Est

          américain?

      R.  Il n'y a pas de bourse de l'énergie au Québec...

 167  Q.  O.K.

      R.  ... mais il existe un marché de court terme, qui est

          constitué par l'ensemble des marchés et des

          producteurs qui s'y situent, y compris des

          producteurs au Québec.

 168  Q.  Bon. Donc il y a des producteurs au Québec qui sont,

          qui aujourd'hui, comment dire, sont capables

          d'envisager de fournir du court terme?
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      R.  Ils pourraient.

 169  Q.  O.K. En Ontario - dites-moi si je me trompe - en

          Ontario, on a procédé à la déréglementation des

          marchés d'électricité au mois de mai deux mille deux

          (2002), c'est exact? Vous dites... juste peut-être

          dire...

      R.  Mais oui, mais oui.

 170  Q.  O.K., c'est parce que le sténographe, c'est difficile

          de décrire votre physionomie quand vous dites...

          Pourriez-vous juste rapidement expliquer, si vous le

          connaissez un peu, comment ça fonctionne un peu en

          Ontario, l'état du marché, qu'est-ce qu'on a

          déréglementé au mois de mai deux mille deux (2002)?

      R.  Au mois de mai deux mille deux (2002), en Ontario, il

          s'est institué, en quelque sorte, une bourse de

          l'énergie qui a remplacé le système précédent où ce

          sont les différentes divisions de l'ancienne Ontario

          Hydro qui avaient un monopole. Alors le monopole de

          production et d'alimentation a été changé pour un

          système, en quelque sorte, que je qualifierais de

          bourse de l'énergie.

 171  Q.  Donc ça signifie que des clients, qu'ils soient

          résidentiels, commerciaux ou industriels, peuvent

          acquérir, soit sur un prix quotidien ou pour un prix

          fixe, sur une durée déterminée, de l'énergie sur un

          marché où il y a des acheteurs?

      R.  Mettons, oui, là, les Ontariens l'ont fait à leur
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          façon...

 172  Q.  Oui, oui. Non, je ne dis pas que c'est bon, là.

      R.  ... en gros, il y a des clients qui pourraient faire

          ça, oui.

 173  Q.  O.K., donc, mais ça décrit un peu le marché. Êtes-

          vous au courant que, bon, il y a, vous serez d'accord

          avec moi que ce marché-là, de ce qu'on en sait

          jusqu'à maintenant, a provoqué, pour plein de

          raisons, des prix importants de la fourniture?

          Me SIMON TURMEL :

          Monsieur le Président, j'ai de la misère à suivre où

          veut en venir maître Turmel...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors, écoutez...

          Me SIMON TURMEL :

          ... écoutez, la dernière question des prix, « le

          marché a provoqué des prix importants », où est-ce

          qu'on en est par rapport aux quatre thèmes qui ont

          été fixés dans l'audience...

          LE PRÉSIDENT :

          J'ai compris qu'on était dans les prix de marché.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Voilà.
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          LE PRÉSIDENT :

          Et l'Ontario est un des marchés qui est connexe au

          Québec.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          C'est ça. Bien, voilà, écoutez, on nous dit : « On ne

          peut pas vraiment regarder le marché au Québec parce

          qu'il n'y en a pas vraiment un, mais il y a des

          producteurs », donc Hydro-Québec nous suggère de

          regarder le marché, qui est un des marchés les plus,

          je dirais, liquides, mais autour du Québec, le témoin

          a dit que c'est une plate-forme - une plate-forme,

          c'est ça? Une plaque tournante, pardon, donc autour

          du Québec, il y a des joueurs; sauf erreur, Terre-

          Neuve n'est pas ouvert, il n'y a pas de marché

          d'électricité...

          LE PRÉSIDENT :

          Alors vous retirez votre objection, Maître Turmel?

          Me SIMON TURMEL :

          Oui.

          Me ANDRÉ TURMEL :

 174  Q.  Donc, Monsieur Léveillé, Terre-Neuve n'est pas

          ouvert, c'est-à-dire en termes, là, de marché court

          terme?

      R.  Il n'y a pas de bourse de l'énergie au Labrador.
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 175  Q.  Non, c'est exact.

      R.  Parce que Terre-Neuve, c'est une île puis...

 176  Q.  O.K., ni le Labrador non plus. On peut dire la même

          chose du Nouveau-Brunswick?

      R.  Aux dernières nouvelles.

 177  Q.  Bon, si on regarde notre carte géographique, quand on

          regarde, il y a, à gauche, Québec, au sud-est, il y a

          l'Ontario - au sud-ouest, pardon, il y a l'Ontario;

          et au sud, il y a le marché de la Nouvelle-

          Angleterre, New York, c'est ça?

      R.  En gros, oui.

 178  Q.  Bon. Revenons à l'Ontario. Nous allons déposer

          évidemment, mais j'anticipe un peu, là, nous allons

          déposer de l'information à la Régie sur ce qui se

          passe en ce moment dans le marché ontarien, mais

          êtes-vous au courant qu'un projet de loi devrait être

          déposé, ou que le gouvernement ontarien entend geler

          le prix de la fourniture à quatre point trois cents -

          sauf erreur - le kilowattheure (4,3 ¢/KWh), notamment

          pour les résidentiels et notamment pour les,

          certains, je ne sais pas si c'est la totalité mais

          certains joueurs, certains clients commerciaux?

      R.  Je pense que vous parlez en termes de tarifs, hein?

          C'est parce que par coûts de fourniture, c'est ici

          une expression un peu ambiguë, là, et je ne pense pas

          qu'ils aient passé une loi sur les coûts

          d'approvisionnement, ils ont plutôt l'intention de

          passer une loi sur les tarifs qui pourraient se
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          répercuter à ces clients-là, c'est ça?

 179  Q.  Ma compréhension...

      R.  Un peu comme en Californie, quoi, hein?

 180  Q.  Oui, ma compréhension, c'est qu'ils ont déréglementé

          donc le marché au mois de mai. Ça a provoqué donc,

          comme vous l'avez bien décrit, un marché où les gens

          pouvaient acheter la fourniture, donc a créé de la

          fourniture parce qu'il y a toujours les

          transporteurs, il y a toujours les compagnies

          municipales de distribution. Mais bref, aujourd'hui,

          on peut acheter sur le marché de la fourniture; donc

          il y avait un marché depuis mai deux mille deux

          (2002) et là, je vous suggère que ce marché-là vient

          d'être brusquement interrompu par une intervention de

          l'État, et lire ici le gouvernement ontarien?

      R.  Ce n'est pas nécessairement ce que j'ai compris, j'ai

          compris que, mais écoutez, je ne suis pas...

 181  Q.  Bien, vous n'êtes pas un spécialiste de l'Ontario,

          là, je comprends.

      R.  ... vous devez comprendre, là, que, bien, j'ai des

          connaissances sur l'Ontario mais de ce temps-ci, ce

          n'est pas mon...

 182  Q.  Vous regardez...

      R.  ... ce n'est pas ma préoccupation quotidienne...

 183  Q.  O.K.

      R.  ... disons, mais moi, ce que j'en ai compris, c'est

          que c'était plutôt vis-à-vis des clients qu'il y

          aurait certaines mesures qui pourraient être prises.
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          Mais à ma connaissance, le marché de l'énergie lui-

          même continuerait d'opérer. Alors il y aurait encore

          une bourse de l'énergie en Ontario.

 184  Q.  O.K. On aura l'occasion de...

      R.  Alors le marché existe encore, à mon avis.

 185  Q.  Bon. Je vous suggère qu'il est grandement, comment

          dire, mis entre parenthèses, mais on aura l'occasion,

          j'arrête là-dessus, on aura l'occasion, nous, de

          venir l'expliquer. Mais vous, comme directeur des

          Approvisionnements, vous dites que vous ne regardez

          pas ça, vous, les marchés autour du Québec, c'est ce

          que vous venez de dire?

      R.  On les regarde, mon cher Monsieur, mais ce que je

          vous ai dit, c'est que...

 186  Q.  Vous n'avez pas eu le temps récemment?

      R.  ... j'ai d'autres préoccupations, parce que vous

          posez des questions de fins détails. Mais je vous ai

          quand même dit que le sens de cette loi-là allait

          plutôt du côté de faire que les clients, ou les

          tarifs que les distributeurs pourraient charger

          seraient limités. Mais ça ne change rien au

          fonctionnement du marché de l'énergie.

          Il s'est passé un peu la même chose en Californie il

          y a quelques années où est-ce que l'État a décrété

          que les clients ne subiraient pas nécessairement les

          contrecoups de toutes les variations qu'il y avait

          sur le prix de l'énergie. Et ensuite on s'est
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          retrouvé avec le fait qu'un des distributeurs

          d'électricité les plus importants en Amérique du Nord

          s'est retrouvé acculé à la faillite en quelques mois,

          parce qu'il devait continuer de faire son

          approvisionnement sur les marchés de l'énergie puis

          il ne pouvait pas répercuter ses coûts au niveau de

          sa clientèle. Alors il est arrivé ce qui est arrivé,

          hein, lorsqu'on vend moins cher que le prix qu'on

          achète, bien, c'est ce qui arrive.

          (11 h 55)

 187  Q.  Donc, vous connaissez bien l'expérience californienne

          et un peu moins bien l'expérience ontarienne. Quand,

          dans votre preuve, vous faites référence à Nouvelle-

          Angleterre, New York, c'est à dessein que vous n'avez

          pas établi, c'est-à-dire parlé du marché ontarien.

          Un, est-ce que c'est parce qu'il n'y a pas... Dans

          les faits, là, du jour au lendemain, si la Régie

          autorisait la dispense et allait sur... il y aurait

          une négociation, vous me dites que, dans un des

          considérants de la négociation, vous ne regarderiez

          même pas ce qui se passe en Ontario?

      R.  Ici, nous avons proposé une balise comme je l'ai

          mentionné. Et il y avait également l'idée de pouvoir

          fournir, c'est une référence, et d'avoir un certain

          historique, hein. Alors, lorsqu'on veut avoir un

          historique de quelques années, comme vous l'avez
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          mentionné vous-même, la bourse de l'énergie en

          Ontario a commencé quelque part en deux mille deux

          (2002), et on a jugé que l'expérience sur ce marché-

          là était trop courte, là, pour inclure des données

          statistiques là-dessus. On a préféré de donner des

          références sur deux marchés qui existaient en mil

          neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) et pour

          lesquels il y avait une série statistique, qu'on

          puisse apprécier dans le temps qu'est-ce que ça

          donne. Alors, il n'y a pas de connotation à savoir

          est-ce qu'on va considérer ou non le marché ontarien.

          C'est comme un autre sujet. Ici c'est une balise que

          nous avons proposée.

 188  Q.  D'accord.

      R.  Et une balise, je pense, que c'est extrêmement utile

          pour tout le monde qu'on puisse disposer d'un

          historique de quelques mois, de quelques années.

          Trois mois, ce n'est pas très long comme... pour

          tirer une conclusion.

 189  Q.  Dans le processus qu'Hydro-Québec suggère si elle

          obtenait la dispense d'aller en appel d'offres, donc

          en conséquence d'aller s'asseoir avec le Producteur,

          je comprends donc que les négociations auraient lieu

          entre vous, je pense que ça sera peut-être vous, on a

          mentionné que vous seriez responsable de l'équipe

          pour...

      R.  Ça serait la Direction approvisionnement en

          électricité qui ferait ces négociations-là.
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 190  Q.  O.K.

      R.  Ce n'est pas nécessairement moi, mais ce serait

          quelqu'un de la Direction.

 191  Q.  Vous qui venez d'attribuer à HQ-Production sur la

          base d'un prix X, qu'on ne connaît pas, quand vous

          allez négocier avec eux, est-ce que je crois

          comprendre que vous allez tenir en compte les

          résultats du dernier appel d'offres, et notamment ce

          que HQP a soumissionné et a obtenu gain, a gagné?

      R.  Je vais être honnête avec vous, la stratégie de la

          négociation n'est pas arrêtée.

 192  Q.  O.K.

      R.  Et même si elle l'était, je vais vous dire, ça serait

          un peu incongru...

 193  Q.  Je ne dévoilerai pas...

      R.  ... d'en faire part ici. Je ferais appel à votre

          compréhension. Mais de toute façon, elle n'est pas

          arrêtée. Ce serait prématuré de le faire.

 194  Q.  Donc, la stratégie n'est pas arrêtée. Donc, vous ne

          partirez pas avec des objectifs de... Bien, vous

          n'avez pas encore aujourd'hui des objectifs de

          négociation que l'on a habituellement quand on part

          négocier, ils ne sont pas encore déterminés?

      R.  On n'a pas arrêté de stratégie encore.

 195  Q.  Quand allez-vous le faire?

      R.  Ce ne sera probablement pas avant d'avoir une

          décision de la Régie sur cette cause. Nous avons

          beaucoup de travail à faire. Alors, il serait peut-
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          être prudent de notre part d'attendre de voir quelle

          est la décision, d'en prendre connaissance. Et une

          stratégie pour négocier, ça peut se fixer assez

          rapidement une fois qu'on a l'ensemble de l'image.

 196  Q.  O.K. Pour revenir sur un point, je dirais que ça

          transcende un peu la preuve d'Hydro-Québec, vous

          venez de dire que ça serait bon, donc beaucoup plus

          simple de faire une entente avec le Producteur parce

          qu'il y aurait là - et, là, c'est dit quelque part -

          qu'il y aurait là adéquation parfaite?

      R.  Oui.

 197  Q.  Je ne pense pas trahir vos mots.

      R.  Oui, j'ai dit ça.

 198  Q.  Parlons des conditions de la dispense si celle-ci est

          autorisée. Dans le processus que vous suggérez, je

          comprends que, une fois négocié et s'être entendu sur

          un projet de coûts qui refléterait un marché que vous

          croyez être le plus raisonnable, vous reviendrez

          devant la Régie?

      R.  Nous avons indiqué que le contrat serait déposé à la

          Régie. Nous avons évidemment proposé une balise à

          l'égard de laquelle le prix ou la formule de prix

          pourra être comparée.

 199  Q.  Donc, vous allez donner le prix... J'imagine,

          évidemment, le résultat final de la négociation va

          être un des éléments central?

      R.  Je m'y attendrais.

 200  Q.  Voilà! O.K. Dans l'optique où la Régie accordait la
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          dispense mais établissait parmi les conditions de

          dispense que d'ici, je dirais, avril deux mille

          quatre (2004), elle maintient comme étant une des

          conditions de dispense le coût de la fourniture à

          trois virgule trente-deux (3,32 ¢), quel serait

          l'impact sur Hydro-Québec Distribution quant aux

          revenus?

      R.  Je pense que j'ai mentionné tout à l'heure que si la

          Régie nous demandait de lancer un appel d'offres...

 201  Q.  Non, je vous ai dit, dans l'optique où la Régie

          autorise la dispense, donc il n'y a pas d'appel

          d'offres, et vous allez négocier avec Hydro-Québec

          Production.

      R.  À trois point trente-deux (3,32 ¢)?

 202  Q.  Oui. C'est ça.

      R.  Alors, si je peux, je reprends ma phrase exactement

          comme je l'ai mentionné, parce que je pense qu'elle

          jette l'éclairage adéquat pour répondre à votre

          question. J'ai mentionné tout à l'heure que si la

          Régie nous demandait de lancer un appel d'offres avec

          un prix plafond à trois point trente-deux cents par

          kilowattheure (3,32 ¢/kWh), et à moins de changements

          majeurs dans le contexte énergétique présentement,

          nous ne recevrions pas d'offres. Alors, je pense que

          le contenu qu'il y a dans cette réponse-là, c'est que

          de l'électricité à trois point trente-deux cents

          (3,32 ¢), c'est fort difficile à trouver.

 203  Q.  Il s'en trouve actuellement dans ceux qui sont
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          abonnés au tarif BT?

      R.  Oui, mais...

 204  Q.  O.K.

      R.  Sur le marché, ça ne se trouve pas...

 205  Q.  Je comprends.

      R.  ... à mon avis.

 206  Q.  Non, mais peut-être que je me suis mal exprimé. C'est

          que si la Régie autorise la dispense, donc vous

          n'avez pas à aller en appel d'offres, vous... et la

          Régie décidait... Parce que, aujourd'hui, il faut

          toujours établir devant la Régie quels pourraient

          être les impacts d'un tel choix d'une décision de la

          Régie sur Hydro-Québec, parce que, parfois, le

          Distributeur peut ne pas avoir commenter là-dessus et

          après ça, on vient en révision pour dire qu'on doit

          parler de l'impact. Bon. C'est pour ça que j'en

          parle. Si une condition de dispense vous disait,

          vous, Distributeur, de dire... dans tous les cas...

          Bien, ça revient à ça. Donc, ça sera trois point

          trente-deux cents (3,32 ¢). Évidemment, le

          Producteur, lui, il va dire, il va dire, bien, moi,

          j'aurais aimé mieux avoir plus, ou un prix plus près

          du marché. Mais quel serait l'impact donc de

          continuer à maintenir, là?

      R.  J'essaie de voir. Vous dites que la Régie imposerait

          un prix de trois point trente-deux cents par

          kilowattheure (3,32 ¢/kWh)?

 207  Q.  Oui, dans cette optique-là. Ou elle vous disait...
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      R.  Il n'y aurait pas de négociation, si j'ai bien

          compris, c'est ça?

 208  Q.  Bien, il pourrait y avoir... Ça pourrait être sur une

          période de temps. Ça pourrait être, dire, pendant que

          les gens de madame Guimont travaillent sur la

          réingénierie du tarif, tarif de gestion, pendant que

          les gens travaillent, bref... Bref, au lieu de tout

          chambouler, de maintenir un statu quo, et pendant ce

          temps-là, les gens travaillent.

      R.  Monsieur le Président, j'essaie d'amener une nuance

          importante qui est, si la Régie impose un tarif de

          trois point... un coût d'approvisionnement de trois

          point trente-deux cents (3,32 ¢), que nous n'avons

          pas à le négocier, que c'est imposé, la réponse à la

          question de maître Turmel, c'est, on va

          s'approvisionner à trois point trente-deux (3,32 ¢)

          puis on va vendre à trois point trente-deux (3,32 ¢)

          si la Régie impose un prix à Hydro-Québec Production.

          Si vous me dites, bien, non, ce n'est pas ça que

          serait la décision de la Régie, c'est de négocier

          avec Hydro-Québec Production, mais ça doit donner

          trois point trente-deux (3,32 ¢), bien, là, il est

          possible qu'on revienne puis qu'on dise, on n'a pas

          d'entente. Parce que je vous l'ai mentionné, dans les

          conditions actuelles du marché, ça ne se trouve pas

          de l'électricité à trois point trente-deux (3,32 ¢)

          au prix du marché. Que voulez-vous que je vous dise?
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          Je suis obligé de vous donner les conséquences tout à

          fait froides.

          Si c'est imposé puis que nous n'avons rien à faire,

          bon, ça donne ce que vous dites. Mais si on doit

          négocier, bien, il est possible que l'on revienne

          puis on dise, bien, écoutez, il n'y en a pas

          d'électricité à ce prix-là. Et de fait, ce qu'on dit,

          c'est que c'est tout à fait probable à moins qu'il y

          ait un changement majeur dans les conditions du

          marché. Je pense que la distinction est importante.

 209  Q.  Quelques questions en terminant. En allant négocier

          avec le Producteur, quel est l'incitatif? Avez-vous

          un intérêt à ce que le prix du marché reste à trois

          point trente-deux (3,32 ¢), soit à six cents (6 ¢)?

          Quel est... Je veux dire, en allant négocier, vous

          devez quand même savoir si vous allez négocier pour

          avoir le prix le plus bas possible ou vous êtes

          indifférent à ce prix-là?

      R.  Écoutez, on ne peut pas se changer beaucoup,

          Monsieur. Lorsque ça fait plus que vingt-cinq ans

          qu'on travaille dans une entreprise, qu'on est

          habitué à minimiser les coûts pour notre clientèle,

          ce n'est pas une chose qui se perd ça. Alors, c'est

          toujours notre premier réflexe. Et on va certainement

          viser à obtenir le meilleur prix possible réaliste

          avec les conditions du marché. Et je vous ai

          clairement dit de façon franche, trois point trente-
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          deux (3,32 ¢), au prix du marché, oubliez ça. Je suis

          honnête avec vous. Puis je vous dirais que huit cents

          du kilowattheure (8 ¢/kWh), c'est peut-être

          invraisemblable aussi. Alors, on va...

 210  Q.  Vous avez dit « vraisemblable » ou

          « invraisemblable »?

      R.  Invraisemblable aussi. C'est peut-être un peu trop

          élevé.

 211  Q.  O.K.

      R.  Alors, on va rechercher la meilleure transaction

          possible, et on devra le comparer avec les balises

          que nous avons données, expliquer en quoi est-ce que

          c'est identique ou différent, de le situer par

          rapport à des observations de toute évidence de

          marché. Et l'incitatif qu'on a à faire, c'est que

          Hydro-Québec Distribution se doit de minimiser ses

          coûts à court, à moyen et à long terme, hein.

 212  Q.  Hydro-Québec Production, vous avez dit?

      R.  Hydro-Québec Distribution.

 213  Q.  Distribution. Oui.

      R.  Doit minimiser ses coûts. Elle n'a aucun intérêt à

          gonfler ses coûts d'approvisionnement de façon indue.

          D'un autre côté, pour être efficace, il faut être

          prêt à accepter les règles de marché et les prix de

          marché. Si on voulait aller chercher du mazout à

          quatorze piastres (14 $) du baril US aujourd'hui,

          c'est une pure perte de temps. En électricité, c'est

          la même chose. Alors, on va rechercher la meilleure
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          transaction possible et on va la justifier.

 214  Q.  D'accord. Dans les faits, si au bout du compte on

          arrive à un prix, supposons que le prix tombe à cinq

          cents (5 ¢) ou six cents (6 ¢), donc c'est le prix du

          marché, l'impact pour Hydro-Québec, société d'État,

          Hydro-Québec, l'entité qui existe toujours, donc,

          pour Hydro-Québec, le fait que le prix soit à trois

          virgule trente-deux cents (3,32 ¢) ou à un prix,

          parce que, là, en ce moment, c'est Hydro-Québec

          Production qui le fournit à trois trente-deux

          (3,32 ¢), supposons que vous négociez à cinq cents

          (5 ¢) ou six cents (6 ¢), donc Hydro-Québec

          Production peut ramener plus à son actionnaire au

          bout du compte?

      R.  Hydro-Québec Production aurait davantage de revenus;

          Hydro-Québec Distribution aurait davantage de

          dépenses.

 215  Q.  Est-ce que c'est équilibré?

      R.  Bien, selon moi, ça doit être un pour un à court

          terme, là.

 216  Q.  Donc, pour Hydro-Québec, il y a là, c'est un peu le

          verre à moitié vide, le verre à moitié plein, en

          termes d'effet net, je veux dire, l'actionnaire

          Hydro-Québec, c'est le gouvernement, donc peu importe

          qui il est l'actionnaire, dans les faits, il y a une

          entité, une société d'État, qui a un bras

          déréglementé puis deux autres bras réglementés, vous

          dites que l'effet de rester à trois trente-deux
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          (3,32 ¢), monter à six cents (6 ¢), qui serait le

          coût du marché, en haut, à l'étage supérieur, c'est

          assez équilibré?

      R.  À court terme.

 217  Q.  O.K.

      R.  Je l'ai dit, à court terme. Il faut voir qu'il y a

          des enjeux à plus long terme là-dedans.

 218  Q.  D'accord.

      R.  Et pour Hydro-Québec Distribution, ce n'est pas...

          c'est certainement troublant d'avoir quelque chose à

          un prix de vente qui est supposé être un prix de

          marché qui n'en est pas un, parce qu'on n'est pas

          capable de s'approvisionner à ce prix-là. Alors,

          dynamiquement, si on veut minimiser nos coûts pour

          l'ensemble de notre clientèle, à moyen et long terme,

          il faut poser des gestes. Ce n'est pas vrai ça que

          l'argent pousse sur les arbres. Ce n'est pas vrai

          qu'on peut faire comme en Californie. Bien, on a vu

          qu'est-ce que ça donne. On peut bien dire, on vend à

          tel prix puis on achète « whatever the price ». Il y

          a une facture qui vient avec ça. Alors, je pense

          qu'il faut aller vers plus de réalisme, et il y a des

          enjeux à très court terme. C'est ça. Puis à moyen

          terme, je pense qu'il y a une réalité à laquelle il

          faut faire face.

          LE PRÉSIDENT :

 219  Q.  Pouvez-vous juste un instant... Quand vous dites, ça
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          va augmenter les dépenses pour HQP, à quoi vous

          faites allusion?

      R.  Pour Hydro-Québec Distribution.

 220  Q.  Ah!

      R.  Ça augmente les revenus. Alors, dans l'exemple de

          maître Turmel, il disait, si le prix négocié était à

          cinq cents (5 ¢), ça augmente les revenus d'Hydro-

          Québec Production. Plutôt que d'avoir trois point

          trois deux (3,32 ¢), il va avoir cinq cents (5 ¢).

          Mais ça augmente les dépenses d'Hydro-Québec

          Distribution.

          Me ANDRÉ TURMEL :

 221  Q.  De trois point deux (3,2 ¢) à cinq cents (5 ¢)?

      R.  De trois point deux (3,2 ¢) à cinq cents (5 ¢).

          LE PRÉSIDENT :

          Je comprends ça. Je pensais que c'était pour HQP et

          je ne comprenais pas.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Merci. Je n'ai pas d'autres questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Le prochain, c'est le RNCREQ. Parce que la

          FCSQ n'est pas présente; Option consommateurs a avisé

          qu'il ne sera pas présent; puis NEG n'est pas présent

          ce matin. Approchez, Maître Tourigny.
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          (12 h 10)

          LE PRÉSIDENT :

          Je sais qu'habituellement, vous êtes très bref mais

          je veux savoir si vous avez l'intention de nous

          démontrer que vous avez toujours cette qualité.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          C'était mon intention, oui et je ne pense pas que je

          dépasserais midi et demi (12 h 30), je suis à peu

          près convaincu qu'en vingt (20) minutes là, j'ai en

          masse de temps pour couvrir les cinq sujets que je

          veux couvrir et c'est très court, les réponses, j'ai

          l'impression en tout cas ne prendront même pas...

          LE PRÉSIDENT :

          D'accord.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          ... beaucoup de temps.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est juste que on m'a avisé tantôt que j'avais une

          réunion à treize heures trente (13 h 30) de Régie là,

          sur un règlement. Donc, ça vaut la peine que j'y

          aille, donc ça peut être vers deux heures (2 h), deux

          heures et quinze (2 h 15) qu'on reprenne. Ça fait que

          vous allez finir vers midi et demi (12 h 30) vous?
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          Me PIERRE TOURIGNY :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          D'accord.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Je le pense, oui, Ça va donner le, je peux le faire

          après aussi mais je pense que c'est assez court pour

          qu'on puisse le faire maintenant sans...

          LE PRÉSIDENT :

          Mettons qu'on...

          Me PIERRE TOURIGNY :

          ... bouleverser votre repas.

          LE PRÉSIDENT :

          ... qu'on fixe un maximum de midi et demi (12 h 30)

          puis vous continuerez après.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          On verra, oui.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est ça.
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          Me PIERRE TOURIGNY :

          O.K.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE TOURIGNY :

 222  Q.  Je fais référence à la pièce HQD-1, document 1, à la

          page 5 dans le dernier paragraphe, l'avant-dernière

          ligne, page 5 de 18, vous avez dit ici, la dernière

          phrase de ce paragraphe-là :

                         De plus, elle n'a pas pour effet

                         d'empêcher le Distributeur de pouvoir

                         éventuellement proposer un nouveau

                         tarif de gestion de la consommation.

          Et je vous demande, ce n'est pas parce que je suis un

          maniaque de linguistique, je n'essaie pas de vous

          faire l'école mais j'ai présumé ici que vous voulez

          dire éventuellement que ça va effectivement se faire.

          Ce n'est pas que ça va être éventuel, peut-être que

          oui, peut-être que non mais vous l'employez dans le

          sens, je m'excuse là, eventually comme quoi ça va

          arriver, c'est un engagement ça?

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  C'était dans le sens de « dans le temps »...

 223  Q.  Dans le temps?

      R.  ... éventuellement dans le temps.

 224  Q.  C'est ça, comme on meurt éventuellement?
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      R.  Oui.

 225  Q.  Bon.

          LE PRÉSIDENT :

          Ça, c'est la seule certitude qu'on a.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Espérons que ça va être plus doux un peu

          l'élaboration de ce tarif-là.

 226  Q.  A la page 6, vous nous parlez des ententes conclues

          avec Hydro-Québec Production et j'ai cru comprendre

          là, tout à l'Heure, du contre-interrogatoire de mon

          confrère que vous parliez de six sous (6 ¢), on

          parlait d'Axor et d'Hydro-Québec, de la Baie James,

          ça c'était les prix de fourniture pour le poste

          patrimonial, je crois, pour deux mille cinq (2005),

          deux mille six (2006), n'est-ce pas?

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  L'appel d'offres recherchait les quantités pour deux

          mille sept (2007) et les suivantes.

 227  Q.  Deux mille sept (2007)?

      R.  Oui.

 228  Q.  Pardon, je me suis trompé d'un an, de toute façon,

          c'était pour deux mille sept (2007), oui. Je m'en

          vais maintenant aux réponses aux questions, je

          présume que vous avez été aussi consulté pour ça et

          que les réponses ont été présentées, bien je ne sais
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          pas si ça été fait là, sous votre direction et que

          vous faites vôtres les réponses qui avait été

          données, je ne veux pas vous surprendre?

      R.  Effectivement, pour celles là, qui viennent de chez

          nous ou de chez Chantal là.

 229  Q.  Et pour madame aussi?

      R.  Oui.

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Oui.

 230  Q.  A HQD-3, document 3, à la page 3 et 4 en fait, on

          vous a demandé si vous demandiez à la Régie

          d'autoriser automatiquement la récupération des coûts

          de fourniture d'électricité négociée avec Hydro-

          Québec Production pour les clients BT, la réponse est

          sans ambages « non ». Alors, je crois comprends de ça

          que la situation est simple et je pense vous avez

          fait allusion tout à l'heure mais je veux m'en

          assurer, quelque soit les résultats de la négociation

          ou avec Hydro-Québec ou avec un autre effectivement,

          le tarif BT, lui, n'augmentera pas d'autant pour

          couvrir la différence entre le prix de fourniture

          présent, quand j'entends le prix de fourniture, le

          prix de la denrée maintenant et le prix que vous

          allez obtenir par négociation ou par appel d'offres?

          C'est ce que je comprends?
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          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Ce qui est mentionné, c'est que l'objet du présent

          dossier est une dispense d'approvisionnement et qu'il

          ne constitue pas une demande de modification au tarif

          BT.

 231  Q.  C'est ça. Bon, alors la situation est telle comme je

          la décrit quoi qu'il advienne, le tarif BT ne change

          pas et c'est le Distributeur qui va l'avaler pour

          employer une expression, la différence de prix?

      R.  Il me semble que ce qui a est écrit, ce que nous

          disons, c'est que le tarif BT n'est pas modifié du

          simple fait que nous obtenions une dispense. Ça ne

          préjuge en rien de l'avenir.

 232  Q.  Alors, avez-vous l'intention de revenir à la Régie

          pour demander un ajustement du tarif BT pour tenir

          compte du nouveau prix d'acquisition de

          l'électricité?

      R.  Je ne le sais pas, je suis responsable des

          approvisionnements et c'est ça qui est l'objet de

          cette cause-ci. Alors, sur la question que vous

          posez, je n'ai pas la réponse.

 233  Q.  Mais on doit comprendre qu'il n'y a donc aucun

          engagement à ce titre de la part d'Hydro-Québec?

          C'est clair là? Il n'y a pas d'engagement à l'effet

          que l'issue de la négociation ne changera pas le

          tarif des clients BT? Est-ce que je comprends comme

          il faut?
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          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Bien, comme on l'a mentionné plus tôt ce matin,

          l'enjeu du tarif BT à la demande de la Régie

          également d'avoir un processus de consultation qui

          mènerait à d'éventuelles options de gestion de la

          consommation sera présenté à l'automne et devrait par

          conséquent décrire les suites du tarif BT à ce

          moment-là.

 234  Q.  Et, je ne comprends toujours pas, ça va prendre là,

          il va être présenté probablement si tout va bien en

          automne deux mille trois (2003), il y aura

          probablement une décision en quelque part en deux

          mille quatre (2004), début d'hiver ou début de

          l'année deux mille quatre (2004) sur ce tarif-là mais

          entre-temps là, qu'est-ce qui arrive avec l'argent

          que vous allez payer en plus pour fournir le tarif BT

          si vous négociez un prix, par exemple, de cinq sous

          (5 ¢)?

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Ça va augmenter les dépenses d'Hydro-Québec

          Distribution.

 235  Q.  Et est-ce qu'on comprend qu'il n'y aura pas ensuite

          de demande d'ajustement du prix du tarif, là, soyons

          précis, je comprends qu'il va y avoir un nouveau

          tarif et tout ça mais les gens qui sont présentement

          à ce prix-là là, eux, n'auront pas à payer plus

          rétroactivement depuis la date où la Régie a dit
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          qu'ils ne faisaient pas partie du patrimonial?

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Il n'est pas dans les habitudes d'appliquer

          rétroactivement un ajustement de tarif pour des

          clients en plus qui ont le choix aujourd'hui

          d'utiliser une autre source d'énergie.

 236  Q.  Alors, est-ce qu'on a l'engagement de la directrice

          du marketing d'Hydro-Québec à l'effet

          qu'effectivement il n'y aura pas de rétroactivité

          quels que soient les résultats de la négociation?

      R.  C'est exact.

 237  Q.  Bon. Voilà.

          LE PRÉSIDENT :

          Mais elle vous dit bien que elle est au marketing,

          elle n'est pas à la tarification.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Écoutez, il y a quelqu'un ici sur le banc qui parle

          pour Hydro-Québec là, je ne connais pas la fonction

          de monsieur mais je vais prendre le plus haut gradé

          comme, écoutez qu'est-ce que vous voulez qu'on fasse?

          LE PRÉSIDENT :

          Non. Mais, c'est que il y a maître Turmel qui se lève

          somme toute pour répondre à cette question.
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          Me SIMON TURMEL :

          Oui. Effectivement, la direction n'est pas présente

          ici actuellement alors...

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Alors, on ne sait pas ce qui arrive.

          LE PRÉSIDENT :

          Mais ça voudrait, est-ce que vous envisagez de faire

          venir la direction de la tarification?

          Me SIMON TURMEL :

          On n'envisage rien pour l'instant. Actuellement, la

          cause que nous avons, c'est une demande de dispense

          qui est fondée sur un article précis, l'article 74.1.

          Il n'y a pas de dossier de tarification présenté

          aujourd'hui à la Régie et ça, c'est clair, c'est un

          fait, alors ça serait important qu'on se concentre

          sur l'objet du dossier.

          LE PRÉSIDENT :

          Non, mais Maître Turmel, la question est simple là.

          C'est est-ce que Hydro-Québec envisage à récupérer

          rétroactivement les coûts qui seraient excédentaires

          au tarif?

          Me SIMON TURMEL :

          Je ne peux absolument pas vous répondre sur cette
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          question.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Mais, Monsieur le Président, vous comprendrez -

          excusez-moi, Monsieur le Président - vous êtes seul

          là...

          Me SIMON TURMEL :

          Il y aurait une réponse, c'est maître Tourigny, je

          crois ici là.

          LE PRÉSIDENT :

          Ah, pardon.

          Me SIMON TURMEL :

          Non.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Parce que c'est le dernier sujet ça, qui était prévu

          à l'ordonnance de procédure, l'impact de la dispense

          sur les abonnés au tarif BT et sur le Distributeur,

          c'est ça que j'essaie de voir.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est que vous avez un témoin fort illustre à votre

          gauche qui vous offre quelque chose.
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          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Écoutez, je peux ajouter, je cherche la référence

          dans les réponses mais il y avait une question, si je

          me souviens bien très précise à cet effet-là et nous

          avons clairement dit qu'il n'y aurait pas de

          rétroaction, nous allons trouver la référence exacte

          mais je vous l'affirme encore une fois.

          Me PIERRE TOURIGNY :

 238  Q.  Bien. Mais pour vous aider, Madame Guimont, c'était,

          en tout cas, que j'ai demandé moi, si la récupération

          serait rétroactive, HQD-3, document 3, page 4 de 5 et

          étant donné la réponse que vous aviez faite à la

          question avant dont j'ai parlé tout à l'heure, vous

          avez répondu « sans objet », est-ce que c'est ça que

          vous voulez dire? « T'sais veux dire »?

      R.  C'est « sans objet » dans la présente cause...

 239  Q.  C'est ça.

      R.  ... c'était la réponse.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Alors, nous n'avons toujours pas d'engagement ferme

          et puis qu'est-ce que vous voulez que je fasse? Je ne

          peux pas les battre pour qu'ils en prennent note.

          LE PRÉSIDENT :

          Non, mais vous avez compris maître Turmel que un des

          sujets à traiter était l'impact et quand vous dites
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          que c'est sans objet, ça fait curieux.

          Me SIMON TURMEL :

          Comment voulez-vous qu'il y ait un impact, je vais

          essayer de m'exprimer ainsi sur une demande de

          dispense, une méthode d'approvisionnement. Comment

          peut-il y avoir un impact immédiat sur un tarif alors

          qu'il n'y a pas de cause tarifaire et il n'y a pas de

          décision sur une cause tarifaire. S'il y avait une

          cause tarifaire, il y aurait des intervenants et une

          décision à terme. On ne peut pas avoir d'impact sur

          le tarif dans une cause sur l'approvisionnement sur

          une dispense.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Turmel...

          Me SIMON TURMEL :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          ... c'est clair que on ne réglera pas la question des

          tarifs mais on peut régler la question des intentions

          d'Hydro-Québec, c'est ce qu'on questionne. Quelles

          sont les intentions d'Hydro-Québec? Je peux vous

          donner comme exemple dans la cause de transport, à un

          moment donné il était question de faire un compte

          pour charger rétroactivement puis en cours
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          d'audience, votre voisin de gauche est venu dire,

          « il n'en est pas question, il y en aura pas de

          compte, il n'y aura pas de... » pour les dépenses,

          alors, ça clos une fois pour toute cette

          problématique-là mais il y a eu quand même par la

          suite d'autres questionnements de rétroactivité là,

          parce qu'il y a eu une demande de tarif provisoire

          mais sur le point d'un compte particulier, il a suffi

          d'une déclaration claire, nette et précise sur les

          intentions d'Hydro-Québec et ça a clarifié la

          situation, c'est un peu ça qui se pose comme question

          ici. C'est est-ce que Hydro-Québec a l'intention, oui

          ou non, de récupérer les coûts que pourraient

          entraîner un prix de marché vis-à-vis un tarif qui

          est fixe à trois et trente-deux (3,32) sur lequel je

          n'y peux rien et ce n'est pas ce banc-ci qui va faire

          quoi que ce soit là-dessus. J'aurai l'occasion d'en

          traiter sur l'autre banc mais sur celui-ci, il n'en

          est pas question mais on peut quand même connaître

          les intentions d'Hydro-Québec à cet effet-là, ce

          n'est pas sorcier ça, ce n'est pas compliqué.

          (12 h 20)

          LE PRÉSIDENT :

          On peut peut-être suspendre puis donner à Hydro-

          Québec le temps de réfléchir.
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          Me PIERRE TOURIGNY :

          Je suis à la disposition du Tribunal, évidemment.

          LE PRÉSIDENT :

          Vous êtes libre cet après-midi?

          Me SIMON TURMEL :

          Si vous le permettez, on reviendra, s'il est

          possible, on pourrait revenir après le dîner sur

          cette question-là.

          LE PRÉSIDENT :

          Bien, c'est ce que je pensais, là, que...

          Me SIMON TURMEL :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          ... vous voudriez réfléchir là-dessus.

          Me SIMON TURMEL :

          Effectivement.

          LE PRÉSIDENT :

          Avez-vous d'autres questions qui peuvent être

          répondues entre-temps?
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          Me PIERRE TOURIGNY :

          Oui, j'ai d'autres questions qui peuvent trouver

          réponse plus facilement, dirions-nous.

 240  Q.  À HQD-3, document 1, page 10 de 14, c'est votre,

          votre liste des prix moyens, la moyenne mensuelle des

          prix horaires... je pense que ce qui est fait dans ce

          cas-là - et je demande une confirmation - c'est qu'en

          fait, c'est les vingt-quatre (24) prix horaires qui

          sont tout simplement additionnés, divisés par vingt-

          quatre (24) et ensuite on fait une moyenne de ça,

          c'est aussi simple que ça, c'est des pools, ça, c'est

          le résultat de l'opération d'un pool?

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Oui. Alors c'est la moyenne horaire mensuelle...

 241  Q.  Des « clearing prices »?

      R.  Oui, toutes les heures du mois...

 242  Q.  Oui, mais toujours des « clearing prices »?

      R.  Oui, exactement.

 243  Q.  O.K. Mais ça ne veut pas dire nécessairement que tous

          les gens qui ont soumis de l'électricité pour aller

          dans le pool ont soumis ce prix-là, évidemment, ça,

          c'est le « clearing price », c'est-à-dire, c'est le

          prix où le dernier fournisseur dont on avait besoin a

          rentré son électricité?

      R.  C'est ça, c'est un prix de marché.

 244  Q.  C'est ça, et ensuite, on le paie aux autres aussi,

          parce que c'est un pool, mais ça ne représente pas,
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          en fait, l'offre de chacune des personnes qu'a

          constitué le montant de l'électricité, enfin, le

          volume d'électricité qui a été vendu cette journée-

          là, évidemment?

      R.  Évidemment, mais c'est ce qu'on...

 245  Q.  O.K.

      R.  ... c'est ce qu'on appelle un prix de marché quand

          même.

 246  Q.  Ah, c'est ça, mais c'est le « clearing price », c'est

          ça que j'essaie d'établir?

      R.  C'est ça.

 247  Q.  Dans toujours HQD-3, document 1, réponse aussi à la

          page 6 - et vous l'avez expliqué ce matin - bon,

          chaque heure n'est pas connue, évidemment, on ne sait

          pas trop qui consomme quoi quand, et en conséquence,

          c'est beaucoup plus facile d'avoir, en somme, un

          contrat ou deux contrats, appelons ça comme on

          voudra, avec Hydro-Québec, qui fournit en tout temps,

          comme de toute façon il va le faire étant donné que

          c'est lui qui absorbe les coups et contre-coups de

          toute la demande en tout temps, c'est ce que j'ai

          compris?

      R.  Oui.

 248  Q.  Puis c'est bien plus facile parce que, de toute

          façon, ça va venir de la même source, de la même

          personne?

      R.  Exactement.

 249  Q.  Bon. Alors ce que vous faites, en somme, dans le cas
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          ici du patrimonial, c'est que vous faites une

          opération, un petit pool, en somme, du tarif BT, de

          fourniture BT, et de la fourniture ordinaire

          patrimoniale?

      R.  Je ne sais pas quel est le sens que vous donnez au

          mot « pool » ici alors je préfère ne pas commenter

          sur votre affirmation.

 250  Q.  O.K., je comprends, je comprends. Alors ce que vous

          faites, en somme, c'est que vous dites, en groupant

          les deux, en groupant, en allant voir la même

          personne qui va fournir à toute heure toute quantité

          nécessaire pour ces clients-là et en, parce que c'est

          la même personne, on peut ensuite avoir seulement un

          prix mensuel, et dans ce prix-là, il va y avoir

          l'absorption des coups et contre-coups de la demande

          de ces clients-là, parce qu'il va y avoir de la

          comptabilité?

      R.  Parce que dans les faits, il n'y en a pas eu de coups

          et de contre-coups parce qu'à chaque heure, la

          quantité exacte nécessairement a été livrée.

 251  Q.  Mais oui, mais attendez un peu...

      R.  Parce que Hydro-Québec Production aura livré la somme

          des deux.

 252  Q.  Voilà, la somme des deux, comme vous dites...

      R.  Mais la somme des deux, ça indique qu'il n'y a pas de

          coups et de contre-coups.

 253  Q.  Non, mais j'entends par « coups et contre-coups » le

          fait qu'on ne sait jamais d'une heure à l'autre, ou
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          d'une journée à l'autre même, la quantité qui va être

          nécessaire pour l'ensemble de ces clients-là?

      R.  Nous ne savons pas quelle est la proportion de

          chacune des charges à chaque heure mais on sait que

          les deux ont été alimentées de façon parfaite.

 254  Q.  C'est exactement, et à la fin du mois, il y a une

          opération comptable qui va dire : « Voici que les

          gens du BT ont effectivement ce mois-ci consommé

          tant, alors tant de kilowattheures par tel prix égale

          tant », et là, le Distributeur va dire au

          Producteur : « Je te dois donc en conséquence tant

          d'argent pour les clients du tarif BT »?

      R.  C'est une méthode éprouvée.

 255  Q.  Bien, on conçoit que c'est plus simple parce

          qu'effectivement, vous n'avez pas à faire

          l'appariement?

      R.  Exactement.

 256  Q.  Bon. Dans... pardon, alliez-vous rajouter quelque

          chose?

      R.  Non.

 257  Q.  O.K. Vous nous avez mentionné aussi que physiquement,

          évidemment, l'appariement doit être fait, et je crois

          qu'il est fait effectivement, non seulement je le

          crois mais c'est bien évident qu'il est fait en tout

          temps, est-ce que les autres systèmes voisins, entre

          autres les gens du NPCC, ça fonctionne de la même

          façon, toute demande chez eux aussi doit avoir une

          fourniture en quelque part et il faut toujours que
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          l'offre et la demande, la quantité d'électricité

          disponible et la demande soit la même, il n'y a rien

          de spécial là-dedans ici au Québec?

      R.  Tous les réseaux électriques fonctionnent sur ce

          principe-là.

 258  Q.  Exactement. Pour ce qui est, Madame Guimont, du deux

          (2) décembre, je vous pose la question parce que ça a

          surpris un ou deux intervenants qui étaient, c'est la

          date du deux (2) décembre qui les a surpris un peu,

          on parle bien de la cause tarifaire 3492, là, je sais

          que vous ne l'avez pas nécessairement à l'esprit mais

          c'est ce chiffre-là qui est impliqué; est-ce que

          c'est un engagement ferme d'Hydro-Québec de mettre ça

          sur la table à ce moment-là et de le discuter - bien,

          à ce moment-là, ou à une autre date qui sera choisie,

          mais ça va être, officiellement, vous vous engagez à

          ce que ça fasse partie de la consultation pour le

          dossier tarifaire qui vient?

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Oui, c'est un engagement.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Et voilà, c'est tout. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Alors en revenant de dîner, vous pourrez continuer

          s'il y a d'autres témoins...
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          Me PIERRE TOURIGNY :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          ... disponibles. Alors on suspend votre contre-

          interrogatoire. Alors on va recommencer vers deux

          heures et quart (2 h 15).

          AJOURNEMENT

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          (14 h 15)

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Turmel, avez-vous quelque chose à nous

          annoncer?

          Me SIMON TURMEL :

          Oui, Monsieur le Président, madame Chantal Guimont va

          répondre à la question posée par maître Tourigny.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Est-ce que je crois comprendre, cher confrère, que

          madame va parler pour Hydro-Québec? Parce qu'on m'a

          déjà lancé : « Vous avez la parole de la directrice

          du Marketing », non pas que je croie que madame ne

          soit pas autorisée à le faire mais on a émis un doute

          et c'est vrai quant à la Direction vraiment de
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          l'entreprise. Alors la question est : si elle parle

          au nom de la Direction de l'entreprise, bien sûr, ça

          me fait plaisir de l'entendre.

          Me SIMON TURMEL :

          Écoutez, le doute que j'ai soulevé, et on ne peut

          faire autrement, il existe un conseil

          d'administration qui peut prendre des décisions et

          madame Guimont ne peut décider en lieu et place du

          conseil d'administration. Sauf qu'elle va vous donner

          une réponse et vous jugerez pour voir si ça vous

          convient.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Bon, écoutons la réponse, effectivement.

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Bien, tout d'abord, j'aimerais rappeler que ce qu'on

          compte faire d'ici l'automne deux mille deux (2002),

          c'est de travailler à avoir différentes options de

          gestion de la consommation pour modifier, remplacer

          ou même peut-être abroger le tarif BT lui-même.

          Par contre, tout nouveau tarif qui résulterait de cet

          exercice-là et qui serait proposé à la clientèle ne

          comporterait pas de clause de rétroaction, on n'a

          jamais fait ça, d'apporter de la rétroaction sur un

          tarif, un tarif devient applicable lorsqu'il est
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          approuvé par les instances.

          Par contre, il peut subsister un manque à gagner

          entre les revenus que nous avons antérieurement à

          cette abrogation-là et les véritables coûts

          d'approvisionnement. Et ça, ça pourrait être présenté

          dans une cause tarifaire comme étant un manque à

          gagner qui est présent et qui sera, à ce moment-là,

          discuté dans une cause tarifaire.

          Me PIERRE TOURIGNY :

 259  Q.  Et j'ajoute : mais non rétroactive, à partir du

          moment où on constatera, dans une cause tarifaire

          pour deux mille quatre (2004), que les revenus sont

          de X et non pas de X plus cent mille dollars

          (100 000 $), par exemple?

      R.  Tout ce que je peux vous dire avec ce que maître

          Turmel nous a dit en regard des pouvoirs de décision

          d'un conseil d'administration, c'est que nous serions

          amenés à faire reconnaître ce manque à gagner-là et

          qu'il pourrait être discuté dans une cause tarifaire.

          Mais il ne serait pas rétroactif à un éventuel, à la

          clientèle BT comme telle.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Bon, bien c'est aussi loin qu'on peut aller

          aujourd'hui, j'ai l'impression, il va falloir par

          contre moduler nos présentations ou mettre un « si »
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          en quelque part, mais ce n'est pas parfaitement

          satisfaisant, là, et je sais que madame ne peut pas

          lier le conseil, c'est évident, mais à un moment

          donné, il y a des politiques de compagnie qui peuvent

          être régulières.

          On l'a fait, vous l'avez mentionné vous-même, quand

          monsieur Bastien nous a dit : « Il n'y en aura pas de

          compte de frais reportés là-dedans, bon, point à la

          ligne », et c'est ce que je recherchais, moi, pour...

          Imaginez un peu, on a beau passer pour des écolos

          échevelés - ce qui est presque, dans mon cas,

          évidemment, de la flatterie - mais il reste que si on

          est en train, dans une recommandation, de causer la

          faillite de XR, c'est sûr qu'on va changer, voyons

          donc! On ne peut pas, on n'est pas fous, quand même!

          Alors on est responsables et on ne veut pas tout à

          tout crin et à n'importe quel prix, ce n'est pas

          vrai! Il y a des choses tout à coup qui ont des

          influences sur des positions, puis ça, c'en est une,

          manifestement.

          LE PRÉSIDENT :

          Je pense qu'on va faire comme la Cour suprême, on va

          moduler.
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          Me PIERRE TOURIGNY :

          Bon, alors ça, ça va, modulons, et ceci étant dit,

          bien, je n'ai plus de modulations pour la Cour.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. SCGM n'est pas ici. Stratégies énergétiques?

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Bonjour, Monsieur le Régisseur. Bonjour, Messieurs,

          dames. Pour l'enregistrement sténographique, je suis

          Dominique Neuman, pour Stratégies énergétiques.

 260  Q.  J'aurais d'abord quelques questions à madame Guimont

          sur la rencontre qui nous a été annoncée tout à

          l'heure pour le deux (2) décembre. Donc je veux être

          sûr de bien comprendre, donc ce serait dans le cadre

          des rencontres techniques qui font présentement

          l'objet d'échanges de correspondance avec la Régie

          dans le dossier 3492. Et si je comprends bien, donc

          il y a un premier bloc de rencontres techniques qui

          porteront d'une part sur les tarifs patrimoniaux et,

          d'autre part, sur les tarifs non patrimoniaux, donc

          c'est dans le deuxième sujet que sera abordé le tarif

          BT, avec les autres tarifs non patrimoniaux?

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  C'est ça.

 261  Q.  Et après cela, est-ce que, ce que vous avez annoncé

          tout à l'heure, Madame Guimont, qu'il y aurait
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          d'autres rencontres avec les clients, est-ce que vous

          parliez de la suite de ces rencontres techniques dans

          le dossier 3492 ou vous parliez d'autres choses, d'un

          autre type de consultations?

      R.  C'est autre chose. Nous allons avoir une première

          rencontre dans le cadre de la cause 3492, pour mettre

          les intervenants à niveau sur le nouveau contexte qui

          prévaut dans le contexte hors patrimonial, hors

          patrimoine. Et nous allons déjà déterminer les pistes

          d'options de gestion de la consommation qui semblent

          intéressantes, pour ensuite aller en recherche

          commerciale, sonder nos clients, nos principaux

          clients qui pourraient être intéressés. Et pour

          revenir ensuite dans la cause 3492 pour discuter de

          ces options-là avec un retour de l'intérêt de la

          clientèle elle-même.

 262  Q.  O.K. Et vous êtes au courant qu'au dossier 3492 lui-

          même, parmi ces rencontres techniques qui sont déjà

          proposées par Hydro-Québec, qu'il y aura aussi une

          interaction avec les intervenants du 3492, à qui il

          sera demandé de, s'ils en ont, d'émettre des

          suggestions pour le tarif, dont le tarif BT ou le

          nouveau nom que pourra porter un tarif de gestion de

          consommation?

      R.  Oui, je sais que vous avez, au mois de janvier, la

          possibilité, et on le souhaite, que vous nous

          soumettiez des idées, mais ça ne nous empêchera pas

          en parallèle...
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 263  Q.  O.K.

      R.  ... de consulter les principaux clients pour voir

          leur intérêt.

 264  Q.  O.K. Et l'issue de ce processus consultatif, la

          proposition qui en émanera, quand vous avez dit

          qu'elle serait proposée à l'automne deux mille trois

          (2003) à la Régie de l'énergie, est-ce que vous

          parliez là encore du dossier 3492 ou d'un dossier

          séparé qui portera uniquement sur le nouveau tarif de

          gestion de consommation proposé?

      R.  C'est à l'intérieur de la cause 3492, où on compte

          s'insérer pour présenter des options de gestion de la

          consommation intéressantes.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          O.K., alors je vous remercie. Mes questions suivantes

          sont adressées à monsieur, enfin au panel mais je

          crois que c'est, ça reprend davantage des sujets qui

          ont été abordés par monsieur Léveillé tout à l'heure

          dans sa présentation.

 265  Q.  D'abord, je vais revenir sur les, ce qu'on a qualifié

          de lois de la physique un peu plus tôt. Si je

          comprends bien, pour tout écart, c'est-à-dire pour

          toute consommation qui existe sur le réseau, des

          automatismes sont prévus pour que les centrales du

          producteur qui se trouvent raccordées au réseau

          produisent, donc les turbines tournent davantage et

          produisent jusqu'à atteindre le niveau de la
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          consommation réelle sur le réseau à chaque heure, à

          chaque minute où le réseau est en opération?

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  En gros, on peut dire qu'à chaque instant, il y a

          cette interaction qui fait qu'il y a toujours une

          réaction au niveau de la production d'électricité

          pour s'ajuster de façon continue à la demande

          d'électricité.

 266  Q.  Donc pour produire en plus ou en moins, selon

          certains automatismes pré-planifiés?

      R.  Selon les, oui, selon les différentes fluctuations

          qu'il y a.

 267  Q.  O.K. Et donc pour reprendre les quatre scénarios qui

          ont été abordés tout à l'heure par vous, et qui sont

          ceux que notre expert, monsieur Fontaine, a

          mentionnés dans son document, qui sera produit tout à

          l'heure, quel que soit le scénario choisi, il y aura

          toujours des écarts inévitables à combler en temps

          réel, pour la consommation BT mais aussi pour

          l'ensemble des consommations du réseau, et

          continuellement, le Producteur fournit ce type

          d'ajustement pour que la production soit toujours

          égale à la consommation réelle?

      R.  Non, ce que nous avons mentionné ce matin, c'est que

          dans le cas du scénario numéro 1 de Stratégies

          énergétiques, ou qu'on peut appeler aussi, Hydro-

          Québec Production...
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 268  Q.  Oui.

      R.  ... qui est le fournisseur du BT, il n'y a pas de

          tels écarts, il n'y en a pas.

 269  Q.  Il n'y a pas de tels écarts parce qu'il n'y a pas de

          programmation?

      R.  Parce qu'il n'y a pas de programmation.

 270  Q.  Donc on ignore avant combien sera consommé, donc on

          ne programme rien, donc réellement, le réseau produit

          ce qui a été consommé?

      R.  Exactement la quantité qu'il faut, il ne peut pas y

          avoir d'écart à ce moment-là.

 271  Q.  O.K., mais je...

      R.  Mais lorsque nous devons programmer, parce qu'il y a

          un autre fournisseur, si nous avons programmé, par

          exemple, quarante mégawatts (40 MW) et que la charge

          est réellement à quarante-cinq (45 MW), ou cinquante

          (50 MW), c'est qu'un autre fournisseur quelque part

          livre cette électricité. C'est à ce moment-là qu'on

          peut parler d'écart, comprenez-vous? L'écart est

          entre la charge programmée et la charge réelle.

          Mais à partir du moment où est-ce que Hydro-Québec

          Production assume l'ensemble des livraisons, il

          alimente exactement la somme, comme on discutait avec

          maître Tourigny tout à l'heure, exactement la somme

          totale de la consommation. Il ne peut pas y avoir

          d'écart.

 272  Q.  Est-ce que je qualifierais les choses correctement en
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          disant qu'il y a malgré tout, au niveau quotidien,

          une certaine, non pas programmation, et pour les fins

          du fonctionnement du réseau, on ne peut pas mettre

          n'importe quel chiffre de zéro à l'infini comme étant

          la consommation potentielle de la clientèle BT à une

          heure donnée, donc on doit prévoir qu'il y a

          approximativement un certain volume qui s'ajoutera à

          la consommation patrimoniale, qui elle aussi est déjà

          planifiée, et pour s'assurer qu'il y ait des

          ressources suffisantes pour produire cette

          consommation?

      R.  Oui, mais la réalité, c'est qu'il n'y a jamais eu de

          programmation pour alimenter la charge BT, puis tout

          le monde a toujours été alimenté, il n'y a jamais eu

          d'écarts. Alors, qu'est-ce que vous voulez... et il

          ne peut qu'originer de la quantité programmée.

          Lorsqu'on ne programme pas, il ne peut pas y avoir

          d'écart. Dans le cas spécifique où Hydro-Québec

          Production alimente l'ensemble des charges. C'est

          mathématique.

 273  Q.  Et il y a une programmation pour toutes les autres

          charges?

      R.  Non, il n'y a pas de programmation pour les autres

          charges, il n'y a pas un programme de livraison fixe

          qui est fait. En ce sens que, en temps réel, que

          TransÉnergie fait une prévision de la demande prévue

          et demande au fournisseur d'indiquer quelles sont les

          ressources qu'il a l'intention de déployer pour
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          rencontrer cette charge et demande également quelles

          sont les instructions à déployer, quels sont les

          moyens à déployer s'il y avait une charge plus forte,

          une demande plus forte ou plus faible. Et

          TransÉnergie, à ce moment-là, agit conformément aux

          instructions qui sont données par le fournisseur qui

          est en l'occurrence Hydro-Québec Production. Mais il

          n'y a pas d'écart qu'on peut faire entre un programme

          et ce qui a été livré. Il a été livré ce qui a été

          consommé.

 274  Q.  O.K. Mais cette activité que vous venez de décrire,

          ce qui est fait au niveau de la gestion du réseau,

          quel nom vous lui donnez si ce n'est pas le nom de

          programmation, comment vous l'appelez cette

          opération?

      R.  C'est du déploiement, c'est de l'ordonnancement de

          moyens de production. Tandis que si on fait un

          contrat avec un autre fournisseur pour alimenter la

          consommation du tarif BT, il faudra établir un

          programme spécifique, dire, tel fournisseur devra

          livrer demain à telle heure cinquante-deux mégawatts

          (52 MW) ou soixante-trois mégawatts (63 MW) ou

          soixante-quinze mégawatts (75 MW). Mais à partir du

          moment où est-ce qu'on indique un chiffre comme ça et

          puis qu'on n'a même pas pu le valider parce que le

          modèle de prévision ne peut pas être testé lui-même,

          la probabilité d'avoir un écart est très grande.

          Autrement dit, on doit avoir deux joueurs au moins
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          pour avoir cette problématique-là. Comprenez-vous.

          S'il y a un seul joueur, cette problématique-là

          n'existe pas. Alors, s'il y a seulement Hydro-Québec

          Production, il ne peut pas y avoir d'écart. Pour

          qu'il y ait un écart, il faut qu'il y ait un

          programme. Il faut qu'il y ait un deuxième.

 275  Q.  Mais l'opération que vous venez de décrire, qui

          inclut le fait qu'on détermine la charge qui est

          attendue sur le réseau à une heure donnée ou à une

          journée donnée, cette opération, vous la nommez

          comment?

      R.  C'est une activité de TransÉnergie qui consiste à

          prévoir la charge en temps réel.

 276  Q.  Et vous n'appelez pas ça de la programmation?

      R.  Ce n'est pas de la programmation, c'est une prévision

          de la charge.

 277  Q.  En temps réel?

      R.  En temps réel.

 278  Q.  D'accord. Je vais passer à un autre sujet. On a passé

          en revue par les questions de maître Turmel, le

          représentant de la FCEI et de l'AMBSQ, certaines

          dates dans l'historique du tarif BT. J'aimerais

          revenir sur deux de ces dates. D'abord, à partir

          d'une certaine date, Hydro-Québec Distribution a

          choisi de ne plus accepter de nouveaux clients pour

          le tarif BT. C'est bien exact?
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          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Oui, c'est exact.

 279  Q.  Et à quel moment est-ce que cela est survenu?

      R.  C'est en quatre-vingt-seize (96), je crois.

 280  Q.  O.K. Et actuellement, le nombre d'abonnés qu'on a

          actuellement en deux mille deux (2002), c'est quatre

          mille...

      R.  Sept cents à peu près.

 281  Q.  Quatre mille sept cents (4700). L'autre date que je

          veux examiner avec vous est celle du seize (16) juin

          deux mille (2000), qui est la date où certains

          changements législatifs sont survenus. Au seize (16)

          juin deux mille (2000) et jusqu'à maintenant, il y

          a... donc il y a une clientèle pour le tarif BT, qui

          est maintenant de quatre mille sept cents (4700)

          environ, donc il y a une charge, il y a une charge

          pour cette clientèle, et cette charge est

          approvisionnée par le Producteur. C'est exact?

      R.  Exact.

 282  Q.  Depuis le seize (16) juin deux mille (2000)

          également, on a une situation au Québec selon

          laquelle tout approvisionnement doit être soit

          l'approvisionnement patrimonial, ce qui ne nous

          concerne pas ici, soit un approvisionnement par appel

          d'offres, ce qui n'a pas été le cas pour le tarif BT

          jusqu'à maintenant, soit un approvisionnement qui

          résulterait d'une dispense d'aller en appel d'offres

          par la Régie de l'énergie. Aucune de ces trois
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          situations n'est survenue du seize (16) juin deux

          mille (2000) jusqu'à ce jour. J'aimerais que vous

          m'expliquiez comment Hydro-Québec Distribution a

          réagi, que s'est-il passé le seize (16) juin deux

          mille (2000)? Vous vous trouviez dans la situation où

          vous aviez des clients à approvisionner, mais aucun

          des trois moyens existants, aucun des trois moyens

          possibles pour approvisionner cette charge

          n'existait. Donc, qu'est-ce que vous avez fait pour

          que cet approvisionnement continue d'exister et

          continue d'exister jusqu'à ce jour?

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Voici, si on retourne au seize (16) juin deux mille

          (2000), les modifications de la Loi sur la Régie de

          l'énergie, pour que leur implantation se réalise, un

          certain nombre de pièces maîtresses devaient être

          mises en place. Alors, vous comprendrez qu'il y avait

          une période où est-ce qu'il y avait pas grand-chose à

          faire si ce n'est que de travailler à la mise en

          place de ces pièces maîtresses. Et nous avons à ce

          moment-là procédé, un, à la proposition d'une

          procédure d'appel d'offres, d'un code d'éthique à la

          Régie de l'énergie.

 283  Q.  Vous parlez, appel d'offres pour le tarif BT ou votre

          premier appel...

      R.  La procédure d'appel d'offres général.

 284  Q.  D'accord.
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      R.  Pour que les modalités de ces modifications à la Loi

          sur la Régie de l'énergie puissent être mises en

          oeuvre, certaines pièces maîtresses prévues dans la

          loi même devaient être mises en place. Alors, vous

          nous demandez qu'est-ce que nous avons fait. Nous

          avons commencé par proposer à la Régie de l'énergie,

          tel que prévu par la loi, une procédure d'appel

          d'offres, un code d'éthique. Et ça a été soumis, ça a

          été accepté en juillet deux mille un (2001), si je me

          rappelle bien.

          Et nous avons également, comme la loi le prévoit,

          proposé un plan d'approvisionnement. Et décision a

          été rendue sur le plan d'approvisionnement. À notre

          avis, avant que ces pièces maîtresses ne soient mises

          en place, il fallait accepter une situation de fait,

          que les choses continuaient comme elles étaient. Mais

          aujourd'hui même, on peut dire que les pièces

          maîtresses ont toutes été mises en place. À preuve,

          nous avons réalisé un appel d'offres pour douze cents

          mégawatts (1200 MW) cette année.

          Alors, à partir du moment où toutes les pièces

          maîtresses sont en place, il y a eu, à ce que je

          sache, une demande d'abrogation du tarif qui n'a pas

          été acceptée. Et maintenant, suite à cette décision,

          il y a une demande de dispense d'aller en appel

          d'offres. Tous les mécanismes requis pour qu'on
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          procède à un appel d'offres étant en place il fallait

          demander une dispense si on jugeait que la solution

          par appel d'offres n'était pas la meilleure. Alors,

          ce sont les gestes que nous avons posés de voir, de

          contribuer, parce qu'on n'était pas seuls, il y avait

          des décisions qui devaient être prises par la Régie

          là-dedans de faire notre meilleure contribution

          possible pour la mise en place le plus rapidement

          possible de tous les éléments requis pour un mode de

          fonctionnement conforme à la Loi.

 285  Q.  Mais cette situation de fait qui existe depuis le

          seize (16) juin deux mille (2000), vous l'avez...

          comment est-ce que Hydro-Québec Distribution,

          j'imagine, comment est-ce qu'elle a discuté avec

          Hydro Production? Est-ce que quelque chose s'est

          passé le seize (16) juin deux mille (2000)? Est-ce

          que, par exemple, Hydro Production vous a demandé,

          bon, qu'est-ce que je fais maintenant, est-ce que je

          vous approvisionne, est-ce que j'arrête pour le tarif

          BT? Comment est-ce que cette situation de fait s'est

          établie?

      R.  Bien, écoutez, du simple fait que les clients du

          tarif BT soient raccordés au réseau et continuent

          d'être alimentés, et ne le sont pas lorsque leur

          appareil est fermé, lorsqu'il est ouvert. Alors, ça

          s'est fait aussi facilement que ça, là. Ils étaient

          alimentés. Ça l'a continué de l'être. Et à ma

          connaissance, c'est ce qui s'est passé depuis.
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 286  Q.  Est-ce qu'il y a eu une entente formelle le

          seize (16) juin deux mille (2000) ou peu après pour

          concrétiser cette situation de fait?

      R.  À ma connaissance, il n'y a pas eu de telle entente.

 287  Q.  Je comprends aussi, parce que j'ai vu une pièce

          qu'Hydro-Québec Distribution a déposée dans le

          dossier 3492-2002, qui est HQD-5 document 2, c'est

          une des pièces qui est citée dans le rapport de notre

          expert, j'ai vu que le prix d'approvisionnement pour

          la charge BT est de trois trente-deux cents le

          kilowattheure (3,32 ¢/kWh) et qu'il y a également un

          prix d'approvisionnement prévu pour d'autres tarifs

          non patrimoniaux également? Madame Guimont, vous avez

          fait un signe de la tête. Je ne sais pas si...

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Non, je n'ai pas de connaissance précise sur un prix

          d'approvisionnement pour des tarifs autres que le BT

          qui sont non patrimoniaux.

 288  Q.  Et donc, le prix d'approvisionnement de la charge BT

          entre Hydro Production et Hydro Distribution est de

          trois trente-deux (3,32 ¢), c'est ce qui est inscrit

          sur la pièce que je viens de citer?

      R.  Oui. Il est déduit du revenu que nous obtenons pour

          la clientèle actuelle et il est référé comme étant le

          coût de fourniture à HQ Production pour que le

          Distributeur soit sans perte ni profit jusqu'à ce

          que... pour l'application de ce trois trente-deux là

                               - 145 -

          R-3490-2002                    PANEL 1 - HYDRO-QUÉBEC

          20 novembre 2002                Contre-interrogatoire

          Volume 1                          Me Dominique Neuman

          (3,32 ¢).

 289  Q.  D'accord. Je vais revenir à monsieur Léveillé sur la

          situation de fait dont vous m'avez parlé. Cette

          situation de fait n'est pas spécifique au tarif BT

          puisque c'est pour l'ensemble des tarifs non

          patrimoniaux pour lesquels il y avait une charge que

          cette situation de fait a perduré, c'est bien ça?

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  C'est possible. Effectivement, il y a d'autres

          tarifs. Mais une solution appropriée sera apportée à

          tous les cas. Nous avons choisi de prioriser en

          fonction des quantités qui étaient consommées. Ça me

          semble être un ordre de priorité intéressant.

 290  Q.  Je vais passer à un sujet suivant. Dans la

          proposition qui est faite par Hydro-Québec

          Distribution quant aux conditions qui

          accompagneraient une dispense, d'abord, au niveau de

          la durée, si je comprends bien de la présentation qui

          a été faite plus tôt aujourd'hui de certaines

          réponses qui ont été fournies à mes questions, donc

          ce qui est demandé aujourd'hui, c'est dispense avec

          un contrat spécifique entre le Producteur et le

          Distributeur, aurait une... non, une durée annuelle

          renouvelable, et la durée vraisemblable des

          renouvellements s'étendrait soit jusqu'à ce qu'un

          nouveau tarif de gestion de consommation soit adopté

          par la Régie de l'énergie vraisemblablement d'ici le
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          premier (1er) avril deux mille quatre (2004), mais on

          est sûr de rien, soit jusqu'à ce que le niveau

          maximal de l'électricité patrimoniale soit atteint,

          ce qui serait probablement en deux mille cinq (2005)?

      R.  La seule nuance que je mettrais aux mots que vous

          avez utilisés, c'est qu'un nouveau tarif de gestion

          de la consommation soit adopté et implanté.

 291  Q.  D'accord.

      R.  Ou que les équipements requis pour le faire soient

          implantés.

 292  Q.  D'accord. Comme autres conditions, vous avez énuméré

          à la pièce HQD-2 document 2, donc des éléments que

          l'entente entre le Producteur et le Distributeur

          pourraient contenir... ce document, incidemment, les

          conditions qui s'y trouvent, est-ce qu'elles émanent

          d'Hydro-Québec Distribution ou est-ce qu'elles

          émanent communément d'Hydro-Québec Production et

          d'Hydro-Québec Distribution comme étant le fruit

          d'une discussion préliminaire déjà tenue entre les

          deux?

      R.  Le fruit exclusif d'Hydro-Québec Distribution, il n'y

          a pas eu de discussion préliminaire ou autres avec

          Hydro-Québec Production.

 293  Q.  Donc, on ne sait pas si les particularités qui sont

          énumérées seront acceptées par le Producteur lors de

          discussions à venir?

      R.  En effet.
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          (14 h 45)

 294  Q.   A la page 3 de ce document dont on parle de

          détermination des quantités. Est-ce que je comprends

          que c'est la proposition enfin c'est la réflexion

          préliminaire d'Hydro-Québec Distribution que les

          quantités ne seraient pas spécifiés d'avance auprès

          du Producteur, ce qui rejoint un peu ce que vous

          m'avez dit tout à l'heure, que ce serait la

          consommation réelle qui serait mesurée après coup,

          mois après mois et qui servirait au calcul des

          volumes faisant l'objet de l'entente?

      R.  Exactement, ce serait les ventes réelles. Il faut

          voir qu'il ne serait pas très commode de spécifier

          une quantité puisque si on regarde l'historique, les

          quantités vendues d'une année à l'autre peuvent

          varier de façon considérable tout dépendant du prix

          relatif, des différentes sources d'énergie. Alors,

          dans ces conditions-là, on est face un peu à une

          demande incertaine et il nous semble avantageux

          d'avoir plutôt une formule de prix qui fait que si on

          vend x, qu'on a un approvisionnement suffisant pour x

          et non pas se retrouver à prendre un engagement sur

          une quantité et soit d'en manquer, soit d'en avoir

          trop.

 295  Q.  Et je poursuis sur cette page 3 quant à la formule de

          prix. On constate au premier paragraphe que en fait

          une possibilité envisagée par Hydro-Québec
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          Distribution serait d'établir le prix de vente

          mensuel de cette quantité qui serait déterminée après

          coup, que le prix de vente mensuel de cette quantité

          serait égal à la moyenne des prix horaires sur les

          marchés day ahead de Nouvelle-Angleterre ou de l'État

          de New York. Est-ce que vous avez une indication que

          le Producteur accepterait cette formule de prix?

      R.  Comme j'ai mentionné tout à l'heure...

 296  Q.  Ou il n'y a aucune discussion de quelque nature que

          ce soit là-dessus?

      R.  Nous n'avons pas eu de discussions de quelque nature

          que ce soit et comme je l'ai mentionné ce matin, ici,

          c'est un exemple que l'on donne, on considère de fait

          que c'est une balise qui est fort représentative des

          conditions qui pourraient prévaloir si on avait fait

          un appel d'offres. Alors, ça nous semble un peu

          incontournable, c'est une balise, c'est un point fort

          pertinent par rapport auquel on pourrait se situer

          mais qui pourrait prendre une autre forme ou, c'est

          une balise...

 297  Q.  O.K.

      R.  ... qui nous avait été demandée.

 298  Q.  O.K. Vous avez mentionné justement que ça serait un

          prix qui ressemblerait à celui que vous obtiendriez

          si le Distributeur allait lui-même en appel d'offres?

          C'est bien cela?

      R.  Selon toute vraisemblance, compte tenu que les

          quantités que nous recherchons ne sont pas connues.
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          On peut se retrouver à faire des ventes au tarif BT à

          une année, ça peut être entre un térawattheures

          (1 Twh) et deux point sept térawattheures (2,7 TWh).

          Alors, on ne peut pas dans un appel d'offres dire

          qu'on va s'engager à acheter telle quantité ou telle

          quantité, on ne peut pas s'engager non plus sur le

          profil comme tel, combien il va y en avoir en pointe,

          combien hors pointe de sorte que ceux qui seraient

          appelés à soumissionner et dont les coûts ne sont pas

          nécessairement insensibles à ces variables-là

          auraient plutôt tendance à nous proposer une formule

          de prix qui serait fort flexible et qui

          représenterait la réalité des prix aux différentes

          heures lorsqu'ils doivent faire une livraison.

 299  Q.  O.K. Mais étant donné que le fournisseur dans ce cas-

          ci est Hydro-Québec Production, est-ce qu'il y aurait

          lieu selon vous de tenir compte dans l'établissement

          du prix que le prix disponible ne serait pas

          nécessairement le prix moyen sur ces marchés day

          ahead mais pourrait être un prix d'achat, par

          exemple, à des heures creuses combiné au stockage de

          cette énergie dans la capacité de réservoir d'Hydro-

          Québec Production qui de toute façon, le libérerait

          de cette énergie en temps réel selon la charge

          réelle, la courbe de charge réelle de la consommation

          BT.

      R.  Un peu comme je l'ai expliqué ce matin, tel que je

          l'ai mentionné, pour éviter tous les ennuis que je
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          pense avoir décrits assez abondamment, j'ai mentionné

          qu'il y avait deux conditions. Un) que ce soit Hydro-

          Québec Production qui soit le fournisseur de la

          consommation au tarif BT et que la formule de prix

          soit mensuelle. Et la deuxième condition est

          importante aussi...

 300  Q.  Ma question ne portait pas là-dessus.

      R.  Oui, mais c'est que ne connaissant pas les profils

          horaires, à chaque fois qu'on veut raffiner la

          formule de prix et qu'on fait appel à un concept,

          quel était le prix à telle heure? On se heurte

          toujours à la difficulté qu'on ne sait pas combien a

          été livré à cette heure-là de sorte qu'on aggrave

          cette problématique-là plutôt que de la résorber,

          comprenez-vous? Alors, c'est aussi simple que ça.

 301  Q.  Oui. Mais peut-être que vous avez, peut-être que je

          me suis mal exprimé dans ma question. Ce que je vous

          demandais en fait, c'était si vous ne trouviez pas

          qu'il y aurait lieu de profiter du fait que votre

          fournisseur serait Hydro-Québec Production pour vous

          assurer que le prix soit non pas le prix moyen des

          vingt-quatre (24) heures de la journée pour

          l'ensemble des journées du mois sur les marchés day

          ahead mais les prix aux heures creuses combinés au

          fait, vous pouvez déterminer quelles sont les heures

          creuses, ça, c'est quelque chose qui est

          déterminable, combinés au fait que cette énergie

          serait stockée dans les réservoirs du Producteur qui
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          lui les libérerait en temps réel aux heures de la

          journée. Donc plutôt que de prendre le prix moyen des

          vingt-quatre (24) heures, de prendre un prix

          inférieur à ça qui serait celui des heures les plus

          creuses mais en bénéficiant du fait qu'il y a du

          stockage possible, ce que le Distributeur ne pourrait

          pas faire, par exemple, si le Distributeur achetait

          lui-même en day ahead, le Distributeur n'a pas de

          réservoir mais le Producteur, lui, en a?

      R.  Et dans votre raisonnement, est-ce que ça ne revient

          pas à dire que Hydro-Québec Production se servirait

          de ses réservoirs et qu'il ferait ça gratuitement?

          Est-ce que c'est ça qui se cache derrière...

 302  Q.  Ça ferait partie du prix. Acheter moins cher aux

          heures creuses et stocker, est-ce que ça ne laisse

          pas quand même un prix moins cher que d'acheter en

          temps réel aux vingt-quatre (24) heures de la

          journée?

      R.  Je ne pense pas que ce soit évident. Je ne pense pas

          que ce soit évident. Et je maintiens que la meilleure

          balise, c'est toujours celle qui reflète les

          résultats vraisemblables que nous aurions eus dans le

          cadre d'un appel d'offres. Dans un appel d'offres, la

          concurrence provient essentiellement des négociants à

          New York et en Nouvelle-Angleterre et à ce moment-là,

          les prix qu'on est susceptibles de voir sont

          davantage ceux-là et de toute façon pour Hydro-Québec

          Production, on peut dire que son coût d'opportunité,
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          ce sont les mêmes prix alors...

 303  Q.  Donc, vous ne feriez aucune différence entre un

          acheteur qui n'offrait pas lui-même, qui ne

          posséderait pas lui-même de réservoir permettant de

          stocker et un acheteur tel Hydro-Québec Production

          qui aurait cette capacité?

      R.  C'est parce que à ce moment-là...

 304  Q.  Et je n'ai pas dit gratuitement là mais qui aurait un

          prix mais qui se conjuguerait au prix moins cher de

          l'achat hors pointe?

      R.  Mais à ce moment-là, on se trouverait à combiner un

          prix des marchés qui se structurerait avec un prix

          qui serait fixe pour le reste? J'essaie de voir qui

          prend les risques là-dedans là? Qui, est-ce qu'il

          faudrait qu'on s'engage à payer une prime fixe,

          annuelle pour un service de stockage sans

          nécessairement avoir l'évidence que ça va générer des

          prix plus intéressants? Mais de toute façon, ce n'est

          pas quelque chose qu'on aurait dans un appel d'offres

          non plus là. Ça me semble complexe en tout cas.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          O.K. Alors, ça termine mes questions. Je vous

          remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Alors, merci. Alors, le Syndicat des producteurs en

          serre du Québec.
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          CONTRE-INTERROGÉS Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

          Bonjour. Marie-Andrée Hotte pour le Syndicat des

          producteurs en serre du Québec. Je serai assez brève.

 305  Q.  Ma première question va être adressée à monsieur

          Léveillé. A une question de maître Neuman, vous avez

          mentionné que depuis juin deux mille deux (2002),

          vous étiez, on vivait une situation de fait qui

          faisait en sorte que la clientèle au tarif BT est

          toujours alimentée, est-ce que je dois comprendre que

          cette situation de fait-là implique nécessairement

          que le Distributeur acquiert toujours à trois et

          trente-deux cents le kilowattheures (3,32 ¢/kWh)

          cette énergie-là du Producteur, actuellement depuis

          juin deux mille deux (2002)?

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Juste une petite correction, s'il vous plaît?

 306  Q.  Oui.

      R.  Il me semble que ça devrait être juin deux mille

          (2000) et non pas juin deux mille deux (2002).

          LE PRÉSIDENT :

          C'est deux mille (2000) que vous voulez dire.

          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

 307  Q.  C'est deux mille (2000) que je veux dire, excusez-

          moi.

      R.  Bon, d'accord, on se comprend. Bien, effectivement,

                               - 154 -

          R-3490-2002                    PANEL 1 - HYDRO-QUÉBEC

          20 novembre 2002                Contre-interrogatoire

          Volume 1                         Me Marie-André Hotte

          je pense que madame Guimont, c'est ce qu'elle nous a

          expliqué tout à l'heure là, que le prix d'acquisition

          à trois point trente-deux cents (3,32).

 308  Q.  O.K. Et le fait que la Régie ait refusé d'abroger le

          tarif BT n'a rien changé à ça? Dans les faits

          aujourd'hui?

      R.  Jusqu'à maintenant, non.

 309  Q.  Il y a rien qui a été modifié là. On vit une

          situation factuelle qui fait en sorte que la

          clientèle est alimentée au même tarif actuellement

          aujourd'hui là...

      R.  Oui.

 310  Q.  ... au moment où on se parle...

      R.  Oui.

 311  Q.  Et dans les faits, le Distributeur continue de

          s'approvisionner auprès du Producteur aux mêmes

          conditions?

      R.  Exactement.

 312  Q.  Parfait. Rien n'empêcherait que cette situation de

          fait-là continue dans l'éventualité où la Régie de

          l'énergie refusait d'accorder la dispense. Vous

          seriez obligés de continuer selon cette même

          situation factuelle-là, c'est exact?

      R.  Nous avons mentionné en réponse à une question qui

          nous avait été posée que si la dispense était refusée

          qu'à ce moment-là, nous serions obligés d'avoir

          recours à un appel d'offres et de devoir encourir

          toutes les dépenses dont on vous a dit souvent
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          qu'elles étaient importantes et inutiles mais je

          pense qu'on n'aurait pas d'alternatives que de le

          faire.

 313  Q.  O.K. Dans la mesure où le Distributeur prétend que

          l'appel d'offres doit immédiatement être fait?

      R.  Bien, c'est notre compréhension de...

 314  Q.  Selon votre argumentation de la réplique?

      R.  De la Loi sur la Régie...

 315  Q.  O.K.

      R.  ... de l'énergie, le mode normal serait d'aller sur

          un appel d'offres.

 316  Q.  O.K.

      R.  Et ce, depuis que toutes les pièces maîtresses...

 317  Q.  O.K.

      R.  ... ont été mises en place. Si le vingt-cinq (25)

          juillet deux mille (2000), nous avions présenté une

          requête à la Régie pour la même chose que nous

          demandons maintenant, je pense que la Régie aurait pu

          nous dire, « Bien, Monsieur, vous allez attendre un

          peu que toutes les pièces maîtresses soient en place.

          Commencez par venir nous proposer une procédure

          d'appel d'offres, commencez par nous proposer un code

          d'éthique, commencez par faire un plan

          d'approvisionnement, puis on jugera là-dessus. »

          Alors, il y avait une espèce de transition là-dedans.

          Mais maintenant que toutes les pièces sont en place,

          nous avons fait un appel d'offres pour mille deux

          cents mégawatts (1200 MW), alors on voit que c'est un
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          système qui fonctionne et qui rencontre toutes les

          exigences de la Loi. Alors, c'est pour ça que notre

          point de vue, c'est bien, à défaut d'avoir une

          dispense, il faudra procéder par appel d'offres même

          si nous disons que c'est loin d'être la meilleure

          alternative et qu'il y aurait des inconvénients

          majeurs.

 318  Q.  Parce que vous prétendez qu'actuellement vous êtes en

          situation d'illégalité et que vous devez

          nécessairement aller en appel d'offres selon les

          dispositions de la Loi?

      R.  Oui.

 319  Q.  C'est la prétention du Distributeur?

      R.  A moins d'obtenir une dispense.

 320  Q.  A moins d'obtenir une dispense?

      R.  Oui.

 321  Q.  Donc, s'il n'y a pas de dispense, vous êtes obligés

          d'aller en appel d'offres immédiatement. Vous ne

          pourriez pas attendre, par exemple, selon votre

          prétention qu'il y ait, par exemple, une décision en

          phase II dans le dossier R-3492 qui pourrait

          éventuellement modifier, par exemple, le tarif BT ou

          prévoir un tarif, un nouveau tarif de gestion de la

          consommation qui serait inclus dans, par exemple,

          dans l'augmentation des tarifs du dossier 3492, dans

          la phase II en d'autres termes?

      R.  Je pense qu'il a été établi ce matin que quand même

          que toutes ces démarches-là prenaient un certain
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          temps...

 322  Q.  Hum, hum.

      R.  ... que la mise en oeuvre de ces décisions-là

          prendrait un certain temps. On a également mentionné

          que dans le contexte énergétique aujourd'hui de

          l'électricité à trois point trente-deux cents

          (3,32 ¢), on ne pourrait pas en trouver par appel

          d'offres, alors on est un peu dans une situation

          difficile.

          Me SIMON TURMEL :

          Est-ce que je peux...

          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

          J'ai terminé.

          Me SIMON TURMEL :

          Je voulais, quand même me permettre de faire un

          commentaire que tout ce volet-là a été abordé dans

          l'argumentation juridique que nous avons déposée dans

          nos notes et autorités, alors évidemment ça doit être

          complété par ces notes et autorités-là, les réponses

          de monsieur Léveillé.

          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

          Ça va. Je comprends.
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          LE PRÉSIDENT :

          On en prend note.

          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

 323  Q.  Ce matin, Monsieur Léveillé, vous avez dit que à une,

          et je pense que vous faisiez référence à une des

          hypothèses de Stratégies Énergétiques, vous me

          corrigerez si je me trompe. Votre avocat a demandé si

          on négociait un nouveau tarif de gestion de la

          consommation selon les conditions du marché, selon le

          prix du marché, on vous a demandé est-ce que le tarif

          BT serait appelé à disparaître? Serait-il encore

          utile ou utilisé? Et je pense même qu'on a parlé de

          ruine du tarif BT, je ne sais pas si je me trompe,

          Maître Turmel? Est-ce que ça peut ruiner le tarif BT

          et là, vous avez répondu, Monsieur Léveillé,

          « Écoutez, le tarif BT, c'est un tarif qui est

          enviable par rapport au marché parce que, non, ça

          peut pas le ruiner » et vous avez dit, « écoutez, si

          il n'est pas bon, c'est-à-dire si il n'est pas bon,

          si le tarif n'est pas avantageux pour la clientèle à

          ce moment-là, la clientèle va aller ailleurs et si le

          tarif est avantageux, bien, à ce moment-là, ils vont

          rester au BT, ils vont continuer à s'approvisionner

          selon le BT », ça vous va? C'est bien ce que vous

          avez dit? Je résume bien ou je résume mal? Corrigez-

          moi?

      R.  Ah, je préférerais là, le dire dans mes mots. Alors,
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          la question qui était soulevée ce matin, c'était un

          peu en réponse à la préoccupation du quatrième

          thème...

 324  Q.  Hum, hum

      R.  ... de cette cause, à savoir quel est l'impact pour

          la clientèle BT et la question que l'on adressait,

          c'est de savoir est-ce que la simple perspective d'un

          approvisionnement au prix du marché donc...

 325  Q.  Hum, hum.

      R.  ... relativement coûteux, est-ce que c'est une chose

          qui serait susceptible...

 326  Q.  Relativement?

      R.  ... de faire...

          LE PRÉSIDENT :

          Relativement coûteux.

          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

          Parfait.

      R.  Coûteux. Est-ce que ce simple fait d'une perspective

          d'un approvisionnement coûteux serait suffisant pour

          détourner les clients du tarif BT à tout jamais? Et

          que ça ruinerait l'idée un peu de la Régie d'avoir un

          tarif de gestion de consommation. Ce que nous avons

          répondu, c'est que les installations bi-énergie

          étaient, ça représentait à notre avis une position de

          marché enviable dans le sens que les clients peuvent

          choisir une source ou l'autre...
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 327  Q.  Hum, hum.

      R.  ... et lorsqu'on regarde l'historique, il est arrivé

          que le tarif BT soit moins intéressant ou qu'il y

          avait des sources d'énergie comme le gaz naturel ou

          le mazout qui étaient beaucoup moins cher. Alors, les

          clients ont déserté le tarif BT mais ça ne les a pas

          empêchés de revenir lorsque le tarif a été

          intéressant. Alors, c'était ça le point...

 328  Q.  Parfait.

      R.  ... que je faisais. Alors même s'il y a des coûts

          d'approvisionnement qui peuvent sembler élevés, on

          pense que c'est dans la nature d'un système bi-

          énergie que d'être prêt à changer de source d'énergie

          en fonction de minimiser les coûts mais que ça ne

          peut pas avoir comme effet de détruire l'idée, le

          marché, le tarif, et caetera.

 329  Q.  Est-ce que ça peut avoir pour effet, par exemple,

          dans le cas d'individus, ou de clientèle qui est

          actuellement au tarif BT et qui n'a pas de source

          alternative, c'est-à-dire d'énergie d'appoint, qui

          n'a pas accès à une énergie d'appoint, est-ce que ces

          gens-là, ça peut avoir un impact direct qu'ils ne

          pourront plus s'approvisionner au BT parce que ça va

          être trop élevé et qu'ils n'auront pas d'autres

          sources d'approvisionnement parce qu'ils n'ont pas

          les équipements adéquats actuellement?
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          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Les...

 330  Q.  Est-ce que vous avez pensé à cette hypothèse-là?

          Quand vous dites le tarif BT va toujours demeurer

          parce qu'il y a des gens qui vont continuer à

          l'utiliser quand ça va être bon puis ils vont aller

          ailleurs quand ils ne l'auront pas, mais est-ce que

          vous avez pensé au fait que certains, certaines

          clientèles actuellement assujetties au tarif BT n'ont

          pas d'autres alternatives?

      R.  Bien là, vous soulevez le cas de gens qui ne sont pas

          dotés d'installation bi-énergie et qui sont sous le

          tarif bi-énergie. On est encore dans une économie de

          marché puis les gens, j'imagine, ont fait un libre

          choix. Quelque part, je conviens avec vous qu'il y a

          peut-être un certain risque pour eux mais c'est eux

          qui ont accepté ce risque-là, ce n'est pas nous qui

          leur avons interdit d'avoir une installation bi-

          énergie.

          Maintenant, s'ils suivent les causes et tout ça, ils

          sont déjà au fait de ça et c'est à eux à prendre les

          moyens appropriés pour voir est-ce qu'il y a d'autres

          sources d'énergie alternatives qui pourraient

          s'avérer intéressantes. Il ne faut pas oublier que

          les prix des combustibles, ils fluctuent de façon

          rapide, souvent des vingt (20 %), vingt-cinq (25 %),

          trente (30 %), quarante pour cent (40 %), puis il n'y

                               - 162 -

          R-3490-2002                    PANEL 1 - HYDRO-QUÉBEC

          20 novembre 2002                Contre-interrogatoire

          Volume 1                         Me Marie-André Hotte

          a pas de trois mois, ou de six mois, ou de neuf mois,

          ou de un an d'avis, là.

          Alors je pense que ça fait partie du devoir de ces

          gens-là aussi d'y mettre du leur, et peut-être que ça

          serait dans leur meilleur intérêt de se doter

          d'installation bi-énergie et de pouvoir profiter de

          toutes les aubaines qui pourraient passer.

 331  Q.  Même dans la mesure où ces gens-là, on leur a dit,

          dans le passé, et ils ont investi en fonction d'un

          tarif qu'ils pensaient qui allait continuer?

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Si je peux compléter, Maître Hotte, ces clients-là

          ont bénéficié du tarif depuis le début des années

          quatre-vingt (80) et ont largement récupéré leur

          investissement qui était fait dans ces conditions-là.

          Et on n'a jamais dit que le tarif ne serait jamais

          abrogé, compte tenu principalement des conditions de

          marché qui ont grandement évolué depuis le début des

          années quatre-vingt (80).

 332  Q.  Mais, et ma question va s'adresser peut-être à madame

          Guimont à ce moment-ci parce que vous étiez dans le

          dossier de l'abrogation du tarif BT et monsieur

          Léveillé ne l'était pas, je pense?

      R.  Exact.

 333  Q.  Il a été mis en preuve, et vous le savez, Madame

          Guimont, qu'il a été mis en preuve que, par exemple,
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          pour ce qui est de la serriculture?

      R.  Oui.

 334  Q.  ... les gens du tarif BT, qui étaient les producteurs

          en serre du Québec, n'étaient pas outillés pour un

          délestage sur de longues périodes, donc si le tarif

          BT n'est pas avantageux parce qu'il est trop élevé, à

          ce moment-là, ils ne sont pas équipés pour une longue

          période à des énergies d'appoint. Et c'est ce qui a

          été mis en preuve dans le dossier de l'abrogation.

      R.  Oui, ça a été mis en preuve, et nous étions

          évidemment bien conscients de ces clients-là qui ont

          des charges captives.

 335  Q.  Hum, hum.

      R.  Et je sais qu'il y a des pourparlers avec d'autres

          instances que Hydro-Québec Distribution qui peuvent

          adresser les problématiques de rentabilité de ces

          clients-là, compte tenu d'une éventuelle augmentation

          de tarif au prix du marché.

          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

          Je vous remercie, je n'ai pas d'autres questions.

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Union des consommateurs?

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me CLAUDE TARDIF :

          Bonjour. Claude Tardif, Union des consommateurs.
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 336  Q.  Est-il exact de dire que tous les problèmes qu'on

          parle, que ce soit la réalité physique du réseau,

          l'absence de possibilité de mesurer, et je mets un

          « et cetera » qui fait en sorte que vous sollicitez

          une dispense à la Régie, est-il exact de dire que

          Hydro-Québec Distribution, Hydro-Québec Production

          connaissaient tous ces éléments-là avant de présenter

          le dossier d'abrogation du tarif BT, le dossier R-

          3471?

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Oui, je pense qu'on n'a rien inventé avec les lois

          physiques des réseaux.

 337  Q.  Est-il exact de dire, Madame Guimont pour, vous étiez

          là, que dans toutes les journées d'audience qu'il y a

          eues sur le tarif BT, il n'a jamais été question, pas

          un mot n'a été prononcé sur l'absence de possibilité,

          advenant le maintien du tarif BT, de l'alimenter et

          qu'on devra solliciter une dispense à la Régie?

      R.  Nous étions confiants que notre preuve réussirait à

          faire état des conditions de marché qui prévalaient

          pour faire abroger le tarif et nous n'avions pas

          anticipé, à ce moment-là, toutes les conditions

          d'approvisionnement dans le cas d'un refus, il est

          vrai.

 338  Q.  Est-il exact de dire, Madame Guimont, que Hydro-

          Québec savait pertinemment tout ce que maintenant

          elle annonce dans ce dossier-ci et que, comme
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          solution pour éliminer ce problème-là, ce qu'elle a

          soumis à la Régie, c'est l'abrogation du tarif BT?

      R.  J'essaie de comprendre votre question...

 339  Q.  Est-ce que, j'essaie de savoir, est-ce que c'est

          exact de dire que Hydro-Québec était consciente de

          tous ces problèmes-là et que comme solution, sans le

          dire ouvertement, elle a suggéré une abolition du

          tarif BT en choisissant volontairement de ne pas

          discuter de toute la problématique

          d'approvisionnement qu'il y aurait à le maintenir?

      R.  Non, je comprends mieux votre question...

 340  Q.  C'est clair comme ça?

      R.  ... absolument pas, c'était une décision économique

          de refléter le juste prix auprès des clients et

          d'être équitable envers l'ensemble de la clientèle.

 341  Q.  Donc il est exact de dire, si je comprends bien votre

          réponse, que la question au niveau de l'urgence,

          lorsqu'on a fait le tarif, le dossier R-3471, on n'en

          a pas discuté, il n'y en avait pas, tout simplement,

          on approvisionnait le monde?

      R.  On a toujours voulu approvisionner le monde par les

          lois physiques du réseau et parce qu'on veut bien

          desservir notre clientèle et on n'avait pas envisagé,

          à ce moment-là, le vide juridique dans lequel on se

          retrouve actuellement après la décision de la Régie

          du refus de la demande d'abrogation.

 342  Q.  Si je comprends le dernier bout de votre témoignage,

          vous affirmez que Hydro-Québec n'a jamais envisagé
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          une possibilité que la Régie refuse l'abrogation du

          tarif BT, c'est ce que vous nous dites?

      R.  Refuser, non, peut-être avoir une période transitoire

          différente. Mais je ne pense pas qu'on avait envisagé

          un refus systématique comme tel.

 343  Q.  O.K. Ce que vous nous dites, vous avez envisagé que

          peut-être que la Régie aurait donné une période plus

          longue, ça, ça a été envisagé, mais pas que le tarif

          ne soit pas aboli, c'est ce que vous nous dites?

      R.  La période de transition plus longue avait même été

          envisagée en termes de scénario, il y a différents

          scénarios qui avaient été présentés, on travaillait

          plutôt sur le délai de transition que sur un refus

          comme tel.

 344  Q.  Très bien. Maintenant, j'aimerais toucher une

          question que plusieurs ont touchée, on a dit qu'il

          était tout à fait probable - pour utiliser les propos

          de monsieur Léveillé - qu'il n'y ait pas de

          fournisseurs si on allait en appel d'offres à trois

          virgule trente-deux cents (3,32 ¢); maître Turmel a

          parlé d'un tarif, pas d'un tarif, d'un coût qui

          serait autour de huit point virgule cents (8,0 ¢),

          tenant compte, mais où est-ce que je veux en venir,

          c'est, lorsque vous nous dites, et à une réponse de

          la, à une question 1.1 de la Régie, qui se retrouve à

          HQD-3, document 1, page 3, la Régie posait la

          question suivante :
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                         Veuillez présenter quelles sont les

                         bases de l'entente concernant

                         l'alimentation des clients au tarif BT

                         qui prévaut à ce jour avec le

                         Producteur, veuillez préciser entre

                         autres comment sont déterminées les

                         quantités d'électricité acquises pour

                         les clients du tarif BT, comment ces

                         quantités achetées sont distinguées de

                         la quantité d'électricité

                         patrimoniale, comment est déterminé le

                         prix d'acquisition et quel est son

                         niveau?

          Et la réponse :

                         Les quantités acquises pour les

                         clients du tarif BT sont établies sur

                         la base des ventes mensuelles à ce

                         tarif. La distinction entre la

                         consommation patrimoniale et la

                         consommation non patrimoniale est

                         faite sur la base de la facturation

                         des ventes non patrimoniales. Chez les

                         clients, ces consommations sont

                         mesurées par des compteurs distincts

                         (voir aussi la réponse à la question

                         3.1 plus bas). Le coût d'acquisition
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                         est de trois virgule trente-deux cents

                         le kilowattheure (3,32 ¢/KWh) et il

                         est directement répercuté chez les

                         clients du tarif BT (PASS ON, voir le

                         règlement tarifaire et la preuve du

                         Distributeur dans la cause R-3471-

                         2001).

          Est-il exact de dire qu'aujourd'hui, si je lis cette

          réponse-là, le coût de fourniture pour le tarif BT

          est trois virgule trente-deux cents (3,32 ¢) et c'est

          un « pass on » pour la Distribution?

      R.  Dans la cause du coût de service, tel que mentionné,

          c'est ça qui est écrit dans le cadre financier du

          Distributeur. Vous comprendrez qu'on n'est pas

          retournés voir HQ Production en disant : « Bien,

          écoute donc, tu revises-tu ton trois trente-deux

          (3,32) à plus haut, on est en demande de dispense,

          pour aller négocier avec lui? » Je vous ai rappelé

          tantôt que le trois trente-deux (3,32) est établi en

          fonction du revenu que nous avons aujourd'hui de nos

          clients et qu'il est carrément refilé dans le coût de

          fourniture puisqu'il n'y a pas de coût de transport

          et distribution associé.

 345  Q.  Ce que je veux clairement comprendre, et pour moi, le

          dossier de la Distribution, ça se fait dans le 3492,

          est-ce que le trois virgule trente-deux cents

          (3,32 ¢), lorsque je regarderai le coût de fourniture
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          de tarif BT, ça va être un « pass on », le trois

          virgule trente-deux cents (3,32 ¢), est-ce que ça va,

          la Régie doit reprendre ça comme étant un « pass on »

          au sens qu'on doit l'entendre au niveau de la

          Distribution?

      R.  C'est ce que nous avons...

 346  Q.  C'est ce que je dois comprendre de cette réponse-là?

      R.  Oui.

 347  Q.  Et si la Régie accepte de vous donner une dispense et

          accepte éventuellement de prendre acte de l'entente

          qui interviendra entre le Distributeur et le

          Producteur, est-il exact de dire, tout comme le trois

          virgule trente-deux cents (3,32 ¢), ce nouveau coût-

          là qui sera établi par l'entente constituera un

          « pass on » dans la cause de Distribution, au niveau

          du coût de fourniture?

      R.  Tel que je l'ai mentionné d'entrée de jeu au retour

          du lunch, il y aura un écart entre le revenu que nous

          avons tant qu'il n'y aura pas de changement de tarif

          et le coût, qui sera à ce moment-là le résultat de la

          négociation avec HQP, et il sera directement attribué

          au tarif BT, ce qui ne veut absolument pas dire qu'il

          y aurait à ce moment-là une hausse de tarif, c'est

          tout un autre enjeu.

 348  Q.  Là n'est pas ma question, Madame Guimont, peut-être

          que je me suis mal exprimé, je vais essayer de la

          reprendre autrement pour qu'on puisse obtenir la

          réponse que je, une réponse à la question que
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          j'aimerais que vous répondiez. Le coût de fourniture

          dans la Distribution pour ce qui est de l'électricité

          patrimoniale, c'est les tarifs qui sont établis à

          l'annexe prévue à la Loi?

      R.  Hum-hum.

 349  Q.  Pour ce qui est, puis là, on nous dit : « Ça, ça va

          être un "pass on". » Bon, "fine", je comprends ça.

      R.  Oui.

 350  Q.  Vous nous dites la même chose dans la réponse à la

          question 1.1 pour le tarif BT?

      R.  Oui.

 351  Q.  Et est-ce que je dois comprendre aujourd'hui que

          quand on va arriver dans le dossier 3492, on

          n'étudiera pas, on ne remettra pas en cause cette

          entente-là, on devra la prendre telle qu'elle est,

          l'entente entre le Distributeur et le Producteur, ça

          devra être accepté comme un « pass on » au niveau de

          la fourniture dans la Distribution ou on pourra

          questionner : « C'est-tu la bonne entente? » « C'est-

          tu pas la bonne entente? » « C'est-tu le bon coût? »

          Est-ce qu'on va, ou ça va être un « pass on », c'est

          ça la question que je pose.

      R.  Dès que la Régie aura accepté l'entente issue de la

          dérogation, de la demande de dispense, ce sera

          considéré comme un coût de fourniture au tarif BT,

          donc un « pass on », un « pass on » sur papier.
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          Me CLAUDE TARDIF :

          Très bien.

          LE PRÉSIDENT :

 352  Q.  C'est quoi la distinction entre un « pass on » sur

          papier puis un « pass on » tout court?

      R.  Je me suis peut-être embarquée dans une, tout ce que

          je veux dire, c'est qu'un « pass on » dans une cause

          sur le coût de service, ce n'est pas nécessairement

          une augmentation de tarif.

 353  Q.  Mais de toute façon, j'ai compris que dans le dossier

          tarifaire, vous envisagiez de présenter un tarif de

          gestion global, et c'est de ça principalement que

          vous allez discuter dans le dossier tarifaire et non

          pas...

      R.  Oui, mais dans...

 354  Q.  ... je vous mets des paroles dans la bouche, là, mais

          pas tellement la survie du BT comme...

      R.  Je vais être plus explicite.

 355  Q.  ... l'introduction d'un nouveau tarif?

      R.  Oui.

 356  Q.  C'est ce que j'avais compris ce matin, moi, là.

      R.  C'est exact, tout ce que la cause du coût de service

          à l'heure actuelle fait, c'est qu'elle réfère à un

          maintien du tarif BT avec ses coûts et ses revenus

          qui y sont associés. Dans le sens qu'elle fournit un

          portrait exact aujourd'hui de ce qu'est le tarif BT

          aujourd'hui offert à notre clientèle.
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          (15 h 15)

          Me CLAUDE TARDIF :

          Est-ce que vous voulez continuer, Monsieur le

          Président?

          LE PRÉSIDENT :

          Non, allez-y. Je m'excuse. C'est juste parce qu'on

          arrivait avec un nouveau concept puis je voulais le

          cerner.

          Me CLAUDE TARDIF :

 357  Q.  Pour bien saisir le dernier bout que vous venez de

          dire, puis je veux m'en assurer, un peu comme maître

          Tourigny a tenté de le faire. Ce qui est important,

          lorsque vous nous dites, écoutez, ce qu'on a fait

          dans la cause de Distribution au niveau du coût de

          fourniture, on a présenté la réalité telle qu'elle

          est à trois virgule trente-deux cents (3,32 ¢). Je

          veux comprendre. Parce que, demain matin, si la Régie

          accepte l'entente, accepte ça, est-ce que le dossier

          3492, on va le moduler, on va l'amender pour refléter

          la réalité au moment où la décision va se prendre?

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  J'imagine qu'il y a des mises à jour du cadre

          financier qui se font de façon régulière et qui

          pourraient faire l'objet d'une révision.
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 358  Q.  Bon. Est-ce que, et une dernière question sur cet...

          J'ai compris que depuis le mois de juin, depuis

          l'adoption de la loi, que, théoriquement, on ne peut

          plus, je dis bien théoriquement, selon la prétention

          d'Hydro-Québec bien entendu, je plaiderai contre mais

          je la prends pour les fins de la question, qu'on ne

          peut pas approvisionner le tarif BT selon son

          interprétation avec l'électricité patrimoniale, et

          donc on devrait l'approvisionner par une autre

          source?

      R.  Oui.

 359  Q.  Bon. Est-ce que, dans les livres du Distributeur,

          est-ce qu'il y a une réserve quelconque au niveau de

          ce coût supérieur-là qui pourrait être occasionné?

          Est-ce qu'il y a une mention quelque part à quelque

          endroit que ce soit dans les livres du Distributeur,

          il y a une réserve pour ce coût plus élevé?

      R.  Non, je ne crois pas. Ça peut être vérifié, mais je

          ne crois pas que nous avons...

 360  Q.  Vous ne croyez pas.

      R.  ... anticipé le résultat d'une négociation avec HQ

          Production qui n'a pas encore eu lieu.

 361  Q.  Très bien. Vous avez parlé d'une réunion au mois de

          décembre, présentation d'un nouveau tarif de gestion

          à l'automne deux mille trois (2003).

      R.  Oui.

 362  Q.  J'aimerais savoir parce que, pour être dans le 3492,

          il me semble que ce n'est pas tous les intervenants
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          ou tous les clients du tarif BT qui sont des

          intervenants dans le dossier 3492?

      R.  Je crois qu'il y a...

 363  Q.  Il y en a certains mais...

      R.  Une petite différence.

 364  Q.  Oui. Est-ce qu'Hydro-Québec a prévu une mécanique

          spéciale pour rejoindre l'ensemble de sa clientèle

          relativement à cette décision-là, de présenter

          quelque chose au mois de décembre deux mille deux

          (2002)?

      R.  C'est une possibilité. Je sais que la demande a été

          faite et que nous attendions aujourd'hui ou hier une

          décision là-dessus de la part de la Régie. On n'a pas

          d'objection à...

          LE PRÉSIDENT :

          Elle s'en vient, elle s'en vient. Si je peux juste me

          libérer.

          Me CLAUDE TARDIF :

 365  Q.  Il y a une question qui a également été touchée par

          maître Turmel, mais je veux juste obtenir une réponse

          si c'est possible plus claire pour notre

          questionnement à nous, plus particulièrement, nous,

          l'Union des consommateurs. Qu'est-ce que vous

          entendez, Madame Guimont, lorsque vous avez dit « une

          fois qu'on aura la formule qui sera éventuellement à

          un prix X », j'ai pris une note, là, « on évoluera
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          vers le prix du marché ». J'ai compris que ça ne

          devait pas être un instantané. Une fois que la Régie

          l'aura accepté, on évoluera vers le prix du marché.

          Est-ce que vous vous souvenez avoir témoigné comme ça

          ce matin au niveau, une fois que la formule...

          Qu'est-ce que vous voulez dire par « évoluer vers le

          prix du marché »?

      R.  Je pense qu'il faut distinguer deux choses. Il y a

          d'abord la reconnaissance du coût de fourniture du

          tarif, de l'actuel tarif BT qui sera le résultat de

          l'acceptation par la Régie s'il y a lieu de la

          dispense, et il y aura ensuite ce qu'on pourra

          appliquer auprès de nos clients, que ce soit par une

          transition du tarif actuel BT, soit par un substitut

          au tarif BT, que ce soit une option de gestion de la

          consommation intéressante ou carrément parce que

          certains clients quitteront pour aller au

          combustible. On ne peut pas aujourd'hui prévoir quels

          seront ces ajustements-là tarifaires. Il est trop tôt

          pour en parler.

 366  Q.  Est-ce que je me trompe, Madame Guimont, que, dans la

          tête du Distributeur, c'est beaucoup mieux d'avoir un

          tarif de fourniture pour le tarif BT différent du

          trois virgule trente-deux cents (3,32 ¢) qui, selon

          elle, ne reflète pas le prix du marché, c'est ce que

          j'ai compris de vous, pour venir rencontrer,

          consulter les clients du tarif BT ou ça peut se faire

          indifféremment, qu'on peut rencontrer, consulter les
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          gens du tarif BT avec un taux de trois virgule

          trente-deux (3,32 ¢) sans que la Régie ait accepté un

          supposé prix du marché qui refléterait mieux la

          réalité du coût du tarif BT?

      R.  Bien, il est vrai que dans... quand on va regarder

          différentes options de gestion de la consommation qui

          sont, de par le fait même, la plupart non

          patrimoniales, on va regarder évidemment les prix de

          marché et l'évolution des prix de marché qui peut

          être prévue. Donc, on va s'inspirer des résultats de

          l'appel d'offres, des prix de marché de court terme

          et de tout ce qu'on voit aujourd'hui comme indice de

          prix de marché. C'est ça qui est à la base de

          concocter une nouvelle option de gestion de la

          consommation. C'est par le fait même un intrant qui

          est important et qui va être à la source de l'intérêt

          de la clientèle pour ces options-là, dans toutes les

          facettes de variation de prix qu'on peut escompter

          dans les options de gestion de la consommation.

 367  Q.  Est-il exact de dire, Madame Guimont, qu'il n'y a

          aucune contrainte qui empêche le Distributeur de

          commencer immédiatement la consultation, et que ces

          différentes données-là vont survenir au fil du temps

          pour avoir, et de consulter les gens sur les sujets

          retenus par la Régie, entre autres, est-ce possible

          d'avoir un véritable tarif interruptible, et caetera,

          et caetera?

      R.  Oui. Mais vous comprendrez que quand on parle d'un
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          tarif, la première chose que les clients vont nous

          demander, c'est : Ça coûte combien? Puis ça peut me

          rapporter combien par rapport à d'autres options?

          Quand je vous disais ce matin qu'on a pris ça au

          sérieux cette consultation-là, c'est qu'on attend, on

          a pris connaissance des prix de marché, on est en

          train de faire des analyses du marché de court terme

          pour imaginer les options les plus intéressantes.

          Mais il faut qu'il y ait un prix à côté pour que les

          clients puissent se prononcer. C'est ça qu'on est en

          train de faire.

 368  Q.  J'en suis, mais vous admettez, et j'aimerais que vous

          me confirmiez si c'est exact ou non, aucun client du

          tarif BT n'a été consulté sur quelque donnée que vous

          pouvez avoir étudiée jusqu'à maintenant? C'est des

          données qui ont resté à l'interne à Hydro-Québec?

      R.  C'est exact.

 369  Q.  Compte tenu que le Distributeur, Hydro-Québec,

          demandait l'abrogation dans le dossier 3471, compte

          tenu qu'Hydro-Québec demande une dispense

          aujourd'hui, est-ce qu'on peut raisonnablement croire

          qu'on va arriver avec quelque chose d'intéressant

          pour les gens, des clients du tarif BT lors de ce qui

          va arriver? Comment qu'on peut, les gens du tarif BT,

          comment eux peuvent être rassurés que si la Régie

          donne une dispense, que le Distributeur va avoir un

          réel intérêt à s'asseoir puis négocier avec eux

          autres et non pas demeurer sur l'entente qui est
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          intervenue et pas vouloir discuter réellement de la

          situation avec eux, avec toutes les avenues ouvertes?

      R.  Dans tous les cas, ce qu'on veut faire, c'est obtenir

          le meilleur prix de marché aux conditions qui sont

          acceptables pour notre clientèle et pour le

          Distributeur. C'est ça qu'on cherche. Ce n'est pas

          évident, je le disais ce matin, qu'il y a, comme on

          dit, un « fit », excusez l'expression, entre les

          conditions, les prix et les avantages pour les deux

          parties. C'est ça qu'on est en train de faire et

          c'est ça qu'on va mettre sur la table tout au long

          des consultations.

          Vous conviendrez avec moi également qu'il y a une

          énorme diversité de la clientèle qui est soit touchée

          par le tarif BT aujourd'hui ou soit qui est

          intéressée par d'autres options de gestion de la

          consommation, des petits, des moyens, des très grands

          clients là-dedans. Vous parlez d'interruptible, on

          parle de grands clients industriels de toutes sortes.

          Donc, il faut regarder tous les besoins des clients,

          toutes les possibilités d'interruption, de modulation

          dans le temps. Et ce n'est pas simple. Et c'est ce

          qu'on s'affaire à faire depuis quelques mois pour

          arriver à une consultation sérieuse auprès des

          clients.

 370  Q.  Est-ce que le dossier R-3491, le nouveau système

          informatique qu'on nous dit qu'on a acquis à Hydro-
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          Québec, est-ce que ça peut avoir un impact positif

          pour toute la question des compteurs au niveau du

          tarif BT? Est-ce qu'il y a une relation qui se fait

          avec ce nouveau système informatique-là ou il n'y en

          a pas du tout?

      R.  Je ne peux pas vous répondre.

 371  Q.  Vous ne savez pas.

      R.  Je pense qu'il n'y a pas beaucoup de...

 372  Q.  D'intérêt?

      R.  C'est sûr que le système va nous permettre de traiter

          de l'information issue des compteurs de façon plus

          facile peut-être, mais il y a des moyens aujourd'hui

          pour redonner l'information aux clients qui ont des

          compteurs communicants et qui peut être très utile

          pour eux. De toute façon, je pense que c'est demain

          qu'il y a l'audience sur SIC.

 373  Q.  Oui, vous avez raison. J'y serai. Dans un plan

          d'argumentation qu'on a fait parvenir à maître Turmel

          hier et à la Régie et aux intervenants, on référait

          qu'Hydro-Québec, à une question de l'AQPER dans le

          dossier R-2362-2001, relativement à l'approbation de

          la procédure d'appel d'offres et d'octroi, elle

          décrivait l'urgence de l'article 74.1 et elle nous

          disait ceci :

                         Veuillez indiquer à quel type de

                         situation d'urgence ou de situation

                         exceptionnelle le Distributeur fait-il
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                         référence, veuillez donner des

                         exemples.

          Et la réponse avait été :

                         Par cas d'urgence ou de situation

                         exceptionnelle, le Distributeur fait

                         référence à une situation qui requière

                         une action immédiate afin d'assurer la

                         sécurité de l'approvisionnement de la

                         charge québécoise. Il pourrait s'agir,

                         par exemple, d'une panne majeure ou

                         d'une situation comme la crise du

                         verglas de janvier quatre-vingt-huit

                         (88) (sic).

          C'est la demande numéro 22 de l'AQPER. C'est HQ-2

          document 3 à la page 18.

          Monsieur Léveillé ou madame Guimont, êtes-vous

          toujours d'accord avec la définition qui avait été

          donnée par Hydro-Québec à ce moment-là, et s'il y a

          des distinctions à faire, pouvez-vous me l'indiquer?

          Me SIMON TURMEL :

          Monsieur le Président, je m'objecte à la question.

          Selon nous, c'est une question d'ordre juridique.

          Quelle est la définition, ou la portée, ou l'étendue,
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          ou l'interprétation du mot « urgence », telle que

          vous l'avez demandé lors de la conférence

          préparatoire, de déterminer les cadres de ce qu'on

          entendait par la notion d'urgence.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Là n'est pas une question juridique qui est

          sollicitée.

          LE PRÉSIDENT :

          Je pense, Maître Turmel, qu'il y a une distinction à

          faire entre la question juridique et la question

          factuelle. Ce à quoi s'intéresse maître Tardif, c'est

          la question factuelle. Il y a eu une définition dans

          un autre dossier de ce que Hydro-Québec entendait à

          cette époque-là de façon factuelle. Et la question

          est posée ici aux témoins sur, s'ils partagent

          toujours l'opinion qui avait été donnée au niveau

          factuel à l'époque. Au niveau juridique, ça ne vous

          empêche pas d'argumenter ce que vous voulez.

          Me SIMON TURMEL :

          O.K.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Essentiellement, je vais aller plus loin. C'est que

          je ne voudrais pas, Monsieur le Président, qu'on nous

          dise, vous argumentez quelque chose alors que vous
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          n'avez pas laissé la chance à Hydro-Québec ou à ses

          témoins de pouvoir s'expliquer si la situation

          n'avait pas changé, et s'il y avait quelques

          changements à la définition qu'ils avaient donnée

          dans un dossier.

          Donc, je veux couvrir clairement cette situation-là

          en leur donnant pleinement la chance de se justifier,

          s'ils sentent le besoin de se justifier, mais ils ont

          donné les exemples bien précis de situations

          qu'entendait 74.1 à un moment bien précis. Et je leur

          dis, parfait, est-ce que vous avez quelque changement

          que ce soit à apporter à ces types de situation-là

          qui ont été données dans ce dossier-là par le

          Distributeur, soit-dit en passant. C'est quand même

          assez contemporain.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est dans quel dossier ça?

          Me CLAUDE TARDIF :

          R-3462-2001 à la page 18 du document HQD-2 document

          3.

          LE PRÉSIDENT :

          Puis, ça, c'est quel dossier ça?
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          Me CLAUDE TARDIF :

          C'était le dossier sur la procédure d'appel d'offres

          et d'octroi, relatif à l'approbation de la procédure

          d'appel d'offres et d'octroi. Et donc on était

          carrément dans le sens de dire, on posait des

          questions, puis il y avait eu des questions, qu'est-

          ce qu'on doit mettre dedans, qu'est-ce que ça doit

          contenir, et caetera. Et on s'était adressé, il y

          avait des questions qui étaient posées, mais c'est

          quoi que vous entendez comme situation à 74.1? Et on

          avait répondu ça. Et, moi, je veux savoir des gens

          qui sont là : Est-ce que vous maintenez que c'est ces

          situations-là qui étaient visées, qui sont toujours

          visées, et si non, parfait, voulez-vous compléter? Je

          vous laisse la chance de le faire.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est ça. Mais je voudrais juste que Hydro-Québec se

          sente à l'aise quand même de vérifier le...

          Me CLAUDE TARDIF :

          Oui. Prenons tout le temps qu'il faut.

          Me SIMON TURMEL :

          À quelle page êtes-vous?

          Me CLAUDE TARDIF :

          HQD-2 document 3 page 18.
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          Me SIMON TURMEL :

          Dans votre argumentaire?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Page 25, 24 et 25. C'est le paragraphe 54 de mon

          argumentaire.

          (15 h 30)

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

          Monsieur le Président?

          LE PRÉSIDENT :

          Oui.

      R.  Alors, je vais y aller sur mon souvenir de cette

          cause-là. Évidemment, ici, on a une citation,

          j'aimerais ça la mettre au mieux de mon souvenir, la

          remettre dans son contexte.

 374  Q.  Est-ce que c'était vous qui témoigniez à ce moment-là

          ou c'était quelqu'un d'autre?

      R.  Ça avait été...

          Me CLAUDE TARDIF :

          C'était des questions et réponses, demandes de

          renseignements.

          LE PRÉSIDENT :

          Ah, demandes de renseignements. O.K.
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          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Alors, si je me souviens bien cette question-là qui

          avait été posée :

                   A quel type de situation d'urgence ou de

                   situation exceptionnelle le Distributeur

                   fait-il référence?

          C'était pas en rapport avec la procédure d'appel

          d'offres mais avec le code d'éthique qui était étudié

          dans la même cause et de mémoire, je vous dirais

          qu'il y avait un paragraphe sur la séparation

          fonctionnelle qui doit être établie entre Hydro-

          Québec Production et Hydro-Québec Distribution. Les

          grands éléments de cette séparation fonctionnelle

          concernaient, stipulaient des points à l'effet que

          les employés d'Hydro-Québec Production et d'Hydro-

          Québec Distribution doivent travailler de façon

          séparée, dans des locaux distincts, et caetera. Et on

          avait indiqué dans le code d'éthique que nous

          proposions que ces conditions de séparation

          fonctionnelle, on pourrait devoir y déroger en cas de

          situation d'urgence ou de situation exceptionnelle et

          à ce moment-là, on nous posait comme question ici,

          quelles sont les situations d'urgence auxquelles vous

          pensez qui pourraient amener, par exemple, les

          employés d'Hydro-Québec Production et d'Hydro-Québec

          Distribution à travailler ensemble dans les mêmes
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          locaux? En gros là, c'était le contexte de cette

          question-là. Alors, nous, ce que nous avons répondu,

          c'est que s'il y avait des situations d'urgence ou

          des situations exceptionnelles qui, comme par

          exemple, menacent la sécurité de l'approvisionnement

          de la charge québécoise et l'exemple que nous

          donnions, c'était une situation comme la crise du

          verglas de janvier mil neuf cent quatre-vingt-dix-

          huit (1998). Dans une telle situation où c'est

          impérieux de rétablir le service et d'assurer

          l'approvisionnement de la façon la plus diligente, ce

          que nous voulions dire par cette phrase-là, bien,

          s'il le faut, les employés d'Hydro-Québec Production

          et d'Hydro-Québec Distribution travailleront ensemble

          pour trouver les meilleures solutions possible à la

          situation afin de rétablir le service.

          Alors, par exemple, c'est un peu analogue, dans le

          cas d'une panne majeure, le service est interrompu,

          une solution doit être trouvée. Alors c'était la

          simple portée qu'il y avait ici, c'était de savoir

          sous quelles conditions est-ce que des

          caractéristiques de la séparation fonctionnelle qui

          doit être établie pourraient être levées ou qu'on

          pourrait y déroger. Alors, c'était dans ce contexte-

          là que nous avons donné cette réponse. C'est au

          meilleur de mon souvenir, Monsieur le Président.
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          Me CLAUDE TARDIF :

          Merci. Je vais me satisfaire de cette réponse-là et

          je l'argumenterai. On n'a pas, Monsieur le Président,

          accepté comme on fait, accepté les réponses d'Hydro-

          Québec aux différentes demandes de renseignements.

          On n'a pas fait accepter les différentes demandes de

          renseignements que l'on a faites à Hydro-Québec comme

          étant de la preuve; je ne suis pas formaliste puis ça

          ne me badre pas, on peut la faire en vrac, on peut

          l'accepter puis on peut faire...

          Moi, je veux juste, j'ai des questions à poser sur

          nos demandes de renseignements qu'on a faites au

          niveau de l'Union des consommateurs et on l'a pas

          comme accepté. J'ai compris que maître Tourigny a dit

          que c'était accepté et est-ce qu'on prend pour acquis

          que c'est accepté et que ça été préparé sous le

          contrôle et la supervision des gens qui sont là?

          Me SIMON TURMEL :

          Prenez pour acquis que c'est accepté à moins que vous

          vouliez qu'on recommence le...

          Me CLAUDE TARDIF :

          Non, non.
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          LE PRÉSIDENT :

          Non, non. C'est parce qu'habituellement...

          Me SIMON TURMEL :

          Oui, je sais.

          LE PRÉSIDENT :

          ... dans les dossiers d'Hydro, est produit et dès le

          départ là comme ce matin là...

          Me SIMON TURMEL :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          Quand vous avez demandé, est-ce que c'était votre

          témoignage dans HQD-1, document 1, bon, souvent...

          Me SIMON TURMEL :

          On ajoute: ainsi que la preuve.

          LE PRÉSIDENT :

          ... voulez-vous aussi produire les demandes de

          renseignements comme pièce au dossier puis, bon.

          Me SIMON TURMEL :

          Je peux le demander à chacun des témoins.
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          LE PRÉSIDENT :

          C'est ça, puis à ce moment-là, ça sera, ça comblera

          le point.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Moi, donc, je comprends qu'on doit considérer que

          c'est produit HQD-3, document 6 en ce qui nous

          concerne?

          Me SIMON TURMEL :

          Je vais le demander à chacun des témoins.

          LE PRÉSIDENT :

          Pour chacune des demandes de renseignements, les

          réponses qui ont été fournies, ça commence à HQD-3,

          document 1.

          Me SIMON TURMEL :

          À HQD-3, document 6, c'est ça.  Alors Monsieur

          Léveillé, reconnaissez-vous comme étant votre

          témoignage les réponses aux demandes de

          renseignements HQD-3 à HQD-6 et évidemment sur les

          volets qui concernent l'approvisionnement?

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Oui.

 375  Q.  Alors, je poserai la même question à madame Guimont

          sur les volets qui vous concernaient, est-ce que vous
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          reconnaissez les pièces HQD-3, document 1 à HQD-3,

          document 6 comme étant votre témoignage aujourd'hui?

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Oui.

          Me SIMON TURMEL :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Alors, ça complète la preuve, Maître Tardif.

          Me CLAUDE TARDIF :

 376  Q.  Oui. Je réfère maintenant, Madame Guimont, à HQD-3,

          document 6 à la page 4 à la question 2.2, on

          demandait :

                         Pourquoi le Distributeur ne cherche-t-

                         il pas des sources d'approvisionnement

                         appropriées au caractère interruptible

                         de ce service et quand entend-il le

                         faire?

          LE PRÉSIDENT :

          A quelle page vous êtes?

          Me CLAUDE TARDIF :

 377  Q.  A la page 4, HQD-3, document 6, page 4, question 2.2,
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          vous nous disiez: voir la réponse à question 2.1, la

          réponse à la question 2.1 nous disait: voir la

          réponse à la question 16 de Stratégies Énergétiques,

          ça, c'est un peu comme dans les douze (12) travaux

          d'Astérix mais maintenant...

          LE PRÉSIDENT :

          On y arrive.

          Me CLAUDE TARDIF :

 378  Q.  On y arrive ce matin et j'aimerais vous dire: est-ce

          que je dois comprendre que la réponse à la question

          2.2, vous nous l'avez donnée en disant, « il va y

          avoir une rencontre technique en décembre, une

          rencontre technique où il y aura une autre rencontre

          peut-être en janvier et finalement, il y aura peut-

          être un tarif de présenter de gestion à l'automne

          deux mille trois (2003) »?

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  C'est exact.

 379  Q.  Bon. Très bien. Je disais également à 2.3 :

                         Veuillez expliquer les raisons pour

                         lesquelles Hydro-Québec Distribution

                         n'a pas entamé des pourparlers avec

                         les clients au tarif BT au sujet des

                         contraintes techniques de mesurage et

                               - 192 -

          R-3490-2002                    PANEL 1 - HYDRO-QUÉBEC

          20 novembre 2002                Contre-interrogatoire

          Volume 1                             Me Claude Tardif

                         autres, altérant le vrai caractère

                         interruptible du tarif BT?

          C'est peut-être pas le meilleur français que j'ai pu

          faire dans toutes les questions que j'ai posées à

          venir à date à la Régie mais on va essayer de le

          corriger également ici cet après-midi...

          LE PRÉSIDENT :

          Posez-là donc en français?

          Me CLAUDE TARDIF :

 380  Q.  En français. Madame Guimont, vous nous avez parlé,

          monsieur Léveillé nous en a parlé, il y a des

          problèmes techniques mais avez-vous tenté de vous

          asseoir avec les clients du tarif BT pour essayer de

          les régler?

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Dans le processus de consultation, nous aborderons

          les problématiques de mesurage dans un tout mais

          également en mettant beaucoup l'emphase sur le niveau

          de prix et les conditions commerciales

          d'interruptibilité. Je ne pense pas que le mesurage

          va être un enjeu majeur dans ce contexte-là.

 381  Q.  Si le mesurage n'est pas un enjeu majeur dans ce

          contexte-là, est-ce que une fois qu'on aura fini la

          consultation puis qu'on se sera entendu sur certains
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          sujets, est-ce qu'on va pouvoir, sans s'entendre sur

          le mesurage, approvisionner ce tarif-là selon la Loi?

          Parce que si le mesurage n'est pas réglé, est-ce

          qu'on va avoir un autre problème ou?

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Je pense qu'on a mentionné clairement les conditions

          sur lesquelles une solution alternative à celle que

          nous avons proposée pourrait être implantée. On vous

          a répondu clairement que ça pouvait être deux

          éventualités, on a dit qu'il y avait, que l'une ou

          l'autre de deux conditions, l'une de ces conditions

          étant qu'une décision de la Régie sur un nouveau

          tarif de gestion de consommation soit implanté et ça

          suppose que les équipements de mesurage appropriés

          soient alors implantés également.

 382  Q.  Donc, je comprends, Monsieur Léveillé, qu'on devra

          avoir des équipements de mesurage pour rendre ou

          mettre en application n'importe quelle solution qui

          serait agréée par la Régie dans un nouveau tarif de

          gestion?

      R.  Bien, faudrait avoir des équipements de mesurage

          appropriés et aujourd'hui, je ne pense pas qu'on

          puisse dire de quel type serait requis mais on sait

          que ça va en prendre quand même et ça prend du temps.

 383  Q.  Bon. Ça prend du temps mais je reviens avec ma

          question. Vous êtes-vous assis à ce jour avec les

          clients du tarif BT pour dire, « voici, ça va nous

                               - 194 -

          R-3490-2002                    PANEL 1 - HYDRO-QUÉBEC

          20 novembre 2002                Contre-interrogatoire

          Volume 1                             Me Claude Tardif

          prendre tel type de mesurage, ça nous prendrait tel

          type de modification parce qu'on a tel

          problématique », l'avez-vous fait?

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  C'est ce que je disais que nous allons entamer par

          une première rencontre technique de mise à niveau le

          deux (2) décembre et par la suite en début d'année

          prochaine, nous allons entamer la consultation avec

          les clients concernés.

 384  Q.  Donc, il est exact de dire, Madame Guimont, qu'à ce

          jour, vous n'avez pas fait de rencontre avec les

          clients du tarif BT pour discuter de modifications

          possibles aux inconvénients, aux difficultés

          techniques que représente leur approvisionnement?

      R.  C'est exact. Nous allons l'amorcer le deux (2)

          décembre. Il y a eu des tentatives, les clients nous

          ont appelés, ont voulu s'asseoir avec nous, on avait

          besoin de faire nos devoirs comme il faut pour mieux

          comprendre les conditions de marché comme je l'ai

          mentionné plus tôt.

 385  Q.  Lorsque vous répondez à la question 3.2, HQD-3,

          document 6, page 5, on pose la question :

                         Est-il exact de dire qu'Hydro-Québec

                         Production ne peut légalement cesser

                         d'alimenter le Distributeur

                         relativement à l'électricité fournie à
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                         la clientèle du tarif BT sinon Hydro-

                         Québec Production est-il tenu

                         légalement de fournir un préavis avant

                         de cesser l'alimentation et si oui,

                         veuillez indiquer la durée?

          La réponse :

                         Compte tenu des lois physiques qui

                         règlent les réseaux électriques,

                         Hydro-Québec Production ne peut pas

                         physiquement cesser d'alimenter les

                         clients du tarif BT. Il faut tout de

                         même fixer des conditions commerciales

                         de cette fourniture.

          Est-il exact de dire que le problème, il n'est pas

          juste du côté du Distributeur, il est également du

          côté du Producteur? Si le Producteur, il ne peut pas

          physiquement cesser d'alimenter, est-ce que je dois

          comprendre qu'indépendamment du coût qu'il aura pour

          son électricité, il ne peut pas nous dire, « je vais

          vous couper », il ne peut pas physiquement le faire?

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Il ne peut pas physiquement le faire et d'autant plus

          que c'est le Distributeur qui raccorde les clients ou

          qui les interrompt. Alors, un producteur ne peut pas

          faire ça.
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 386  Q.  Bon. Mettons-nous dans une situation, juste

          comprendre la logique au point de vue de la mécanique

          physique. Est-ce que je comprends bien lorsque je dis

          que à partir du moment que le Distributeur raccorde

          un client tarif BT, le Producteur lui là, à tout le

          moins jusqu'à cent soixante-cinq térawattheures

          (165 TWh) qui est le volume maximal patrimonial, le

          Producteur, il ne peut pas dire, « moi, je fournis

          pas les gens du tarif BT », physiquement, il ne peut

          pas le faire?

      R.  C'est exact, c'est ce qu'on a écrit.

 387  Q.  Bon. Et donc pour bien se comprendre, le Producteur,

          lui, est-ce qu'il a un mot à dire, la question que je

          pose, est-ce que le Producteur a un mot à dire sur

          qui vous - mauvais mot - vous branchez sur le réseau?

          Est-ce qu'il peut dire: branchez pas tel client de

          tarif BT, branchez pas, est-ce qu'il a un mot à dire?

      R.  Du tout.

 388  Q.  Bon. Et en quoi puis je ne vous dis pas, je ne veux

          pas une interprétation légale, en quoi dans une

          relation commerciale, lui, le Producteur peut exiger

          quelque tarif que ce soit supérieur à ce qu'il

          reçoit, le trois virgule trente-deux cents (3,32 ¢)

          si il est même pas capable de contrôler ses charges,

          ce n'est que par après qu'il va savoir si cette

          électricité-là a été pour l'électricité patrimoniale

          ou pour le tarif BT parce qu'on va le savoir

          mensuellement? En quoi commercialement parlant le
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          Producteur est-il en position de force pour venir

          nous dire, « bien, écoutez, moi, je veux plus vous

          alimenter, je veux... au tarif qu'il y a là », il

          n'est même pas capable de savoir c'est quoi la charge

          qui alimente au jour le jour? Juste d'un point de vue

          commercial, pas juridique?

          Me SIMON TURMEL :

          Je comprends que c'est, Maître Tardif l'amène sur un

          point de vue commercial mais la question, le présent

          dossier, c'est une question, ça été présenté lors de

          la conférence préparatoire, d'obligation du

          Distributeur de fournir, on ne peut pas le regarder

          sous l'angle du Producteur. C'est le Distributeur qui

          doit, selon nos prétentions, procéder par appel

          d'offres et obtenir une dispense. Donc, monsieur

          Léveillé ne peut pas donner d'opinion sur les

          intérêts ou les problèmes du Producteur. Ce sont les

          intérêts et les problèmes du Distributeur face à la

          Loi qui ont été exposés dans ce dossier-ci. Alors, je

          ne vois pas comment monsieur Léveillé peut répondre à

          cette question.

          Me CLAUDE TARDIF :

          La question, si vous permettez, Monsieur le

          Président, on nous dit, « il faut tout de même fixer

          des conditions commerciales de cette fourniture. »

          Bon. Moi, quand on fait commerce, on ne fait pas
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          commerce avec soi-même, on fait commerce avec deux

          individus, deux entités dans ce cas-ci, Production et

          Distribution et donc, moi, je me disais, bon, s'il

          faut établir des conditions commerciales dans

          n'importe négociation, faut regarder la situation

          dans laquelle se retrouve l'une et l'autre partie et

          si moi, j'ai un surplus à vendre nécessairement, je

          vais avoir moins cher que si c'est une rareté que

          tout le monde veut avoir et hen, c'est ça, la

          situation et donc, le Producteur, lui, est dans une

          situations, si je comprends, que physiquement il ne

          peut rien y faire.

          Donc, je veux savoir, est-il en position de force,

          lui, pour venir nous exiger quoi que ce soit au

          niveau du Distributeur. Je veux juste connaître la

          réalité commerciale, les conditions commerciales

          puisque ma compréhension du commerce, c'est qu'un

          prix s'établit en fonction de la situation dans

          laquelle on se retrouve. Et si on est en situation de

          force parfois on peut exiger un petit peu plus puis

          si on est en situation que on peut rien y faire,

          bien, on ramasse ce qu'on peut ramasser.

          Ça, c'est ma compréhension d'un marché de façon très,

          très simpliste mais c'est pour l'objet de ma question

          et ce que je veux expliquer et ce que je veux savoir,

          quand on nous dit, « établir les conditions
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          commerciales », est-ce que je dois comprendre, la

          question est clairement posée, est-ce que je dois

          comprendre que pour établir les conditions

          commerciales, on prend on compte que le Producteur

          est dans une situation où même physiquement il ne

          peut rien y faire?

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Turmel, je vais rejeter votre objection là,

          parce que on se rattache très clairement à une

          réponse d'Hydro-Québec. Le témoin pourra dire ce

          qu'il en connaît. On ne lui demande pas de dire des

          choses au nom d'un autre mais l'idée initiale, c'est

          d'expliciter davantage la réponse qui a déjà été

          produite par...

          Me CLAUDE TARDIF :

          Exact.

          LE PRÉSIDENT :

          ... HQD, donc je vais autoriser la question.

          (15 h 45)

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Alors si vous demandez, dans le fond, quelle est la

          position de force d'Hydro-Québec Production, c'est

          assez difficile de faire une réponse à cette
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          question-là. C'est vrai que d'une part, que

          physiquement, il ne peut pas cesser, je ne sais pas

          quels sont tous les moyens qu'il pourrait envisager

          pour essayer de faire le contre-poids à cette

          position-là. C'est tout ce que je peux vous dire.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Très bien.

 389  Q.  À la pièce HQ... juste un instant... HQD-1, document

          1, page 15, deuxième paragraphe de la section 5.1,

          les trois dernières lignes du paragraphe; on va le

          lire au complet, le deuxième paragraphe :

                         L'enjeu fondamental, la seule question

                         qui se pose est plutôt de déterminer

                         si l'acquisition de cette électricité

                         par un contrat d'approvisionnement

                         conclu suite à un appel d'offres est

                         la solution la plus efficace et la

                         plus économique, voir si une telle

                         solution serait applicable en

                         pratique. Le Distributeur est d'avis

                         que la réponse à cette question est

                         clairement non, tant que le volume de

                         consommation patrimoniale de cent

                         soixante-cinq térawattheures par année

                         (165 TWh/an) n'aura pas été atteinte.

                         Par la suite, la situation pourra être
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                         réévaluée.

          Et ceci étant dit, je vais maintenant prendre le

          document HQD-2, document 2, et à la page 3, exemple :

                         Détermination des quantités - Tel que

                         décrit à HQD-1, document 1, la

                         consommation au tarif BT ne peut être

                         prévue de façon raisonnable.

          J'arrête juste là deux secondes. En quoi la situation

          avant l'atteinte du volume patrimonial et la

          situation une fois qu'elle est atteinte va changer

          cette situation-là? Prenons pour acquis, pour les

          fins de la discussion, que ça prend tellement de

          temps qu'on n'a rien changé, puis on est encore dans

          l'état actuel, puis on a atteint le volume

          d'électricité patrimoniale, on va-tu être plus

          capable de connaître la consommation de façon

          raisonnable?

      R.  On a indiqué qu'il y avait deux conditions, il y en a

          une, c'était une nouvelle, une décision de la Régie

          sur un nouveau tarif de gestion de consommation, et

          que l'autre était l'atteinte du cent soixante-cinq

          térawattheures (165 TWh). Voyez-vous, une fois que le

          cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh) aurait

          été atteint et que Hydro-Québec Distribution

          disposerait d'autres approvisionnements, de toute
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          évidence, la question, l'enjeu change d'une certaine

          façon, en ce sens que la clientèle, la consommation

          au service, au tarif BT va être alimentée, la

          problématique va devenir plus une question

          d'allocation de coûts. En ce sens que le cent

          soixante-cinq térawattheures (165 TWh) étant consommé

          de toute façon...

 390  Q.  Hum-hum.

      R.  ... c'est un mix des différents contrats d'Hydro-

          Québec Distribution qui va alimenter cette charge-là.

 391  Q.  Est-ce que...

      R.  Et à ce moment-là, tous les effets indésirables que

          j'ai décrits ce matin sont éliminés.

 392  Q.  Est-ce que je vous cite bien - et corrigez-moi si je

          ne le fais pas - est-ce qu'il serait exact de dire

          que tous les inconvénients, les difficultés qui ont

          pu être allégués par vous, par madame Guimont, dans

          quelqu'élément, document de preuve que Hydro-Québec a

          déposé, que ça soit le mesurage, que ça soit les lois

          physiques du réseau, peu importe, une fois qu'on aura

          atteint le volume maximal, il n'y en a plus de

          problème?

      R.  On a toujours maintenu, je le dis encore, on a

          identifié deux séries de conditions. Et on a dit : il

          suffit que l'une ou l'autre soit rencontrée pour que

          la problématique disparaisse. Alors l'une ou l'autre,

          alors ce n'est pas exclusivement une, c'est l'une ou

          l'autre.
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 393  Q.  Donc il serait exact de dire, Monsieur Léveillé, que

          si on est au-delà du volume du patrimonial de cent

          soixante-cinq térawattheures (165 TWh), il est exact

          de dire qu'aucune dispense ne serait exigée de la

          part d'Hydro-Québec Distribution à la Régie parce

          qu'on n'en aurait pas besoin, c'est ce que je dois

          comprendre?

      R.  C'est une conséquence de ce que nous avons dit.

 394  Q.  Donc c'est exact, ce que je dis?

      R.  Oui.

          LE PRÉSIDENT :

 395  Q.  Ça, c'est toujours dans l'hypothèse où on a atteint

          le cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh)?

      R.  Oui, exactement.

 396  Q.  On n'a plus besoin de dispense à ce moment-là?

      R.  Oui. Mais c'est l'une ou l'autre condition, soit

          qu'on a atteint le cent soixante-cinq térawattheures

          (165 TWh), soit qu'un nouveau tarif de gestion ait

          été mis en place.

 397  Q.  Bien là, c'est un autre, c'est un tarif qui vient

          remplacer l'autre?

      R.  Un ou l'autre. Le premier qui arrive.

          Me CLAUDE TARDIF :

 398  Q.  Je m'en vais à la pièce HQD-1, document 1, page 16.

          Donc lorsqu'on est au-delà du cent soixante-cinq

          térawattheures (165 TWh), on dit :
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                         ... vouloir alimenter une charge

                         spécifique par un approvisionnement

                         spécifique lorsque le profil de cette

                         charge n'est connue ni a priori, ni à

                         posteriori est une tâche qu'il est

                         impossible de réaliser de façon

                         efficace et en respectant des règles

                         minimales de rigueur commerciales.

          Ceci est vrai uniquement lorsqu'on est en deça du

          cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh)?

      R.  Il reste une chose, c'est que la combinaison de

          contrats d'Hydro-Québec Distribution qui permettrait

          d'alimenter la consommation du tarif BT ne serait pas

          plus connue, de sorte que si on veut alimenter une

          charge spécifique par un approvisionnement

          spécifique, l'affirmation va demeurer vraie que nous

          ne le saurons pas.

 399  Q.  Bon.

      R.  D'accord?

 400  Q.  Au moins, j'avais compris un petit bout. Il y a une

          nuance dans ce que vous aviez dit.

      R.  Mais elle est écrite, cette nuance-là.

 401  Q.  C'est ça, oui, mais c'est parce que vous m'aviez,

          j'ai dit « de quelqu'élément » de quelque nature que

          ce soit, de difficultés que vous ayez pu mentionner

          dans quelque document de preuve que vous avez déposé,

          et vous m'avez dit : « Si on est au-delà du cent
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          soixante-cinq térawattheures (165 TWh), il n'y en a

          pas de problème. » Donc vous nous dites...

      R.  Ce que j'ai mentionné, c'est que la problématique

          changeait, ça devenait une problématique d'allocation

          de coûts. Une problématique d'allocation de coûts,

          comme ici, c'est de ne pas être capable de faire une

          relation directe entre tel contrat et tel

          approvisionnement, n'est-ce pas?

 402  Q.  O.K.

      R.  Tandis que la phrase dit « une charge spécifique, un

          approvisionnement spécifique ».

 403  Q.  Est-ce qu'on se comprend bien - puis c'est là que je

          veux en venir, puis je pense qu'on commence à un peu

          cerner le débat - est-ce qu'il est exact de dire

          qu'il faut faire, lorsqu'on parle du cent soixante-

          cinq térawattheures (165 TWh), plus, est-ce qu'on est

          en deça du volume de cent soixante-cinq (165) ou on

          est au-delà du volume de cent soixante-cinq (165), on

          parle d'allocation de coûts, et lorsque l'on parle

          des problèmes que vous me mentionnez, exemple à la

          page HQD-1, document 1, page 16, là, on parle de

          questions techniques?

      R.  Répétez votre question, parce que vous avez dit deux

          choses...

 404  Q.  Très bien. À la page 16 de HQD-1, document 1, le

          premier paragraphe, lorsque je parle de profil de la

          charge BT, lorsqu'on ne la connaît pas, ni a priori,

          ni a posteriori, vous nous dites que c'est une tâche
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          qui est impossible à réaliser de façon efficace en

          respectant des règles minimales de rigueur

          commerciales, est-ce que vous me parlez de techniques

          ou vous me parlez de coûts, parce que commercial,

          c'est en termes de coûts ou c'est en termes de

          techniques?

      R.  Si on veut absolument faire une charge spécifique par

          un approvisionnement spécifique, vous aurez toujours

          cette problématique-là et elle va être autant dans

          les coûts que dans le technique et tout.

 405  Q.  Donc qu'on soit dans le cent soixante-cinq (165), au-

          delà, ou à l'intérieur, on a cette réalité-là à tenir

          en compte?

      R.  Oui.

 406  Q.  Parfait. Est-ce que c'est exact que de préparer,

          lancer un appel d'offres, qu'on soit en deça du cent

          soixante-cinq (165) ou au-delà du cent soixante-cinq

          (165), on devra le faire, on devra également, au-delà

          du cent soixante-cinq (165), analyser des

          soumissions, on devra attribuer un contrat, on devra

          faire approuver ce contrat, et est-ce qu'on devra

          également développer un modèle de prévision de la

          consommation quotidienne au tarif BT?

      R.  Pas nécessairement.

 407  Q.  Non?

      R.  Non.

 408  Q.  On va pouvoir vivre sans ça?

      R.  On pourrait, je pense, vivre sans ça.
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 409  Q.  O.K.

      R.  Ce n'est pas la solution idéale mais comme je vous

          dirais, ça créerait fondamentalement une

          problématique d'allocation des coûts.

 410  Q.  O.K.

                         Établir des programmes quotidiens de

                         livraison d'électricité pour la

                         consommation au tarif BT

          Est-ce qu'on devra le faire si on est à

          l'extérieur...

      R.  Les programmes qui seraient remis par Hydro-Québec

          Distribution seraient pour l'ensemble de la charge à

          laquelle elle fait face.

 411  Q.  Mais est-ce qu'on devra établir des programmes

          quotidiens de livraison pour la consommation au tarif

          BT?

      R.  Ce que je vous dis, c'est qu'on ferait des programmes

          quotidiens de livraison d'électricité pour l'ensemble

          de la charge d'Hydro-Québec Distribution.

 412  Q.  O.K., mais...

      R.  Alors il n'y aurait pas nécessairement une chose

          spécifique pour la consommation au tarif BT mais pour

          l'ensemble de la charge que nous avons.

 413  Q.  La nuance que je veux savoir, est-ce que ça, ça va se

          faire de la même façon avant l'atteinte du volume

          patrimonial qu'après l'atteinte du volume
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          patrimonial?

      R.  Ça va être différent.

 414  Q.  Qu'est-ce qui va être différent, pour que je saisisse

          bien la différence, avant et après?

      R.  C'est que, une fois qu'on va avoir atteint le cent

          soixante-cinq térawattheures (165 TWh), il faudra

          faire un programme quotidien pour chacune des heures

          du lendemain qui va permettre de rencontrer la

          demande qui est prévue par TransÉnergie. À ce moment-

          là, dans notre programme de livraison, on devra

          indiquer tous nos moyens de déploiement, combien

          d'électricité patrimoniale on souhaite se faire

          livrer et combien on souhaite se faire livrer de

          chacun des contrats d'approvisionnement que nous

          aurons, n'est-ce pas?

 415  Q.  O.K.

      R.  La mécanique, c'est strictement ça. Il n'est pas dit,

          à ce stade-ci, qu'il y aurait nécessairement un

          contrat spécifique pour alimenter la charge BT, parce

          que ça, c'est une situation qui est peut-être un peu

          plus difficile.

 416  Q.  C'est dans ce sens-là qu'on... O.K. Juste, j'ai une

          question : est-ce qu'il faudrait également négocier

          une entente avec Hydro-Québec Production pour la

          gestion des écarts, c'est exact?

      R.  Oui. Lorsque le cent soixante-cinq térawattheures

          (165 TWh) va être excédé, je ne dis pas que ça va

          nécessairement être avec Hydro-Québec Production mais
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          il faudra avoir une série d'ententes pour adresser

          ces problématiques-là.

 417  Q.  Très bien. Lorsque l'on parle d'ententes... ne bougez

          pas, là... d'ententes cadres que le Distributeur

          propose de conclure avec Hydro-Québec pour les aléas

          climatiques, les aléas de l'énergie involontaire, et

          cetera, dans le dossier Transport, on avait parlé

          d'une espèce de négociation d'ententes cadres avec le

          Producteur et le Transporteur, est-ce que c'est le

          même genre d'ententes qu'on devra négocier, est-ce

          que c'est à ça que vous référez lorsque vous... vous

          ne savez pas?

      R.  Je ne suis pas au courant de l'entente à laquelle

          vous référez.

 418  Q.  O.K. À HQD-2 document 1 page 5, qui est

          l'argumentaire produit par Hydro-Québec, c'est une

          question purement, je dirais, contextuelle, on dit :

                         De plus, le fait que le tarif BT ait

                         été introduit dans le contexte

                         juridique qui prévalait avant les

                         modifications apportées à la loi,

                         alors que les activités d'Hydro-Québec

                         étaient intégrées, expliquait

                         également l'approvisionnement auprès

                         d'Hydro-Québec Production pendant

                         cette transition et l'absence d'appel

                         d'offres conformément à l'article 74.1
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                         de la loi.

          La question est soit à monsieur Léveillé ou à madame

          Guimont. Est-ce que, pour les fins de ce dossier-ci,

          je me trompe en disant qu'Hydro-Québec est toujours

          une entreprise intégrée?

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Est toujours une entreprise intégrée mais qui

          comporte des divisions, et certaines de ces divisions

          sont réglementées, d'autres pas.

 419  Q.  Non, mais j'ai bien compris que Hydro-Québec est

          toujours une entreprise intégrée?

      R.  Oui.

 420  Q.  Merci. J'en arrive maintenant à la question de HQD-2

          document 2 page 4, la durée de l'entente. Comme

          l'objectif ici, c'est de connaître la vérité et non

          pas de coincer les témoins avec des questions

          embarrassantes, je vais vous donner où que je veux

          m'en aller pour essayer d'avoir le plus fidèlement,

          comprendre ce que vous voulez dire. Moi, j'avais

          compris au nom de mon client qu'on n'invoquait pas

          l'exception d'un contrat court terme, et ce n'est que

          plus tard que cette notion-là est intervenue après

          les requêtes en irrecevabilité, et caetera. Et donc,

          est-ce que je dois comprendre, puis corrigez-moi,

          qu'on a mis un terme d'un an uniquement parce qu'on

          veut rentrer dans l'exception de court terme, ou bien
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          non, c'est quelque chose qui est, ce que vous

          recherchez un contrat d'un an? Parce que, après ça,

          je vais vous demander de le justifier. Allons-y!

      R.  On a toujours... C'est que la stratégie pour

          approvisionner une consommation comme celle du BT

          dans les conditions actuelles se prête beaucoup mieux

          à une stratégie de court terme. Et de façon générale,

          on a tendance à associer le court terme comme étant

          une durée d'un an.

 421  Q.  Ça, j'ai compris ça. Mais est-ce que je comprends

          bien, soit Madame Guimont ou Monsieur Léveillé, que,

          avant l'automne deux mille trois (2003), une

          décision, on va avoir beaucoup plus, on n'aura pas de

          nouveaux tarifs de gestion de la consommation avant

          bien un an, ça va dépasser le délai d'un an? Les

          probabilité sont là.

      R.  Écoutez, lorsqu'on est dans le monde de

          l'électricité, là, il y a toujours des scénarios

          forts de la demande, des scénarios faibles, et

          caetera. Alors, on a tendance à préjuger le moins

          possible l'avenir. Ça s'avérait commode de faire ça

          de façon annuelle.

 422  Q.  Mais la question n'est pas là. Est-ce que, selon

          vous, Monsieur Léveillé, ça va prendre plus qu'un an

          avant qu'il y ait un nouveau tarif de gestion de la

          consommation d'agréé par la Régie?

      R.  C'est possible.

 423  Q.  Au-delà du possible, pouvez-vous, selon les
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          connaissances, selon les estimations que vous avez,

          selon les estimations des dates de rencontres, selon

          les estimations des intervenants, selon, est-ce qu'on

          peut raisonnablement prendre en compte, est-il

          probable que ça va prendre plus qu'un an?

      R.  C'est peut-être possible; c'est peut-être probable.

          Vous savez, je ne me suis pas attaché à faire tous

          ces échéanciers-là. C'est probable. Bon.

 424  Q.  O.K.

      R.  Mais on ne peut pas exclure autre chose non plus.

 425  Q.  Parfait. Par contre, mettons qu'on dit que c'est

          probable et qu'il faut donner un avis de

          renouvellement, parce qu'on dit qu'une dispense, de

          façon exceptionnelle, on pourrait avoir une dispense

          si c'est moins d'un an, mais si on sait dès le départ

          que ça devrait être plus qu'un an, puis qu'on va le

          renouveler au bout de soixante (60) jours, quand on

          va renouveler le contrat d'un an, est-ce que, là, la

          Régie se trouve à donner une nouvelle dispense pour

          une autre année sans qu'elle ne soit consultée? Parce

          que je comprends que, pour les contrats de moins d'un

          an, on se comprend bien, on a une exception dans la

          loi, on dit, ah! on peut avoir une dispense. Mais si

          je donne une dispense qui peut se renouveler avec un

          préavis de soixante (60) jours, puis je présume pour

          une autre année, là, selon les termes du contrat, ça

          se renouvellerait d'année en année avec soixante (60)

          jours, est-ce que c'est bien la compréhension que
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          j'ai de ce document-là?

      R.  Oui, vous pouvez renouveler, oui.

 426  Q.  Mais renouveler pour un an?

      R.  Oui.

 427  Q.  Avec une possibilité d'être renouvelé avec un avis de

          soixante (60) jours pour un an, tout le temps comme

          ça, d'année en année?

      R.  Bien, une fois que vous avez renouvelé pour un an,

          dans notre esprit, on garderait le droit de

          résiliation sur préavis de soixante (60) jours.

 428  Q.  Ou d'une clause de renouvellement aussi. Vous envoyez

          un avis de soixante (60) jours, vous renouvelez pour

          un an. Est-ce que j'ai bien compris?

      R.  Pour moi, l'avis de soixante (60) jours s'appliquait

          dès le délai pour envoyer un avis de résiliation.

 429  Q.  Donc, ce n'est pas un contrat d'une durée d'un an.

          Après un an qu'est-ce qui arrive?

      R.  Il peut être renouvelé.

 430  Q.  Bon. On le renouvelle comment?

      R.  En indiquant, en donnant un avis de renouvellement.

 431  Q.  Bon. Et il va se renouveler pour un autre douze mois?

      R.  Oui, mais on conserverait à ce moment-là toujours la

          possibilité de le résilier sur soixante (60) jours.

 432  Q.  J'ai compris ça. Moi, je n'en suis pas sur la

          résiliation, j'en suis sur le renouvellement.

      R.  Oui.

 433  Q.  Et donc, la question que je vous pose. Vous envoyez

          l'avis de soixante (60) jours, est-ce que vous allez
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          demander une dispense à nouveau à la Régie pour avoir

          à nouveau un contrat d'une durée de douze mois? Ou la

          Régie, elle accepte une fois, puis vous enverrez le

          nombre d'avis puis elle vivra avec la dispense

          qu'elle a donnée pour le nombre de fois que vous

          déciderez de le renouveler?

      R.  De toute façon, j'ai l'impression que si on exerçait

          l'avis de renouvellement, il faudrait justifier

          pourquoi on l'a exercé en rapport avec la situation à

          laquelle on fait face, hein. Il s'agit ici de poser

          des gestes rationnels. Est-ce que ça requerrait

          l'avis de la Régie ou l'approbation? C'est possible.

 434  Q.  Mais je veux juste comprendre votre réalité à vous

          autres, là, les opérateurs, si on peut appeler ça, ou

          les gens de l'Approvisionnement. Est-ce que, dans

          votre tête, on le renouvelait puis, on envoyait

          l'avis puis c'était tout ce qu'on avait à faire, ou

          vous n'avez pas pensé à: faut-il une dispense, ou

          vous ne vous êtes pas posé ces questions-là?

      R.  Ah! Écoutez, quelque part, on se dit bien qu'il est

          fort possible que la Régie veuille approuver ce

          renouvellement-là, et ça peut avoir un aspect

          rassurant, n'est-ce pas. C'est tout simplement ça. On

          espère plus que de telles études ne seraient pas trop

          longues.

 435  Q.  Ah! Ça! Ça termine mes questions.
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          LE PRÉSIDENT :

          Je vois qu'il est quatre heures et cinq (4 h 5). On

          pourrait prendre une petite pause, quinze minutes,

          jusqu'à quatre heures et vingt (4 h 20).

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          (16 h 20)

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Pendant qu'on attend, Monsieur le Président, juste

          pour permettre un point d'intendance, je ne sais pas

          si mon confrère en aura pour longtemps pour, ou la

          Régie aura sans doute des questions, j'imagine?

          Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

          Oui, essentiellement, nous en aurons seulement

          quelques-unes, deux, trois, je vais en avoir peut-

          être pour cinq ou dix minutes, maximum.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          C'est parce que notre présentation de notre preuve,

          notre position, techniquement, on l'aurait faite

          après que la Régie et Hydro-Québec ait clos sa

          preuve. On a vérifié avec maître Neuman et il aurait

          été prêt, si jamais la Régie décide de continuer et

          de débuter la preuve des intervenants ce soir,
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          d'intervertir et eux de commencer et nous de, bien de

          prendre le rang que vous jugerez nécessaire vendredi.

          Parce que j'avais un engagement personnel, maître

          Neuman a été assez gentil et courtois pour échanger,

          le cas échéant, juste pour vous...

          LE PRÉSIDENT :

          La seule chose, c'est qu'il me semble que la preuve

          de SÉ va durer un certain temps.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          On ne pourra pas la finir aujourd'hui.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bon, alors, mais j'ai compris que, j'ai parlé à mon

          confrère, maître Tourigny, il m'a indiqué qu'il

          n'avait pas de preuve...

          Me CLAUDE TARDIF :

          Nous n'avons pas de preuve.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bon, UC n'a pas de preuve.
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          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

          On n'a pas de preuve nous non plus.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bon. Nous, on était prêts à...

          LE PRÉSIDENT :

          Il reste juste vous deux?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui, nous, on était prêts à débuter à neuf heures

          (9 h) vendredi matin pour faire notre portion à nous

          de preuve, le cas échéant.

          LE PRÉSIDENT :

          Vous prévoyez combien de temps?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Ah, maximum, là, je dirais vingt minutes.

          LE PRÉSIDENT :

          Puis STOP/SÉ - excusez, STOP, c'est un autre

          dossier - SÉ?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui, SÉ, ce serait environ trente (30) minutes pour

          la présentation mais c'est de voir s'il y aura des,

          un contre-interrogatoire et, de combien d'autres
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          parties.

          LE PRÉSIDENT :

          Puis à première vue, Hydro, est-ce que vous avez une

          contre-preuve? Ça va dépendre de ce qu'ils vont dire,

          mais a priori?

          Me SIMON TURMEL :

          A priori, il n'y en a pas.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K. Ça fait qu'on pourrait commencer le tout

          vendredi matin à neuf heures (9 h), finir dans

          l'avant-midi, sûrement, d'après ce que vous me dites,

          en une heure, mettons une heure et demie, on pourrait

          finir la preuve et commencer l'argumentation après

          ça. Je sens que je vais avoir un problème.

          Me CLAUDE TARDIF :

          J'ai une petite demande, on a procédé par l'ordre

          alphabétique, lorsqu'on fait l'argumentaire...

          LE PRÉSIDENT :

          Vous n'aimez pas ça être le dernier?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Non, non, du tout. Regardez, je n'ai aucune

          plainte...

                               - 219 -

          R-3490-2002                    PANEL 1 - HYDRO-QUÉBEC

          20 novembre 2002                Contre-interrogatoire

          Volume 1                             Me Claude Tardif

          LE PRÉSIDENT :

          Vous direz un autre nom la prochaine fois.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Pour l'argumentaire, est-ce qu'on pourra inverser

          l'ordre alphabétique?

          LE PRÉSIDENT :

          Je ne suis pas obligé de rendre une décision tout de

          suite.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Je ne veux pas déplaire à mon confrère mais moi,

          j'aurais tendance à garder l'ordre de la cause, là.

          LE PRÉSIDENT :

          J'imaginais, j'imaginais. Alors, à vendredi pour ça.

          Alors la Régie a quelques questions à poser?

          INTERROGÉS PAR Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

          Alors donc, comme je le disais tantôt, je n'en aurai

          pas pour tellement longtemps.

 436  Q.  On va commencer, document HQD-1, document 1, page 16,

          alors à cette page-là, vous présentez une liste de

          coûts qui devraient être engagés si le Distributeur a

          recours à l'appel d'offres pour ses

          approvisionnements. Alors est-ce que je dois

          comprendre qu'ici, vous nous présentez une liste

                               - 220 -

          R-3490-2002                    PANEL 1 - HYDRO-QUÉBEC

          20 novembre 2002                       Interrogatoire

          Volume 1                    Me Jean-François Ouimette

          exhaustive des choses que vous auriez à faire si

          jamais il y avait un appel d'offres? Je présume qu'on

          a au moins les principaux, là, mais...

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Ce que j'étais pour vous dire, « exhaustive », c'est

          un mot fort mais les principaux éléments sont là.

 437  Q.  Les plus importants sont là?

      R.  Exactement.

 438  Q.  On s'entend là-dessus. Vous nous parlez ici de

          dépenses importantes en ressources humaines et

          financières, évidemment, des « dépenses

          importantes », pour moi et pour Hydro-Québec, c'est

          sûrement des choses différentes, là, est-ce que vous

          pourriez nous dire, comme par exemple, les points 1,

          2, 3, 4 :

                         1. Préparer et lancer un appel

                         d'offres;

                         2. analyser des soumissions;

                         3. attribuer un contrat

                         d'approvisionnement pour l'électricité

                         consommée par ses clients du tarif BT;

                         et

                         4. faire approuver ce contrat par la

                         Régie.

          Selon vous, lorsque vous parlez de « dépenses
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          importantes », dans quel ordre de grandeur vous...

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Écoutez, votre question est un, je vais être honnête

          avec vous, votre question, elle est difficile parce

          que ce serait le premier appel d'offres qu'on

          lancerait pour un, sur le marché de court terme et

          pour un produit tel l'alimentation de la consommation

          du BT. Tout ce que je peux vous dire, c'est que le

          premier appel d'offres pour un certain type de

          produit a tendance à être relativement coûteux en

          efforts humains parce que ça veut dire qu'il faut

          déterminer l'architecture du document de l'appel

          d'offres au complet, le contrat type itou, et je dois

          dire que ça demande un effort de quelques mois.

          Parce qu'on ne peut pas partir d'un document tout

          fait, alors il faut constituer un premier document

          qui serait approprié au type de produit que nous

          avons ici. Et je dois dire qu'un produit pour

          alimenter le tarif BT, ce n'est pas nécessairement le

          produit le plus simple, en ce sens que les quantités

          sont incertaines, et cetera.

          L'analyse des soumissions, par contre, peut être

          relativement courte, l'attribution d'un contrat

          d'approvisionnement, c'est toujours une affaire d'au

          moins deux mois, de préparer un contrat. Faire
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          approuver ce contrat par la Régie, bien, ça peut être

          assez court aussi, tout dépendant du projet de

          règlement.

          LE PRÉSIDENT :

          Ah, il est généreux. J'ai dit : au moins, vous êtes

          généreux. Je pensais que vous étiez pour dire : « Ah,

          ça, là... »

      R.  J'ai de l'espoir, peut-être que...

          LE PRÉSIDENT :

          Il est quatre heures et demie (4 h 30).

      R.  Développer un modèle de prévision, bien, écoutez, ça

          peut être assez long, c'est surtout que les résultats

          seraient certainement décevants. Établir des

          programmes quotidiens de livraison, il faut voir que

          ça serait une activité, ça, récurrente alors ça, ça

          voudrait dire qu'il faudrait avoir quelqu'un qui

          ferait cette fonction-là, on est déjà extrêmement

          occupés, ce sont des fonctions qu'on veut établir

          dans notre unité mais il faudrait les devancer ici

          pour un seul contrat.

          Alors en termes de temps, il y a des choses qui sont

          quand même longues, qui sont exigeantes en termes de

          ressources humaines. En termes d'argent, sur le fait

          de lancer un appel d'offres, analyser les

          soumissions, ça peut être relativement coûteux, mais
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          ça ne peut pas être un critère non plus, là, d'une

          certaine façon, à chaque fois, on ne peut pas se

          reposer la question, dire : « Un appel d'offre, coûte

          trop cher, là, on n'en fera pas », puisque la Loi dit

          qu'on devrait en faire. Mais il reste qu'il y a des

          dépenses là-dedans, mais...

          En ressources humaines, je dois dire que c'est un

          effort d'établir un premier document contractuel et

          un premier document d'appel d'offres pour un produit.

          Alors ça suppose quelques mois d'efforts.

          Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

 439  Q.  Donc ce que je comprends, c'est qu'en ressources

          humaines, les dépenses, c'est-à-dire que c'est

          beaucoup d'investissements en ressources humaines

          mais pour le montant comme tel, vous ne pouvez pas

          nous dire si c'est de l'ordre de cinq cent mille

          dollars (500 000 $), un million (1 M$), deux millions

          (2 M$), deux cent mille (200 000 $), c'est dans ce

          sens-là qu'on aimerait avoir une... évidemment, bon,

          ça dépend de...

      R.  Je vous lance un chiffre comme ça, les activités de 1

          à 5, ça pourrait être six cent ou sept cent mille

          dollars (600 000 $ - 700 000 $), à peu près.

          L'activité 6, là, c'est un peu plus difficile parce

          que c'est une activité récurrente, alors ça, ça veut

          dire que c'est une personne supplémentaire pour gérer
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          le contrat.

 440  Q.  Et pour la négociation d'une entente avec Hydro-

          Québec Production pour la gestion des écarts, est-ce

          que c'est quelque chose qui vous semble compliqué à

          prime abord, ou...

      R.  L'aspect compliqué dans ce cadre-ci, pour la gestion

          des écarts, il n'y a pas nécessairement de grandes

          dépenses pour une négociation comme telle.

          Évidemment, de s'entendre sur le prix, ça peut être

          long, parce que comme on a mentionné, il n'y a pas de

          méthode rationnelle pour le faire, alors ça peut être

          long. Mais il n'y a pas de dépenses majeures là-

          dedans.

 441  Q.  Sur le contenu d'une telle entente, est-ce que j'ai

          bien compris lorsque vous nous avez dit que ça ne

          serait pas nécessairement possible, selon vous, en

          l'absence de compteurs adéquats, est-ce que j'ai bien

          compris?

      R.  Ce que nous disons, c'est que les écarts horaires

          eux-mêmes, si on pose les gestes de 1 à 6, ils ne

          seront pas connus. Ils ne seront pas connus, on ne

          les connaîtra jamais. Tout ce qu'on va connaître,

          c'est à la fin du mois, on pourra comparer les ventes

          faites au tarif BT avec les quantités qui auront été

          commandées auprès de l'autre fournisseur.

          Même s'il n'y avait pas d'écart mensuel, on n'aurait

          pas la preuve qu'il n'y aura pas eu d'écart à chaque
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          heure, ou d'écart horaire. Alors c'est extrêmement

          difficile de savoir quand est-ce que les écarts se

          sont produits, est-ce qu'ils se sont produits en

          pointe, est-ce qu'ils se sont produits hors pointe?

          Et commercialement, le moment où ces écarts-là se

          sont produits, ça a un impact. Et c'est pour ça que

          je vous dis, ça serait difficile de négocier un prix

          là-dessus parce qu'il n'y a pas de façon rationnelle

          d'approcher une problématique. Lorsqu'on a une

          négociation, vous savez, il faut que ce soit une

          transaction qui est intéressante pour les deux

          parties mais ordinairement, ce sont des arguments

          rationnels qui font que les parties vont se

          rapprocher et cerner un peu de quelle façon est-ce

          qu'elles peuvent s'entendre.

          Ici, sur ce point-là, je dois vous dire que ça serait

          une tâche difficile, parce que, comme Distributeur,

          on ne serait pas dans une position de force de

          commencer, parce qu'on ne serait jamais capables de

          dire quand les écarts se seraient produits. Jamais.

 442  Q.  La pièce HQD-2, document 2, page 4, vous l'avez

          abordée un petit peu avant la pause tantôt sur la

          question du contrat d'un an, celui que vous

          privilégiez, vous dites cependant, dans le paragraphe

          « Durée de l'entente », que plusieurs avenues sont

          possibles, est-ce qu'on doit comprendre que vous avez
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          envisagé d'autres avenues que le contrat d'un an?

          (16 h 35)

      R.  Ça a été examiné, mais ce n'est pas nécessairement

          indépendant du prix ou de la formule de prix qui

          serait contenu avec Hydro-Québec Production. Comme je

          l'ai mentionné, ce qu'on a présenté ici, c'est plus

          une balise. On n'a pas indiqué que ce qui serait

          négocié ou qu'est-ce qui serait convenu serait

          exactement ce que l'on retrouve à la page 3 de 4.

          Je pense qu'il faut avoir une ouverture d'esprit à ce

          stade-ci pour trouver d'autres terrains d'entente,

          d'autres formules de prix ou d'autres prix dont les

          modalités, nous ne les connaissons pas aujourd'hui.

          Il est possible qu'effectivement, tout dépendant des

          modalités du prix ou de la formule de prix, il

          s'avère particulièrement avantageux, par exemple,

          d'avoir des ententes d'un an renouvelables plutôt que

          d'avoir une entente de plus long terme. Ça pourrait

          être dépendant du type de prix ou de formule de prix

          négocié.

 443  Q.  Et justement, vous parliez de balise, là, à la pièce

          HQD-3 document 1 pages 8 et suivantes, c'est les

          fameux tableaux, les tableaux 10 et 12 où on retrouve

          le prix, donc le prix de marché, si je comprends

          bien, américain plus le transport, plus les pertes.
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          Ça, encore une fois, vous disiez que c'était une

          balise. Donc, dans le fond, on ne peut pas... Ça peut

          servir de base de négociation, mais le prix que vous

          allez, ou la formule de prix que vous allez convenir

          pourrait être moins élevée que celle qui est là ici,

          pourrait être différente de celle-là? C'est seulement

          une balise pour vous pour le moment qui pourrait

          être...

      R.  Exactement. On pense que c'est une balise extrêmement

          pertinente, qu'elle est incontournable, mais on ne

          souhaite pas, là, à ce stade-ci dire, écoutez, là, ça

          va être ça ou rien, absolument pas. Dans une

          négociation, il faut savoir garder beaucoup d'options

          ouvertes et être ouvert à la recherche, de quelle

          façon peut-on faire la meilleure transaction

          possible.

 444  Q.  Parfait. Merci.

          INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

 445  Q.  Monsieur Léveillé, moi, je voulais comprendre un

          point. En lisant votre document HQD-1 document 1

          pages 12 et 13, vous avez expliqué quelle était la

          problématique d'alimentation des clients du tarif BT.

          Est-ce que je comprends que cette problématique-là...

          C'est-à-dire, non, je vais m'y prendre autrement.

          Est-ce que je comprends que la solution que vous

          mettez sur la table ne vise pas à régler la

          problématique du tarif BT? Parce que si on prend
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          chacun des éléments de ça, en lisant, j'avais

          l'impression que, quelle que soit la formule, il

          reste toujours. Ce que vous proposez comme formule,

          ce n'est pas pour régler le problème du BT?

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  En quel sens est-ce que... Qu'est-ce que vous voulez

          dire exactement que ce n'est pas pour régler le

          problème du tarif BT?

 446  Q.  Bien, si je prends... Les clients du tarif BT n'ont

          aucune obligation de consommer.

      R.  Vous avez raison.

 447  Q.  Je peux les prendre une après l'autre, là.

      R.  Dans la solution que nous avons recherchée, c'était

          par rapport au tarif BT tel que nous le connaissons

          actuellement avec ses modalités. Nous n'avons pas

          cherché à trouver une solution qui exigerait des

          changements au tarif BT, parce que, là, ça prend

          encore du temps cette chose-là. Alors, nous avons une

          problématique maintenant et nous avons apporté une

          solution au tarif pour approvisionner la consommation

          du tarif BT telle qu'elle est dans la réalité

          d'aujourd'hui, et tant que cette réalité-là va se

          poursuivre.

          Évidemment, le jour où cette réalité-là va changer,

          il va falloir mettre fin aux ententes que nous avons

          et adopter de nouveaux approvisionnements. Toute la
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          question d'un nouveau tarif de gestion de

          consommation qui, dans mon esprit à moi, bien, c'est

          ça qui serait un nouveau BT ou un BT modifié, ça,

          c'est un dossier sur lequel on va revenir plus tard.

          Alors, ce qu'on veut solutionner ici, c'est entre

          maintenant et le moment où nous serons en mesure

          d'implanter toutes les mesures qui iraient avec un

          nouveau tarif de gestion de consommation.

 448  Q.  Il me semble que vous l'avez dit en quelque part.

          C'est la période transitoire entre le tarif BT et un

          autre tarif de gestion de la consommation, ou le cent

          soixante-cinq térawattheures (165 TWh) comme vous

          l'avez bien mentionné tantôt, c'est que, qu'est-ce

          qu'on fait entre-temps pour essayer de se conformer à

          la loi? Bien, ce n'est pas pour régler le problème du

          BT...

      R.  C'est exact.

 449  Q.  ... c'est pour autre chose?

      R.  C'est exact.

 450  Q.  Ce que vous proposez, c'est la solution peut-être la

          plus viable pour Hydro-Québec pour passer du point A

          au point B qui serait les nouvelles solutions, c'est

          ça?

      R.  Oui, c'est la solution qui, à notre avis, minimise

          les coûts aussi. C'est la plus viable parce qu'elle

          est opérationnelle, mais c'est également une formule

          qui permet d'éviter de nombreux coûts qui, à notre

          avis, serait à toutes fins pratiques inutiles parce
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          qu'elle n'apporterait pas une véritable solution

          pendant cette période intérimaire entre maintenant et

          le moment où il y aurait un nouveau tarif de gestion

          de consommation.

 451  Q.  D'accord. C'était simplement que je voulais vérifier

          si je comprenais bien. Puis je pense que c'est bien

          ça la proposition que vous faites. C'est pour régler

          la solution intérimaire, là, de se rapprocher de la

          conformité à la loi?

      R.  Exactement.

 452  Q.  Et non de régler le problème du BT?

      R.  Exactement.

 453  Q.  Ça, c'est autre chose qui va être abordée dans un

          autre dossier au courant de l'automne prochain.

      R.  Tout à fait.

 454  Q.  Merci.

          Alors, est-ce que vous avez d'autres témoins à faire

          entendre, Maître Turmel?

          Me SIMON TURMEL :

          Non, pas d'autres témoins.

          LE PRÉSIDENT :

          Ça clôt votre preuve?

          Me SIMON TURMEL :

          Ça clôt notre preuve.
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          LE PRÉSIDENT :

          Alors, comme mentionné tantôt, je pense que ça serait

          pas la meilleure chose actuellement de recommencer le

          témoignage de monsieur Fontaine qui risque de

          déborder pas mal. J'aimerais mieux commencer à neuf

          heures (9 h) vendredi prochain et qu'on soit plus en

          forme, puis qu'on se limite à l'essentiel. D'ici ce

          temps-là, bien, je vous souhaite de bien dormir.

          Me SIMON TURMEL :

          On comprend que les témoins sont libérés?

          LE PRÉSIDENT :

          Je pense qu'on peut les libérer. Il n'y a pas eu de

          demande.

          Me SIMON TURMEL :

          D'accord.

                      ____________________
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          SERMENT

          Je, soussigné, JEAN LAROSE, sténographe officiel,

          déclare sous mon serment d'office que les pages qui

          précèdent sont et contiennent la transcription exacte

          et fidèle des témoignages et plaidoiries en

          l'instance, le tout pris par moi au moyen de la

          sténotypie, le tout conformément à la loi;

          Et j'ai signé :

          ------------------

          Jean Larose

          Sténographe officiel
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